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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, April 20, 2009
(6)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4:05 p.m., in room 705, Victoria Building,
the chair, the Honourable Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Comeau, Day, Kenny, Nolin, Martin, Meighen, Mitchell,
Tkachuk and Zimmer (10).

Other senator present: The Honourable Senator Downe (1).

In attendance: Allison Goody, and Martin Auger, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, March 5, 2009, the committee continued its study on
the national security policy of Canada (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 2).

Pursuant to rule 92(2)(e), the committee commenced in camera
to consider its draft agenda.

It was agreed that staff be permitted to remain in the room for
the in camera portions of today’s meeting.

At 4:15 p.m. the committee continued in public.

The Honourable Senator Day moved that:

Whereas the Prime Minister has supported the creation of a
free standing committee on Veteran Affairs in the House of
Commons to replace a subcommittee on Veteran Affairs;

And whereas a standing committee on Veteran Affairs has
been created in that place;

And whereas it is the desire expressed by some honourable
Senators to likewise create a standing committee on Veteran
Affairs in the Senate of Canada;

And whereas a standing committee would have its own budget
and meeting times for the deliberation of matters relating to its
mandate;

And whereas the growing importance of Veteran Affairs issues
calls out for a standing committee dedicated to such issues in the
Senate of Canada;

And whereas such a committee on Veteran Affairs is needed to
deal with the growing and critical issues of support for the
physical and mental health of returning military and civilian
personnel from battle zone deployment and support for the
families of those so injured;

Now therefore the Senate Standing Committee on National
Security and Defence does hereby authorize and direct the chair
of the committee to move a motion in the Senate to initiate an

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 20 avril 2009
(6)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à 16 h 5, dans la salle 705 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Colin Kenny
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Banks,
Comeau, Day, Kenny, Nolin, Martin, Meighen, Mitchell,
Tkachuk et Zimmer (10).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Downe (1).

Également présents : Allison Goody et Martin Auger,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 5 mars 2009, le comité poursuit son étude de la politique
de sécurité nationale du Canada. (Le texte intégral de l’ordre de
renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 92(2)e) du Règlement, le comité se
réunit à huis clos pour étudier une ébauche d’ordre du jour.

Il est convenu d’autoriser le personnel à rester dans la salle
pendant les parties de la séance qui se tiendront à huis clos.

À 16 h 15, le comité poursuit ses travaux en séance publique.

Il est proposé par l’honorable sénateur Day que :

Attendu que le premier ministre a appuyé la création d’un
comité permanent indépendant des anciens combattants à la
Chambre des communes pour remplacer le Sous-comité des
anciens combattants;

Attendu qu’un comité permanent des anciens combattants a
été créé à cet endroit;

Attendu que c’est le souhait exprimé par certains honorables
sénateurs de créer de la même façon un comité permanent des
anciens combattants au Sénat du Canada;

Attendu que le comité permanent disposerait de son propre
budget et de son propre calendrier de réunions pour la
délibération de questions relatives à son mandat;

Attendu que l’importance grandissante des questions relatives
aux anciens combattants justifie la création d’un comité
permanent voué à de telles questions au Sénat du Canada;

Attendu qu’un tel comité des anciens combattants est
nécessaire pour étudier les problèmes de plus en plus nombreux
et importants concernant le soutien en matière de santé physique
et mentale accordé aux militaires et au personnel civil de retour de
zones de combat et le soutien accordé aux familles des blessés;

Par conséquent, le Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense a résolu de permettre et d’ordonner au
président du comité de proposer une motion au Sénat en vue de
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amendment to the Rules of the Senate to transfer matters relating
to Veteran Affairs from the Standing Senate Committee on
National Security and Defence to a new Standing Committee to
be established and dedicated to those matters;

And that should the Senate refer this matter to the Committee
on Rules, Procedures, and the Rights of Parliament, to examine
and report on the amendments to the Rules of the Senate required
to establish a separate standing committee dedicated to matters
related to Veterans affairs, having regard to the urgency of such
matters, such report shall be made to the Senate as their earliest
convenience.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Day moved that:

Whereas the Prime Minister has supported the creation of a
free standing committee on Veteran Affairs in the House of
Commons to replace a subcommittee on Veteran Affairs;

And whereas a standing committee on Veteran Affairs has
been created in that place;

And whereas it is the desire expressed by some honourable
Senators to likewise create a standing committee on Veteran
Affairs in the Senate of Canada;

And whereas a standing committee would have its own budget
and meeting times for the deliberation of matters relating to its
mandate;

And whereas the growing importance of Veteran Affairs issues
calls out for a standing committee dedicated to such issues in the
Senate of Canada;

And whereas such a committee on Veteran Affairs is needed to
deal with the growing and critical issues of support for the
physical and mental health of returning military and civilian
personnel from battle zone deployment and support for the
families of those so injured;

Now therefore the Senate Standing Committee on Security and
Defense does hereby authorize and direct the chair of the
Committee to move a motion in the Senate to initiate an
amendment to the Rules of the Senate to transfer matters relating
to Veteran Affairs from the Standing Senate Committee on
National Security and Defense to a special committee to be
established and dedicated to those matters.

The question being put on the motion, it was adopted on the
following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Banks, Day, Kenny, Mitchell and Zimmer — 5

NAYS

The Honourable Senators

Meighen, Nolin and Tkachuk — 3

modifier le Règlement du Sénat, afin de transférer les questions
relatives aux anciens combattants du Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense à un
nouveau comité permanent dont le mandat sera d’étudier ces
questions;

Et que, advenant que le Sénat renvoie cette question au Comité
permanent du Règlement, de la procédure et des droits du
Parlement, afin d’examiner et de faire rapport sur les
modifications au Règlement du Sénat nécessaires pour établir un
comité permanent indépendant voué aux questions relatives aux
anciens combattants, compte tenu de l’urgence de telles questions,
le rapport soit présenté au Sénat le plus rapidement possible.

La question, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Day que :

Attendu que le premier ministre a appuyé la création d’un
comité permanent indépendant des anciens combattants à la
Chambre des communes pour remplacer le Sous-comité des
anciens combattants;

Attendu qu’un comité permanent des anciens combattants a
été créé à cet endroit;

Attendu que c’est le souhait exprimé par certains honorables
sénateurs de créer de la même façon un comité permanent des
anciens combattants au Sénat du Canada;

Attendu que le comité permanent disposerait de son propre
budget et de son propre calendrier de réunions pour la
délibération de questions relatives à son mandat;

Attendu que l’importance grandissante des questions relatives
aux anciens combattants justifie la création d’un comité
permanent voué à de telles questions au Sénat du Canada;

Attendu qu’un tel comité des anciens combattants est
nécessaire pour étudier les problèmes de plus en plus nombreux
et importants concernant le soutien en matière de santé physique
et mentale accordé aux militaires et au personnel civil de retour de
zones de combat et le soutien accordé aux familles des blessés;

Par conséquent, le Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense a résolu de permettre et d’ordonner au
président du comité de proposer une motion au Sénat en vue de
modifier le Règlement du Sénat, afin de transférer les questions
relatives aux anciens combattants du Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense à un
nouveau comité permanent dont le mandat sera d’étudier ces
questions;

La question, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Banks, Day, Kenny, Mitchell et Zimmer — 5

CONTRE

Les honorables sénateurs

Meighen, Nolin et Tkachuk — 3
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ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Nil

At 5:20 p.m. the Honourable Senator Martin replaced the
Honourable Senator Manning as a member of the committee.

The Honourable Senator Nolin moved:

That a subcommittee on veterans affairs be established to study
matters which may be referred to it by the committee.

The question being put on the motion, it was negatived on the
following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Martin, Meighen, Nolin and Tkachuk — 4

NAYS

The Honourable Senators

Banks, Day, Kenny, Mitchell and Zimmer — 5

ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Nil

The Honourable Senator Banks moved:

That the committee begin to discuss its priorities and its
potential work plan and what other business might then arise.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 5:30 p.m. the committee proceeded to discuss a draft agenda.

At 6:22 p.m. the committee suspended.

At 6:30 p.m. the committee resumed.

The Honourable Senator Day moved:

That the committee accept in principle the draft work plan for
April, May and June, 2009, with authority being given to the
Subcommittee on Agenda and Procedure to revise and work on
the details.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 7:06 p.m., the Honourable Senator Tkachuk moved:

That the meeting be adjourned.

The question being put on the motion, it was negatived on the
following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Meighen, Nolin and Tkachuk — 3

NAYS

The Honourable Senators

Banks, Day, Kenny, Mitchell and Zimmer — 5

ABSTENTIONS

Les honorables sénateurs

Aucun

À 17 h 20, l’honorable sénateur Martin remplace l’honorable
sénateur Manning en tant que membre du comité.

Il est proposé par l’honorable sénateur Nolin :

Qu’un sous-comité des anciens combattants soit établi pour
étudier des questions que pourrait lui renvoyer le comité.

La question, mise aux voix, est rejetée par le vote suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Martin, Meighen, Nolin et Tkachuk — 4

CONTRE

Les honorables sénateurs

Banks, Day, Kenny, Mitchell et Zimmer — 5

ABSTENTIONS

Les honorables sénateurs

Aucun

Il est proposé par l’honorable sénateur Banks :

Que le comité commence à discuter de ses priorités, de son plan
de travail éventuel et des autres questions qui pourraient être à
l’étude.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 17 h 30, le comité examine un projet d’ordre du jour.

À 18 h 22, le comité suspend ses travaux.

À 18 h 30, le comité reprend ses travaux.

Il est proposé par l’honorable sénateur Day :

Que le comité accepte en principe le projet de plan de travail
pour avril, mai et juin 2009, et que le Sous-comité du programme
et de la procédure ait le pouvoir de réviser le plan de travail et de
régler les différents détails.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 19 h 6, l’honorable sénateur Tkachuk propose :

Que la séance soit levée.

La question, mise aux voix, est rejetée par le vote suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Meighen, Nolin et Tkachuk — 3

CONTRE

Les honorables sénateurs

Banks, Day, Kenny, Mitchell et Zimmer — 5
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ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Nil

At 7:08 p.m., it was agreed that the committee proceed in
camera in order to discuss a draft budget.

It was agreed that one copy of the in camera transcript be kept
in the office of the clerk of the committee, for consultation by
committee members and that the copy be destroyed at the end of
this parliamentary session.

At 7:10 p.m., pursuant to rule 92(2)(d) and (f), the committee
considered other personnel matters and a draft report (budget).

It was agreed that a meeting of the Subcommittee on Agenda
and Procedure be called for Tuesday April 21, 2009.

It was agreed that a notice of meeting be issued for Wednesday,
April 22, 2009 and that the clerk of the committee inform the
whips of the committee’s intention to call a meeting.

At 8:16 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, April 27, 2009
(7)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4:08 p.m., in room 705, Victoria Building,
the chair, the Honourable Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Fairbairn, P.C., Kenny, Meighen, Mitchell, Moore,
Tkachuk and Wallin (8).

In attendance: Allison Goody and Martin Auger, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, March 5, 2009, the committee continued its study on
the national security policy of Canada (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 2).

The committee considered a draft agenda.

The Honourable Senator Kenny moved:

That a subcommittee on veterans affairs be established to study
matters which may be referred to it by the committee and that
Senator Meighen be appointed the chair of the subcommittee.

After debate, the question being put on the motion, it was
adopted.

ABSTENTIONS

Les honorables sénateurs

Aucun

À 19 h 8, il est convenu que le comité poursuive la séance à huis
clos afin d’étudier une ébauche de budget.

Il est convenu qu’une copie de la transcription de la séance à
huis clos soit conservée au bureau du greffier du comité, pour
consultation par les membres du comité, et soit détruite à la fin de
chaque session du Parlement.

À 19 h 10, conformément aux articles 92(2)d) et f) du
Règlement, le comité étudie d’autres questions d’ordre
personnel ainsi qu’une ébauche de rapport (budget).

Il est convenu qu’une réunion du Sous-comité du programme
et de la procédure soit convoquée le mardi 21 avril 2009.

Il est convenu qu’un avis de convocation soit émis pour le
mercredi 22 avril 2009 et que le greffier du comité informe les
whips de l’intention du comité de convoquer une réunion.

À 20 h 16, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 27 avril 2009
(7)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 16 h 8, dans la pièce 705 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Colin Kenny
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Banks,
Fairbairn, C.P., Kenny, Meighen, Mitchell, Moore, Tkachuk et
Wallin (8).

Également présents : Allison Goody et Martin Auger,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 5 mars 2009, le comité poursuit son étude de la politique
de sécurité nationale du Canada. (Le texte intégral de l’ordre de
renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du comité.)

Le comité examine une ébauche d’ordre du jour.

Il est proposé par l’honorable sénateur Kenny :

Qu’un sous-comité des anciens combattants soit établi pour
étudier des questions qui peuvent lui être renvoyées par le comité,
et que le sénateur Meighen soit nommé président du sous-comité.

Après débat, la question, mise aux voix, est adoptée.
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The Honourable Senator Tkachuk moved:

That the membership of the subcommittee be two members of
the Government and three members of the Opposition, to be
determined after consultation with the Subcommittee on Agenda
and Procedure, three of whom shall constitute a quorum.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Banks moved:

That, pursuant to rule 89, the committee’s authority to hold
meetings, to receive and authorize the printing of the evidence
when a quorum is not present be conferred on the subcommittee;

That, pursuant to rule 90, the committee’s authority to send
for persons, papers and records, whenever required, and to print
from day to day such papers and evidence as may be ordered by
it, be conferred on the subcommittee;

That the committee’s authority to engage the services of such
counsel and technical, clerical, and other personnel as may be
necessary for the purpose of the committee’s examination and
consideration of such bills, subject-matters of bills and estimates
as are referred to it, be conferred on the subcommittee;

That, pursuant to section 7, Chapter 3:06 of the Senate
Administrative Rules, the committee’s authority to commit funds
be conferred on the subcommittee;

That, pursuant to section 8, Chapter 3:06 of the Senate
Administrative Rules, the committee’s authority for certifying
accounts payable be conferred on to the subcommittee;

That the committee’s authority, pursuant to paragraph 8(3)(a)
of the Senators Attendance Policy, be conferred on the
subcommittee;

That, the committee’s power to permit coverage by electronic
media of its public meetings be conferred on the subcommittee;
and

That, pursuant to the Senate guidelines for witness expenses,
the authority of the committee to reimburse reasonable travelling
and living expenses for witnesses, be conferred on the
subcommittee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Moore moved:

That the chair seek the authority of the Senate, for the
Standing Senate Committee on National Security and Defence to
study:

(a) services and benefits provided to members of the Canadian
Forces; to veterans who have served honourably in Her
Majesty’s Canadian armed forces in the past; to members
and former members of the Royal Canadian Mounted
Police and its antecedents; and all of their families;

Il est proposé par l’honorable sénateur Tkachuk :

Que le sous-comité soit composé de deux membres du
gouvernement et de trois représentants de l’opposition,
nominations qui seront déterminées après consultation auprès
du Sous-comité du programme et de la procédure; le quorum
étant atteint lorsque trois membres seraient présents.

La question, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Banks :

Que, conformément à l’article 89 du Règlement, le pouvoir du
comité de tenir des réunions, de recevoir et d’autoriser
l’impression des témoignages en l’absence de quorum soit
conféré au sous-comité;

Que, conformément à l’article 90 du Règlement, le pouvoir du
comité de convoquer des personnes et d’exiger la production de
documents et de dossiers, au besoin, et de faire imprimer au jour
le jour les documents et témoignages dont il peut ordonner
l’impression, soit conféré au sous-comité;

Que le pouvoir du comité de retenir les services de conseillers,
techniciens, employés de bureau et autres éléments nécessaires
pour examiner les projets de loi, la teneur de projets de loi et les
prévisions budgétaires qui lui auront été renvoyées, soit conféré
au sous-comité;

Que, conformément à l’article 7, chapitre 3:06, du Règlement
administratif du Sénat, l’autorisation d’engager les fonds du
comité soit conférée au sous-comité;

Que, conformément à l’article 8, chapitre 3:06, du Règlement
administratif du Sénat, l’autorisation d’approuver les comptes à
payer au nom du comité soit conférée au sous-comité;

Que le pouvoir du comité, en vertu de l’article 8(3)a) de la
politique relative à la présence des sénateurs, soit conféré au
sous-comité;

Que le pouvoir du comité de permettre la diffusion de ses
délibérations publiques par les médias d’information électroniques
soit conféré au sous-comité; et

Que, conformément aux lignes directrices concernant les frais de
déplacement des témoins, l’autorisation du comité de rembourser
les dépenses raisonnables de voyage et d’hébergement des témoins
soit conférée au sous-comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Moore :

Que le président demande la permission du Sénat pour que le
Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la
défense étudie :

a) Les services et les avantages sociaux offerts aux membres
des Forces canadiennes, aux anciens combattants qui ont
servi dignement dans les Forces armées de Sa Majesté, aux
membres et anciens membres de la Gendarmerie Royale du
Canada (ou de cette organisation sous ses noms
antérieurs), ainsi qu’à leurs familles;
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(b) commemorative activities undertaken by the Department of
Veterans Affairs Canada, to keep alive for all Canadians,
the memory of Canadian veterans’ achievements and
sacrifices; and

(c) continuing implementation of the New Veterans Charter.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 4:30 p.m., the committee considered a draft budget.

The Honourable Senator Banks moved:

That the draft budget be adopted.

Debate arose thereon.

It was agreed that the committee move in camera in order to
consider the General Expenses envelope contained in the draft
budget.

It was agreed that one copy of the in camera transcript be kept
in the office of the clerk of the committee, for consultation by
committee members and that the copy be destroyed at the end of
this parliamentary session.

At 4:45 p.m., pursuant to rule 92(2)(d) and (f), the committee
continued in camera to consider other personnel matters and a
draft report (budget).

At 5:27 p.m., the committee suspended.

At 5:29 p.m., the committee resumed in public.

With leave, it was agreed that the Honourable Senator Banks
withdraw his motion.

It was agreed that the committee consider its draft budget in
sections, by each activity envelope.

The Honourable Senator Banks moved:

That the General Expenses envelope, contained in the budget
application for the committee for the fiscal year ending on
March 31, 2010, in the amount of $185,500, be approved.

The Honourable Senator Tkachuk moved:

That the motion be amended by deleting line item number 2,
‘‘communications consultant’’, in the amount of $39,000 and by
deleting line item number 5, ‘‘writer-consultant’’, in the amount
of $50,000.

The question being put on the motion in amendment, it was
negatived, on division.

The question being put on the motion, it was adopted on the
following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Banks, Fairbairn, Kenny, Mitchell and Moore — 5

b) Les activités commémoratives organisées par le ministère
des Anciens Combattants pour rappeler à tous les
Canadiens les réalisations et les sacrifices des anciens
combattants; et

c) La suite de la mise en œuvre de la Charte des anciens
combattants.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 16 h 30, le comité examine un projet de budget.

Il est proposé par l’honorable sénateur Banks :

Que le projet de budget soit adopté.

Il s’élève un débat.

Il est convenu que le comité poursuive la séance à huis clos
pour examiner le portefeuille des frais généraux figurant dans le
projet de budget.

Il est convenu qu’une copie de la transcription de la réunion à
huis clos soit conservée dans le bureau de la greffière du comité,
pour consultation par les membres du comité, et que le document
soit détruit par la greffière à la fin de la présente session
parlementaire.

À 16 h 45, conformément aux articles 92(2)d) et f) du
Règlement, le comité poursuit la réunion à huis clos pour
examiner d’autres questions d’ordre personnel et une ébauche de
rapport (budget).

À 17 h 27, le comité suspend ses travaux.

À 17 h 29, la séance publique reprend.

Avec la permission des sénateurs, il est convenu que
l’honorable sénateur Banks retire sa motion.

Il est convenu que le comité examine son projet de budget en
sections, par portefeuille d’activités.

Il est proposé par l’honorable sénateur Banks :

Que le portefeuille des dépenses générales, contenu dans la
demande d’autorisation de budget du comité pour l’exercice
financier se terminant le 31 mars 2010, au montant de 185 000 $,
soit approuvé.

Il est proposé par l’honorable sénateur Tkachuk :

Que la motion soit modifiée par suppression de la ligne no 2,
« Consultant en communications », au montant de 39 000 $, et
par suppression de la ligne no 5, « Rédacteur-consultant », au
montant de 50 000 $.

La motion d’amendement, mise aux voix, est rejetée avec
dissidence.

La question, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Banks, Fairbairn, Kenny, Mitchell et Moore — 5
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NAYS

The Honourable Senators

Meighen, Tkachuk and Wallin — 3

ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Nil

The Honourable Senator Wallin moved:

That the following activities, contained in the budget
application for the committee for the fiscal year ending
March 31, 2010 be approved:

Activity 1 $ 85,980
Activity 2 $ 54,400
Activity 3 $ 23,538
Activity 4 $ 23,688
Activity 5 $ 24,788
Activity 6 $ 7,867
Activity 7 $ 20,688

After debate, the question being put on the motion,
it was adopted.

The Honourable Senator Banks moved:

That the Activity 8 envelope, contained in the budget
application for the committee for the fiscal year ending on
March 31, 2010, in the amount of $64,996, be approved.

Debate arose thereon.

The Honourable Senator Tkachuk moved:

That the motion be amended by replacing ‘‘$64,996’’ with ‘‘
$32,498.’’

The question being put on the motion in amendment,
it was negatived, on division.

The question being put on the motion, it was adopted on the
following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Banks, Fairbairn, Kenny, Mitchell and Moore — 5

NAYS

The Honourable Senators

Meighen, Tkachuk and Wallin — 3

ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Nil

The Honourable Senator Moore moved:

That the Activity 9 envelope, contained in the budget
application for the committee for the fiscal year ending on
March 31, 2010, in the amount of $50,000, be approved.

The question being put on the motion, it was adopted,
on division.

CONTRE

Les honorables sénateurs

Meighen, Tkachuk et Wallin — 3

ABSTENTIONS

Les honorables sénateurs

Aucun

Il est proposé par l’honorable sénateur Wallin :

Que les activités suivantes, contenues dans la demande
d’autorisation du budget du comité pour l’exercice financier se
terminant le 31 mars 2010 soient approuvées :

Activité 1 85 980 $
Activité 2 54 400 $
Activité 3 23 538 $
Activité 4 23 688 $
Activité 5 24 788 $
Activité 6 7 867 $
Activité 7 20 688 $

Après débat, la question, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Banks :

Que le portefeuille de l’activité 8, contenu dans la demande
d’autorisation du budget du comité pour l’exercice financier se
terminant le 31 mars 2010, au montant de 64 996 $, soit approuvé.

Il s’élève un débat.

Il est proposé par l’honorable sénateur Tkachuk :

Que la motion soit modifiée par substitution de « 64 996 $ »
par « 32 498 $ ».

La motion d’amendement, mise aux voix, est rejetée avec
dissidence.

La question, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Banks, Fairbairn, Kenny, Mitchell et Moore — 5

CONTRE

Les honorables sénateurs

Meighen, Tkachuk et Wallin — 3

ABSTENTIONS

Les honorables sénateurs

Aucun

Il est proposé par l’honorable sénateur Moore :

Que le portefeuille de l’activité 9, contenu dans la demande
d’autorisation du budget du comité pour l’exercice financier se
terminant le 31 mars 2010, au montant de 50 000 $, soit approuvé.

La question, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.
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The Honourable Senator Banks moved:

That the following budget application for the fiscal year ending
March 31, 2010 be approved for submission to the Standing
Senate Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration:

Professional and Other Services $ 204,100
Transportation and Communications 303,345
All Other Expenditures 34,000
TOTAL $ 541,445

The question being put on the motion, it was adopted, on
division.

The committee continued to discuss a draft agenda
(future business).

At 6:16 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Shaila Anwar

Clerk of the Committee

Il est proposé par l’honorable sénateur Banks.

Que la demande d’autorisation suivante pour l’exercice
financier se terminant le 31 mars 2010 soit soumise au Comité
permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration :

Services professionnels et autres 204 100 $
Transports et communications 303 345
Autres dépenses 34 000
TOTAL 541 445 $

La question, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Le comité poursuit sa discussion sur une ébauche d’ordre du
jour (travaux futurs).

À 18 h 16, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, April 20, 2009

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4:05 p.m. to examine and report on the
national security policy of Canada; and for discussion on
veterans affairs.

Senator Colin Kenny (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, we have a draft agenda
available for you.

Senator Tkachuk: Where is the draft agenda?

The Chair: It is in my stack of papers if you do not have one.

Senator Tkachuk: Is that the one that was circulated to us?

The Chair: Yes: Do you have it now, Senator Tkachuk?

Senator Tkachuk: Yes, I have it.

The Chair: Item 1 is a discussion on veterans affairs. Senator
Day asked for the floor.

Senator Day: Honourable senators, you will recall that at the
last meeting, I presented a more abbreviated form of a motion
with the intent of creating a standing committee on veterans
affairs. I listened to the discussion we had at that meeting. I came
back and I have had discussions with some of you. However,
more importantly, I have had discussions with Charles Robert
and Mark Audcent about the best way to achieve what I am
trying to achieve.

I believe there is a motion to the Standing Committee on Rules,
Procedures and the Rights of Parliament to review the structure
of all committees. I also have in mind the expressed— and I think
unanimous — agreement by everyone that it is important to
address veterans affairs at this time with so many soldiers
returning injured from deployment. We need to recognize the
importance of this subject matter including the families of these
veterans who provide support. I include that subject as part of the
veterans issues.

I have two motions. At the bottom of the first motion, there
are two paragraphs beginning ‘‘Now therefore . . . .’’ Number
that motion number 1 and the second motion, with only one
paragraph at the bottom beginning ‘‘Now therefore . . .,’’
number 2. I will speak to those motions in that order.

Motion 1 is a wordier expression of the motion that I put to the
committee for discussion purposes last week but includes in the
‘‘whereas’’ clauses some of the points that were made in argument
at that time. In the motion, I ask that the veterans affairs aspects
of the Standing Senate Committee on National Security and

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 20 avril 2009

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la
défense se réunit aujourd’hui, à 16 h 5, pour examiner, en vue d’en
faire rapport, la politique de sécurité nationale du Canada, ainsi
que pour tenir une discussion au sujet des
anciens combattants.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, nous avons une ébauche
d’ordre du jour à vous remettre.

Le sénateur Tkachuk : Où se trouve-t-elle?

Le président :Dans ma pile de documents, si vous n’en avez pas
déjà un exemplaire.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce que c’est l’ordre du jour qui a été
distribué?

Le président : Oui. L’avez-vous, sénateur Tkachuk?

Le sénateur Tkachuk : Oui, je l’ai.

Le président : Le premier point, c’est une discussion au sujet
des anciens combattants. Le sénateur Day a demandé la parole.

Le sénateur Day : Honorables sénateurs, vous vous rappelez
qu’à la dernière réunion, j’ai présenté la version abrégée d’une
motion visant la création d’un comité permanent des anciens
combattants. J’ai écouté la discussion que nous avons eue
pendant cette réunion. Je suis revenu, et j’ai eu des discussions
avec certains d’entre vous. Mais surtout, j’ai eu des discussions
avec Charles Robert et Mark Audcent au sujet du meilleur moyen
d’accomplir ce que je cherche à faire.

Je crois qu’une motion concernant un examen de la structure
de l’ensemble des comités a été présentée au Comité permanent du
Règlement, de la procédure et des droits du Parlement. Je garde
aussi en tête l’opinion — unanime, je crois — exprimée par tout
un chacun selon laquelle il est important de s’occuper des anciens
combattants au moment où il y a tant de soldats qui reviennent de
missions avec des blessures. Il faut que nous reconnaissions
l’importance de cette question, qui englobe celle de la famille de
ces anciens combattants, qui les soutient. Je place cette question
parmi celles qui touchent les anciens combattants.

Je présente deux motions. Dans le bas de la première, il y a
deux paragraphes qui commencent par « Par conséquent [...] »
Disons que cette motion est la motion no 1 et que la seconde, celle
qui ne contient qu’un seul paragraphe dans le bas commençant
par « Par conséquent [...] » est la motion no 2. Je vais parler de ces
deux motions dans l’ordre.

La motion no 1 est une version détaillée d’une motion que j’ai
présentée au comité aux fins de discussion la semaine dernière,
mais à laquelle j’ai ajouté, dans les « attendu que » certaines des
idées qui sont ressorties du débat que nous avons tenu à ce
moment-là. Je propose dans cette motion que les aspects du
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Defence be removed from the Defence Committee and that a new
permanent standing committee be established and dedicated to
veterans affairs matters.

My understanding in talking to Charles Robert and Mark
Audcent is that, in all likelihood, the Senate will refer this matter
to the Standing Committee on Rules, Procedures and the Rights
of Parliament, especially since that committee is conducting a
study at this time on that matter. If the Senate refers this matter to
the committee, the committee is ‘‘to examine and report on the
amendments to the Rules of the Senate required to establish a
separate standing committee dedicated to matters related to
veterans affairs, having regard to the urgency of such matters,
such report’’ from this subcommittee ‘‘shall be made to the Senate
at its earliest convenience.’’

I do not want to dictate to another committee how quickly it
should act but I point out the importance of moving on this issue.

In the meantime, what do we do? This study could drag on for
some considerable period of time. Having first-hand knowledge of
subcommittees, I believe that a subcommittee cannot have more
than four members under our rules. A subcommittee cannot be
greater than half the overall committee, and the membership of
the Standing Senate Committee on National Security and Defence
is small. Therefore, the subcommittee can have only four people.
The subcommittee derives its budget and mandate from this
committee.

I believe we should reflect in our activities the same recognition
by the House of Commons of the stand-alone importance of
veterans affairs. In the second motion, the recitals, the ‘‘whereas’’
portions, are all the same. However, in the last paragraph, I
suggest:

Now therefore the Standing Senate Committee on
National Security and Defence does hereby authorize and
direct the chair of the committee to move a motion in the
Senate to initiate the amendment to the Rules of the Senate
to transfer matters relating to veterans affairs from the
Standing Senate Committee on National Security and
Defence to a special committee to be established and
dedicated to those matters.

My view is that this special committee can be created without
the necessity of this matter being referred to the Standing
Committee on Rules, Procedures and the Rights of Parliament.
There is precedent for that view. The standing committee would
be an interim standing committee so we can get on with this —

Senator Banks: Do you mean the special committee?

Senator Day: Yes, thank you: The special committee will be an
interim matter so that we can proceed with these issues and form a
full-blown committee of whatever can be worked out between the

travail du Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et
de la défense qui ont trait aux anciens combattants ne fassent plus
partie du travail du Comité de la défense et qu’un nouveau comité
permanent soit créé et chargé des questions liées aux anciens
combattants.

D’après ce que m’ont dit Charles Robert et Mark Audcent, il
est fort probable que le Sénat renvoie la question au Comité
permanent du Règlement, de la procédure et des droits du
Parlement, surtout que le comité est en train de faire une étude sur
la question. Si le Sénat renvoie cette question au comité,
« examiner en vue d’en faire rapport les amendements devant
être apportés au Règlement pour pouvoir créer un comité
permanent distinct ayant pour mandat de s’occuper des
questions liées aux anciens combattants, un tel rapport » de ce
sous-comité « sera déposé au Sénat dans les deux semaines
suivant ce renvoi. »

Je ne veux pas dicter à un autre comité le rythme auquel il
devrait agir, mais je souligne l’importance de faire avancer le
dossier rapidement.

Dans l’intervalle, qu’allons-nous faire? L’étude pourrait
s’éterniser. J’ai déjà été membre de sous-comités, et je pense
qu’un sous-comité ne peut compter plus de quatre membres,
d’après nos règles. Un sous-comité ne peut compter un nombre de
membres correspondant à plus de la moitié du nombre de
membres du comité duquel il relève, et le Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense est petit. Le
sous-comité ne peut donc être composé de plus de quatre
membres. Il dépend du comité de la défense pour ce qui est de
son budget et de son mandat.

Je crois que nos activités devraient témoigner, comme à la
Chambre des communes, du fait que nous reconnaissons que
l’importance de la question des anciens combattants justifie le fait
qu’on l’envisage séparément. Dans la seconde motion, les
« attendu que » sont les mêmes. Je propose cependant ce qui
suit dans le dernier paragraphe :

Par conséquent, le Comité sénatorial permanent de la
sécurité nationale et de la défense autorise et ordonne par les
présentes la présentation par la présidence du comité d’une
motion au Sénat prévoyant un amendement au Règlement
du Sénat en vue de confier les questions relatives aux anciens
combattants qui relèvent actuellement du Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense à un
nouveau comité permanent qui aura pour mandat de
s’occuper de ces questions.

Ce que je pense, c’est que ce comité spécial peut être créé sans
qu’il ne soit nécessaire de renvoyer la question au Comité
permanent du Règlement, de la procédure et des droits du
Parlement. Un précédent soutient ce point de vue. Le comité
permanent serait un comité permanent intérimaire, de façon à ce
que nous puissions commencer à...

Le sénateur Banks : Voulez-vous dire le comité spécial?

Le sénateur Day : Oui, merci. Le comité spécial sera un comité
intérimaire, ce qui nous permettra de commencer à nous occuper
de ces questions et de former un comité à part entière composé du
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leadership in terms of the numbers. However, the committee will
be its own committee — a special committee — not unlike the
Aging Committee or the Anti-terrorism Committee. It will have a
defined mandate and exist until the work of the Standing
Committee on Rules, Procedures and the Rights of Parliament
can get its act together and refer back.

My long-term plan and hope is that we will have a Standing
Senate Committee on Veterans Affairs at the end of the work of
the Standing Committee on Rules, Procedures and the Rights of
Parliament work. In the meantime, we can have a working
committee. That plan is the reason for the two different motions.

Senator Zimmer: If we proceed on this basis and go through
the Rules Committee, how soon can this work be done? The
concern is that there will be a delay in putting this plan into
motion. Also, the issues must be dealt with for the veterans. Can
this work be done this week?

Senator Day:Upon reflection and hearing this discussion at the
last meeting, I prepared this second motion to put this second
committee in place. That committee can be in place as soon as the
Senate wishes to act. There is not a tradition of sending special
committees to the Rules Committee. That committee can happen
within days — tomorrow, if everyone agrees.

Senator Nolin: The Rules Committee meets tomorrow. The
item on the agenda is the committee structure.

Senator Day: Excellent.

Senator Nolin: Also, a letter was sent by the Conservative
members of the committee to Senator Oliver, Chair of the Rules
Committee, to look into having a stand-alone standing committee
on veterans affairs.

Senator Day: Wonderful; I think that is great.

The Chair: Is it possible to have a copy of that letter?

Senator Tkachuk: We do not have it in both official languages
yet.

Senator Nolin: I have it in English.

The Chair: I always have to wait for my French version.

Senator Nolin: I also have a question regarding a special
committee. I have heard that the leadership is spoken to before a
special committee is created.

Senator Comeau: That is right.

Senator Nolin: Can we have some kind of information? What
kind of dialogue do we have between the two sides of the
chamber?

nombre de membres qui sera convenu par les leaders. Cependant,
le comité sera un comité à part entière— un comité spécial— un
peu comme le comité sur le vieillissement et le comité sur
l’antiterrorisme. Il va avoir un mandat défini, et il va exister
jusqu’à ce que le Comité permanent du Règlement, de la
procédure et des droits du Parlement termine son travail et
renvoie la question.

Mon plan à long terme et mon espoir, c’est qu’un comité
sénatorial permanent des anciens combattants soit créé à l’issue
des travaux du Comité permanent du Règlement, de la procédure
et des droits du Parlement. Dans l’intervalle, nous pouvons
former un comité de travail. C’est en fonction de ce plan que j’ai
présenté deux motions différentes.

Le sénateur Zimmer : Si nous procédons de cette façon et
passons par le Comité du Règlement, combien de temps faudra-t-
il attendre pour que le travail soit fait? Ce qui est préoccupant,
c’est qu’il va y avoir un délai dans la mise en œuvre de ce plan. Par
ailleurs, il faut s’occuper des questions qui touchent les anciens
combattants. Est-ce que le travail peut être fait dans la semaine?

Le sénateur Day : Après réflexion et après la discussion que
nous avons tenue à la dernière réunion, j’ai rédigé cette seconde
motion visant la création de ce second comité. Ce dernier peut être
créé dès que le Sénat sera prêt à le faire. On ne renvoie
habituellement pas la question de la création de comités
spéciaux au Comité du Règlement. Ce comité peut être créé
dans un délai de quelques jours — même demain — si tout le
monde est d’accord.

Le sénateur Nolin : Le Comité du Règlement se réunit demain.
Le point qui figure à l’ordre du jour de la réunion, c’est la
structure des comités.

Le sénateur Day : Excellent.

Le sénateur Nolin : Par ailleurs, les membres conservateurs du
comité ont envoyé une lettre au sénateur Oliver, qui préside le
Comité du Règlement, pour proposer que le comité envisage la
création d’un comité permanent des anciens combattants, un
comité à part entière.

Le sénateur Day : Parfait, c’est extraordinaire.

Le président : Serait-il possible d’obtenir un exemplaire de cette
lettre?

Le sénateur Tkachuk : Elle n’est pas encore dans les deux
langues officielles.

Le sénateur Nolin : Je l’ai en anglais.

Le président : Il faut toujours que j’attende avant d’avoir ma
version française.

Le sénateur Nolin : J’ai aussi une question concernant la
création d’un comité spécial. J’ai entendu dire qu’on en parle
toujours avec les leaders avec de créer un comité spécial.

Le sénateur Comeau : C’est exact.

Le sénateur Nolin : Pouvons-nous avoir un peu d’information?
Quel genre de dialogue y a-t-il entre les deux côtés de la chambre?
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Senator Day: Absolutely.

Senator Nolin: Perhaps we can ask Senator Comeau.

Senator Day: There would have to be dialogue, obviously.

Senator Comeau: I think it would be incumbent upon Senator
Day to advise us as to the kinds of discussions he has had with the
leadership. Nobody has approached me about this matter. This is
the first time I have heard about it.

Generally speaking, when a committee is proposed, in the past,
the leadership has been approached as a courtesy. I do not think
my leader has been approached, though possibly you have
approached yours. I have not heard about it.

Senator Day: Thank you, Senator Comeau. You will
appreciate that I want to find out what this committee feels,
first. If you look at the motion, you will see that the motion
directs our chair. Our committee is asking our chair to do just
that; namely, to have the consultation and then to put the motion
in the chamber. I know that our chair would never put a motion
in the chamber without prior consultation. It would be premature
for me to talk on behalf of this committee until I understand the
mood of this committee.

Senator Comeau: Why are they taking this approach? I cannot
understand why the Standing Senate Committee on National
Security and Defence cannot continue with a Subcommittee on
Veterans Affairs until such time as the Rules Committee has
looked at all committees?

My understanding is that the committee will address this
matter but it will still take time. Rather than going through the
circuitous route of a special committee under the auspices of the
Defence Committee, the good work of the Subcommittee on
Veterans Affairs can continue without reducing the value we all
attach to the work of the Subcommittee on Veterans Affairs, with
the possibility of having a full committee down the road along
with all the other committees.

I assume other people will ask for special committees or new
standing committees. They will all be put into the hopper and this
request will not receive separate treatment from all the new
standing committees that will be proposed or the standing
committees that will be eliminated.

Senator Banks: The work of the Veterans Affairs Committee
has been superlatively good and has achieved great things under
its expert and experienced chair. Over the years, I have been a
member of the committee only a few times but Senator Meighen
has done a sterling job and no one would have any reservation
about Senator Meighen chairing either a special committee or a
standing committee.

In answer to the question, Senator Comeau, even if Canada
were not involved in Afghanistan, the valuable work by that
committee has been the tip of the iceberg in terms of what ought
to be done. The reason is that the subcommittee meets technically

Le sénateur Day : Certainement.

Le sénateur Nolin : Nous pouvons peut-être demander au
sénateur Comeau.

Le sénateur Day : Il faudrait qu’il y ait un dialogue,
évidemment.

Le sénateur Comeau : Je crois qu’il appartient au sénateur Day
de nous informer du genre de discussions qu’il a eues avec les
leaders. Personne ne s’est adressé à moi à ce sujet. C’est la
première fois que j’en entends parler.

De façon générale, lorsqu’on propose la création d’un comité,
on en parle aux leaders, par courtoisie. Je ne pense pas qu’on a
abordé la question avec mon leader, mais vous en avez peut-être
parlé avec le vôtre. Pour ma part, je n’en ai pas entendu parler.

Le sénateur Day : Merci, sénateur Comeau. Vous comprendrez
que je voulais d’abord connaître l’opinion du comité. Si vous
examinez la motion, vous allez voir qu’elle s’adresse à notre
président. Le comité demande au président de faire exactement ça,
c’est-à-dire de procéder à des consultations et de proposer la
motion à la chambre. Je sais que notre président ne présenterait
jamais une motion à la chambre sans avoir fait de consultation au
préalable. Il serait prématuré pour moi de prendre la parole au
nom du comité avant de tâter le pouls du comité.

Le sénateur Comeau : Pourquoi adoptent-t-ils cette démarche?
Je ne comprends pas pourquoi le Comité sénatorial permanent de
la sécurité nationale et de la défense ne peut pas continuer d’avoir
un sous-comité des anciens combattants jusqu’à ce que le Comité
du Règlement ait examiné la situation de tous les comités.

D’après ce que je comprends, le comité va régler cette question,
mais ça va quand même prendre du temps. Plutôt que de faire un
détour en créant un comité spécial relevant du Comité de la
défense, nous pouvons laisser le Sous-comité des anciens
combattants poursuivre son bon travail, sans que ne soit réduite
la valeur que nous accordons tous au travail de ce comité, avec la
possibilité de créer un comité à part entière à un moment donné,
en même temps que tous les autres comités.

Je présume que d’autres personnes vont proposer la création de
comités spéciaux ou de nouveaux comités permanents. Tout ça va
être mis dans le collimateur, et notre demande ne va pas être
traitée différemment de toutes les autres demandes de création ou
de suppression de comités permanents.

Le sénateur Banks : Le Comité des anciens combattants a fait
de l’excellent travail et a accompli des choses extraordinaires sous
la direction d’un président qualifié et expérimenté. Au fil des ans,
je n’ai siégé au comité qu’à quelques reprises, mais je peux vous
dire que le sénateur Meighen a fait un travail de haut calibre et
que personne n’aurait de réserves quant au fait qu’il préside un
comité spécial ou un comité permanent.

Pour répondre à votre question, sénateur Comeau, même si le
Canada ne participait pas à la mission en Afghanistan, le travail
utile qu’a fait le comité n’est que la pointe de l’iceberg, par rapport
à ce qu’il reste à faire. La raison, c’est que, techniquement, le sous-
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for an hour and a half on Wednesdays at noon. When the bells
ring at 1:30 p.m., mid-sentence, the business stops.

The amount of work achieved by that committee has been
Herculean, given the amount to be done, and is a fraction of what
needs to be done, even if we were not facing the Afghanistan
injuries referred to here, including post-traumatic stress disorder,
PTSD. It is fair to say that the committee is unable to deal with
the body of work that needs to be done, which has been
recognized in the House of Commons by the establishment of a
full standing committee.

In a few years, we may not need such a standing committee
but, currently, the idea of a committee of four people meeting for
an hour and a quarter each week is not physically up to the task.
It is not possible mechanically to do the work. It needs a special
committee. If the leadership and the Senate were to agree with the
suggestion as proposed by this committee, we could have a special
committee, a kind of interim committee, to deal with these
matters forthwith until the establishment of a permanent, full
standing committee, which would be subject to the study
undertaken by the Rules Committee.

Senator Tkachuk: I have a couple of questions, Senator Day. I
have no problem discussing this issue. However, if you want to
bring up a resolution on how the committees function, you could
have done it in a number of ways. For one, you could have moved
a motion in the house to establish a committee or a special
committee. A special committee requires resources, payment of
chair, deputy chair, clerk and researchers, which we already have
because right now, we supply those things in this committee.

For clarification, Senator Wallin sent a letter to the Rules
Committee, which is looking at committees as mandated by the
Senate. You could have gone to the Rules Committee, Senator
Day, to make the point. I am sure they would have taken your
advice, or other members could have come forward to talk about
this matter instead of us having this discussion. You are asking
the Rules Committee to have a discussion and we are having this
discussion, whereas you simply could have gone to Rules.

The Chair: Senator Wallin specifically asked that this issue be
on today’s agenda.

Senator Tkachuk: Yes, she did ask. At the end of her letter, she
explicitly says that while Rules is studying this matter, the
subcommittee should go forward. She did not ask that this
motion be discussed but rather that the subcommittee be
established, which is our task in respect of our present mandate;
yet, we are trying to transfer the issue to somebody else. She
wanted the subcommittee to be established, which we discussed
on the Wednesday before the break.

comité se réunit pendant une heure et demie les mercredis, à midi.
Lorsque la cloche sonne, à 13 h 30, les travaux cessent, même si
quelqu’un est au beau milieu d’une phrase.

Le comité a fait un travail herculéen, vu ce qu’il y a à faire, et ce
n’est qu’une fraction de ce qu’il reste à faire, même si nous ne
faisions pas face aux blessures subies en Afghanistan dont il a été
question tout à l’heure, dont le syndrome de stress post-
traumatique ou SSPT. Il est juste de dire que le comité n’est pas
en mesure d’accomplir tout le travail qu’il y a à faire, et c’est ce
qu’a reconnu la Chambre des communes en établissant un comité
permanent à part entière.

Nous n’aurons peut-être plus besoin d’avoir un comité
permanent dans quelques années, mais en ce moment, un
comité composé de quatre personnes qui se réunissent pendant
une heure et quart chaque semaine n’est pas à la hauteur de la
tâche, physiquement. Il est tout simplement impossible que le
comité arrive à faire tout le travail. Il faut créer un comité spécial.
Si les leaders et le Sénat acceptaient la proposition du comité, il
pourrait y avoir un comité spécial, une espèce de comité
intérimaire, qui pourrait s’occuper immédiatement de ces
questions, en attendant qu’un comité permanent à part entière
soit créé, ce qu’étudierait le Comité du Règlement.

Le sénateur Tkachuk : J’ai deux ou trois questions, sénateur
Day. Ça ne me dérange pas que nous discutions de la question.
Cependant, si vous voulez présenter une résolution concernant le
fonctionnement des comités, vous auriez pu le faire de différentes
façons. Par exemple, vous auriez pu présenter à la chambre une
motion visant la création d’un comité ou d’un comité spécial. La
création d’un comité spécial exige des ressources, de l’argent pour
payer le président, le vice-président, le greffier et les recherchistes,
ce que nous avons déjà, parce que, en ce moment, le comité
fournit ces choses.

Une précision : le sénateur Wallin a envoyé une lettre au
Comité du Règlement, qui se penche sur les comités auxquels le
Sénat a confié un mandat. Sénateur Day, vous auriez pu présenter
votre idée au Comité du Règlement. Je suis sûr que les membres
de ce comité auraient suivi votre conseil, ou que d’autres membres
auraient pu discuter de la question, plutôt que ce soit nous qui
tenions cette discussion. Vous demandez au Comité du Règlement
de discuter d’une question, et nous sommes en train de tenir cette
discussion, alors que vous auriez simplement pu vous adresser au
Comité du Règlement.

Le président : Le sénateur Wallin a précisément demandé que
la question figure à l’ordre du jour de la séance d’aujourd’hui.

Le sénateur Tkachuk : Oui, elle l’a demandé. À la fin de la
lettre, elle dit clairement que le sous-comité devrait poursuivre ses
travaux pendant que le Comité du Règlement étudie la question.
Elle a demandé non pas qu’on débatte de la motion, mais plutôt
que le sous-comité soit établi, ce qui est la tâche qui nous incombe
dans le cadre de notre mandat actuel; pourtant, nous cherchons à
confier l’affaire à quelqu’un d’autre. Elle voulait que le sous-
comité soit établi, ce dont nous avons discuté le mercredi
précédant le congé.
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How do you see this plan working? A special committee would
require all kinds of new resources that we already command as
part of the responsibility and budget of the Defence Committee.
Senator Day, do you envision part of this committee’s resources
and budget being moved to Veterans Affairs as part of our
responsibility?

The Chair:With respect, there is a separate budget for Veterans
Affairs, which is always prepared.

Senator Tkachuk: I understand that but the subcommittee has
use of our resources as well.

The Chair: No, they have a different researcher.

Senator Tkachuk: I do not know. Do they ever use any of the
resources of this committee?

Senator Meighen: Jim Cox from the Library has been helpful.

Senator Tkachuk: We are charged with the task. Since it will
take a while for the new committee to be established, what is
wrong with the subcommittee existing until the Rules Committee
reports to the Senate and the Senate determines how the
committee structure should work?

Senator Day: Do you want me to reply, Mr. chair?

Senator Tkachuk: You owe it to reply to me.

The Chair: Everyone here speaks in turn. I have Senator
Mitchell and then Senator Day may want to reply.

Senator Mitchell: I have two points to address. In response to a
point made by Senator Tkachuk concerning his proposal that we
circumvent this committee and go directly to the Rules
Committee or move a motion in the house, it is important that
we respect this committee and solicit input from this committee.
On the flip side, we would be highly susceptible to criticism if we
simply advance something without the effort to build a consensus.
I understand the rule to say that we cannot have more than half
the full committee on a subcommittee. When there are nine
members on a full committee, five of them cannot be on the
subcommittee. Four is the limit. Tell me of any committee in the
Senate that has ever had an equal number of members and, if you
find one, tell me how it ever operated. It is simply not possible for
that committee to operate.

The Chair: There have always been five members. The rule says
half plus one, which is how they have five members.

Senator Tkachuk: What is wrong with five? Do not say four.

Comment ce plan peut-il fonctionner, selon vous? La création
d’un comité spécial exigerait toutes sortes de nouvelles ressources
qui font déjà partie des responsabilités et du budget du Comité de
la défense. Sénateur Day, envisagez-vous qu’une partie des
ressources et du budget du comité soit consacrée à la question
des anciens combattants, vu que c’est notre responsabilité?

Le président : Avec tout le respect que je vous dois, il y a un
budget distinct pour les anciens combattants, qui est toujours
établi.

Le sénateur Tkachuk : Je comprends, mais le sous-comité a
aussi accès à nos ressources.

Le président : Non, le comité a un recherchiste attitré.

Le sénateur Tkachuk : Je ne suis pas sûr. Utilise-t-il parfois les
ressources de notre comité?

Le sénateur Meighen : Jim Cox, de la Bibliothèque, a donné un
coup de main.

Le sénateur Tkachuk : C’est à nous que la tâche incombe.
Comme ça va prendre un bout de temps avant que le nouveau
comité soit établi, quel mal y a-t-il à ce que le sous-comité
continue d’exister jusqu’au moment où le Comité du règlement
fera rapport au Sénat et où le Sénat déterminera quelle sera la
structure du comité?

Le sénateur Day : Voulez-vous que je réponde, monsieur le
président?

Le sénateur Tkachuk : Vous devez me répondre.

Le président : Chacun parle à son tour, ici. L’intervenant
suivant est le sénateur Mitchell, puis le sénateur Day peut
répondre.

Le sénateur Mitchell : Il y a deux choses dont je veux parler. En
réponse à ce qu’a dit le sénateur Tkachuk au sujet de sa
proposition selon laquelle nous pourrions nous adresser
directement au Comité du règlement ou présenter une motion à
la chambre, plutôt que de passer par notre comité, il est important
que nous respections le comité et que nous demandions leur avis
aux membres du comité. Autrement, nous nous exposerions
grandement à la critique si nous nous contentions simplement
d’avancer quelque chose sans déployer d’efforts pour trouver un
consensus. Je comprends la règle selon laquelle le sous-comité ne
peut être composé de plus de la moitié des membres du comité. Si
un comité compte neuf membres, son sous-comité ne peut être
composé de cinq de ces personnes. La limite est de quatre. Dites-le
moi si vous connaissez un comité du Sénat qui a déjà eu le même
nombre de membres, et si vous en trouvez un, dites-moi comment
le comité fonctionnait. Il est tout simplement impossible qu’un
comité du genre fonctionne.

Le président : Il y a toujours eu cinq membres. Selon la règle,
c’est la moitié plus un, et c’est pour cette raison que le sous-comité
compte cinq membres.

Le sénateur Tkachuk : Pourquoi pas cinq? Ne dites pas quatre.
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The Chair: I did not say four. I said five. I have been advised
that the rule is 50 per cent plus one. That is why the committee, in
the past, has had five members. I am trying to keep everyone on
the same page.

Senator Day: That was my fault because the set of rules I had
said that a subcommittee cannot have more than half.

Shaila Anwar, Clerk of the Committee: That rule relates to the
Subcommittee on Agenda and Procedure. The steering committee
always has three members.

Senator Day: We are talking about a subcommittee of the
standing committee. I have the rule number. If you have a copy of
the Rules of the Senate I will find it for you.

The Chair: Senator Day, you have the floor at this time.

Senator Day: The only other aspect is that perhaps I misread
the rules. The subcommittee is comprised of four or five who must
be members of the standing committee.

I made the point at the last meeting that many members of the
Senate are interested in veterans affairs, who are not members of
this committee and who would like to be chosen to serve on the
Veterans Affairs Committee. I can name two or three for you
right now, including Senator Dallaire, Senator Downe and
Senator Atkins. They came to many meetings of the Veterans
Affairs Committee even though they were not members, but they
could not go on any of our trips.

I think trips are important; to visit the hospitals and the
veterans affairs sites, which we have done well in the past.

Senator Banks: And the Veterans Affairs Department in Prince
Edward Island.

Senator Day: You are right, Senator Tkachuk, I could have
made this proposal as an individual senator, but I wanted to show
respect for a committee that has dealt with this matter in the past.
Also, I wanted the weight of the committee that dealt with this
matter in the past to recommend to the Senate that the time had
come to create a separate stand-alone committee. For that reason,
I elected to proceed this way as a member of this committee.

The Chair: I have Senator Nolin next on the list, but I can read
the rule first. It is rule 96(5) on page 95 of the Rules of the Senate:

Subcommittees shall be composed of not more than half
the number of members of a select committee, three of
whom shall constitute a quorum.

I am advised that the members of the last committee were
Senator Banks, Senator Meighen, Senator Nancy Ruth, Senator
Day and me, which is five; and the practice of the Senate, when
there is half a person, is to round up. You were right, Senator Day
and you were right, Senator Tkachuk.

Senator Meighen: And you were right, too.

Le président : Je n’ai pas dit quatre. J’ai dit cinq. On m’a dit
que, d’après la règle, c’est 50 p. 100 plus un. C’est pour cette
raison que le comité comptait cinq membres dans le passé. J’essaie
de remettre les pendules à l’heure.

Le sénateur Day : C’est ma faute, parce que les règles que j’ai
consultées précisaient qu’un sous-comité ne peut être composé de
plus de la moitié des membres du comité duquel ils relèvent.

Shaila Anwar, greffière du comité : Cette règle concerne le
Sous-comité du programme et de la procédure. Le comité
directeur compte toujours trois membres.

Le sénateur Day : Nous parlons d’un sous-comité du comité
permanent. Je connais le numéro de la règle. Si vous avez un
exemplaire du Règlement du Sénat, je vais la retrouver pour vous.

Le président : Sénateur Day, vous avez maintenant la parole.

Le sénateur Day : La seule autre chose, c’est que j’ai peut-être
mal interprété la règle. Le sous-comité est composé de quatre ou
cinq personnes qui doivent être aussi membres du comité
permanent.

J’ai dit à la dernière réunion que beaucoup de sénateurs
s’intéressent à la question des anciens combattants, des sénateurs
qui ne sont pas membres de notre comité et qui aimeraient être
nommés au Comité des anciens combattants. Je peux vous en
nommer deux ou trois : le sénateur Dallaire, le sénateur Downe et
le sénateur Atkins. Ils sont venus à de nombreuses réunions du
Comité des anciens combattants même s’ils n’en étaient pas
membres, mais ils n’ont pas pu faire de voyages avec nous.

Je pense que les voyages sont importants; visiter les hôpitaux et
les sites qui sont en lien avec les anciens combattants, ce que nous
avons bien fait dans le passé.

Le sénateur Banks : Et le ministère des Anciens combattants, à
l’Île-du-Prince-Édouard.

Le sénateur Day : Vous avez raison, sénateur Tkachuk, j’aurais
pu faire cette proposition à titre personnel, mais je voulais
témoigner du respect au comité qui s’est occupé de la question
dans le passé. En outre, je voulais obtenir l’appui du comité qui
s’est occupé de la question dans le passé avant de faire une
recommandation au Sénat et d’affirmer qu’il est temps de créer un
comité à part entière. C’est pour cette raison que j’ai décidé de
procéder de cette façon, à titre de membre de notre comité.

Le président : Le prochain intervenant est le sénateur Nolin,
mais je peux vous lire la règle d’abord. Il s’agit du
paragraphe 96(5) du Règlement du Sénat, page 95 :

Le nombre de membres d’un sous-comité ne dépasse pas
la moitié du nombre de membres d’un comité particulier; le
quorum en est fixé à trois membres.

On m’a dit que les membres du dernier comité étaient le
sénateur Banks, le sénateur Meighen, le sénateur Nancy Ruth, le
sénateur Day et moi, c’est-à-dire cinq membres et que la pratique
courante au Sénat, c’est d’arrondir le nombre de personnes vers le
haut, lorsqu’il y a une fraction. Sénateur Day, sénateur Tkachuk,
vous aviez tous deux raison.

Le sénateur Meighen : Et vous aviez raison vous aussi.
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The Chair: Thank you, but I think the number is five in this case.

Senator Day: Can I confirm that they all must be from the
parent committee?

The Chair: That is true.

Senator Nolin: Reading Senator Day’s motion, the longer one,
I support that motion, but I still do not understand why we cannot
have both. Let us have that plan as the long-term objective, and the
leadership can have a discussion on a special committee. In the
meantime, however, why can we not organize a subcommittee? We
can have both right away.

The Chair: The options I see are that we can have a
subcommittee right away and we can go ahead with a proposal
through the Rules Committee for a full standing committee. The
other option proposed by Senator Day is a special committee,
which, by agreement, can be put into effect this week, and that
Rules study the proposal for a standing committee.

Senator Meighen: That is by agreement of the leadership, which
we do not have.

The Chair: That is absolutely true; none of this works without a
consensus. If there is no consensus, things obviously will not pass
in the chamber.

Senator Meighen: We can do the first thing here.

The Chair: Potentially we can.

Senator Meighen: That is the only thing we can do.

Senator Nolin: It is not ‘‘or.’’ I think we can have the three. We
can go for the long-term solution, which is a full-fledged
committee, organize the subcommittee now and if the leadership
on both sides agrees to a special committee, we can go for it. Step-
by-step, I think we can have the three, but it is important to have
something as soon as possible.

The fact that the three of you travelled to a local hospital
recently is evidence that this committee is greatly needed and soon
— the sooner the better.

Senator Day: There is another option with respect, Mr. chair.
The mandate to deal with veterans affairs issues in the rules is a
mandate of this committee. The decision to hive off that mandate
and give it to a subgroup of this group is a decision of this
committee. One other option, therefore, would be for this
committee to handle its mandate of veterans affairs, and not
necessarily delegate it to four or five people of a subcommittee.

Le président : Merci, je pense que le nombre de membres est
cinq dans ce cas-ci.

Le sénateur Day : Et ils doivent tous être membres du comité
principal?

Le président : Oui.

Le sénateur Nolin : Je lis la motion du sénateur Day, la plus
longue, et je suis en faveur de cette motion, mais je ne comprends
toujours pas pourquoi nous ne pouvons pas adopter les deux.
Adoptions ce plan comme objectif à long terme, et les leaders
peuvent discuter de la création d’un comité spécial. Dans
l’intervalle, cependant, pourquoi ne pourrions-nous pas organiser
un sous-comité? Nous pouvons faire les deux dès maintenant.

Le président : Les options que je vois, c’est que nous pouvons
créer un sous-comité dès maintenant et présenter au Comité du
Règlement la proposition de création d’un comité permanent à
part entière. L’autre option que propose le sénateur Day, c’est
celle d’un comité spécial, qui, si nous nous entendons à cet égard,
peut être créé dès cette semaine, et que le Comité du Règlement
étudie la proposition de création d’un comité permanent.

Le sénateur Meighen : Ce sont les leaders qui doivent s’entendre
là-dessus, et nous n’avons pas leur accord pour l’instant.

Le président : C’est tout à fait vrai; rien de tout cela ne
fonctionne en l’absence d’un consensus. S’il n’y a pas de
consensus, il est évident que ça ne va pas passer à la chambre.

Le sénateur Meighen : Nous pouvons nous occuper du premier
élément ici.

Le président : Nous pouvons le faire.

Le sénateur Meighen : C’est la seule chose que nous puissions
faire.

Le sénateur Nolin : Ce ne sont pas des choses qui s’excluent
l’une l’autre. Je pense que nous pouvons faire les trois. Nous
pouvons opter pour la solution à long terme, c’est-à-dire la
création d’un comité à part entière, l’organisation d’un sous-
comité pour l’instant et, si les leaders des deux côtés sont d’accord
pour qu’on crée un comité spécial, c’est une possibilité qui s’offre
à nous. Étape par étape, je pense que nous pouvons faire les trois
choses, mais, ce qui est important, c’est que quelque chose soit fait
le plus rapidement possible.

Le fait que vous êtes allés tous les droits dans un hôpital local
récemment montre qu’on a grandement besoin du comité, et tout
de suite — le plus tôt sera le mieux.

Le sénateur Day : Sauf votre respect, monsieur le président, il y
a une autre option. D’après le Règlement, les questions relatives
aux anciens combattants font partie du mandat de notre comité.
La décision d’attribuer une partie de ce mandat à un sous-groupe
appartient au comité. Il y aurait donc aussi la possibilité que le
comité s’occupe de la partie du mandat qui concerne les anciens
combattants, sans nécessairement la déléguer à quatre ou cinq
personnes formant un sous-comité.
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The Chair: I hate to tell you this, but on the one issue alone —
and Senator Meighen can attest to it — you are talking about an
onerous workload. What you are saying is correct, but I ask the
members of the committee to think carefully about how broad the
mandate of this committee is now.

Senator Banks: I have a question to Senator Nolin in respect to
what he proposed — the three things at once.

Will that take the wind out of the urgency sails of the proposal
that the Senate establish now a special committee? Will the Senate
be less likely to react to the relative urgency of the situation if they
can say that they do not need to address this proposal now
because we have the subcommittee?

I revert to my argument that the subcommittee, given its time
slot and its limited resources, has a tough time dealing with this
matter. Until Rules comes down with a decision about whether to
have a standing committee or not, the matter will receive short
shrift in the meantime. Is my concern ill founded?

Senator Nolin: I think the concern is valid but three bodies need
to answer to that concern. First, if the urgency is the leitmotif of
the solution, we can move right away with the subcommittee.

For the Rules Committee, I think we need a longer solution;
maybe the more permanent but definitely the longer. This
proposal is not the only one and I think the pressure is to
shrink the number of committees. Contrary to increasing the
numbers, I think the spin is to have fewer committees.

On the other option, the special committee, I think only the
leadership can tell us, and we will listen to them. If the leadership
on both sides comes to the conclusion that they want a special
committee, such a nod from the leadership can be dealt with
rapidly. We do not have all the answers, but at least we have one.
If we think the work is urgent, let us create the subcommittee.

The Chair: Colleagues, we have ventilated the issue thoroughly.
Do people have other comments they want to make? Do you have
a motion, Senator Day?

Senator Day: I have two motions, which have been circulated,
chair. Do you want me to read them?

Senator Comeau: Before Senator Day moves the motion, the
word ‘‘consensus’’ has been brought in by a number of people
sitting around the table. Consensus does not necessarily equate to
a majority and minority vote on it. Do we want consensus or a
vote? A vote may not necessarily arrive at a consensus, which is
the word that I believe Senator Banks used. I think Senator Nolin
used the word as well. The two are different. A vote it is one thing,
but a consensus is something else.

Le président : Je déteste le fait d’avoir à vous dire ça, mais cette
seule question — et le sénateur Meighen pourra vous le dire —
correspond à une lourde charge de travail. Ce que vous dites est
exact, mais je demande aux membres du comité de réfléchir
soigneusement à l’ampleur du mandat actuel du comité.

Le sénateur Banks : J’ai une question à poser au sénateur Nolin
en ce qui concerne ce qu’il a proposé — faire les trois choses en
même temps.

Est-ce que ça ne va pas diminuer l’urgence de la proposition
que le Sénat établisse un comité spécial dès maintenant? Le Sénat
sera-t-il moins susceptible de réagir promptement devant cette
situation relativement urgente si les sénateurs sont en mesure de
dire qu’ils n’ont pas besoin d’examiner cette proposition
immédiatement, puisque nous avons un sous-comité?

J’en reviens à mon argument selon lequel le sous-comité, vu le
temps et des ressources limitées dont il dispose, a de la difficulté à
s’occuper de cette question. D’ici à ce que le Comité du règlement
en arrive à une décision quant à la création d’un comité
permanent, la question ne va recevoir que peu d’attention. N’ai-
je pas raison d’être préoccupé?

Le sénateur Nolin : Je pense que vous avez raison, mais les trois
organes doivent réagir à cette préoccupation. Tout d’abord, si
c’est l’urgence qui doit déterminer la solution, nous pouvons
procéder tout de suite à la création du sous-comité.

Pour ce qui est du Comité du Règlement, je pense que nous
devons adopter une solution à plus long terme; peut-être la
solution sera-t-elle plus permanente, mais, ce qui est sûr, c’est
qu’elle prendra plus de temps. Notre proposition n’est pas la
seule, et je pense qu’on veut réduire le nombre de comités. Je
pense que l’idée, c’est qu’il y ait moins de comités, et non pas plus.

Pour ce qui est de l’autre option, celle du comité spécial, je
pense que seuls les leaders peuvent nous dire si c’est une bonne
idée, et nous allons devoir les écouter. Si les leaders des deux côtés
en arrivent à la conclusion qu’ils veulent qu’on crée un comité
spécial, il sera possible de donner suite rapidement à ce signe
positif de leur part. Nous n’avons pas toutes les réponses, mais
nous en avons au moins une. Si nous pensons que le travail est
urgent, créons le sous-comité.

Le président : Chers collègues, nous avons fait le tour de la
question. Quelqu’un veut-il dire autre chose? Avez-vous une
motion, sénateur Day?

Le sénateur Day : J’en ai deux, qui ont été distribuées,
monsieur le président. Voulez-vous que je les lise?

Le sénateur Comeau : Avant que le sénateur Day ne présente la
motion, l’expression « consensus » a été utilisée par un certain
nombre de personnes ici présentes. Le consensus, ce n’est pas
nécessairement la même chose que le fait que la majorité ou une
minorité seulement vote en faveur de la motion. Voulons-nous
obtenir un consensus ou voulons-nous passer au vote? Le vote ne
permet pas nécessairement d’en arriver à un consensus, ce qui, je
crois, est l’expression qu’a utilisée le sénateur Banks. Je pense que
le sénateur Nolin l’a utilisée aussi. Il s’agit de deux choses
différentes. Voter est une chose; un consensus, ce n’est pas la
même chose.
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Senator Banks: In answer to Senator Comeau’s concern and
the proposal raised by Senator Nolin, my understanding is that
the passage of these motions does not preclude the other option.
The options are not either-or; they are not mutually exclusive.

Senator Comeau: You were not listening. The word
‘‘consensus’’ versus the word ‘‘vote:’’ one side winning by one
vote or losing by one vote does not equate to consensus.

Consensus means that members sitting around this table arrive
at an agreement and our leadership is told that every last member
on this committee sided with this proposal brought to leadership.
Consensus has more weight.

I suggest that rather than risking not having consensus, you
might want to consider it further, rather than proceeding to
a vote.

Senator Day: If I can reflect on that point, the reason we have
two motions now as opposed to the one that I proposed in last
meeting was for that purpose. I thought the motions reflected a
solution that everyone can support; I listened. I have strong
feelings that creating a subcommittee is not the right thing to do. I
tried to meet all the requirements that were expressed at the last
meeting by preparing these motions. That is why I have two.

Senator Comeau: I would feel extremely uncomfortable if we
left the room this afternoon without a subcommittee on veterans
affairs, and with the hope that leadership on both sides will create
a special committee — down the road somewhere, still to be
negotiated — and in the longer term, the Rules Committee will
create a stand-alone veterans affairs committee.

If we go in the direction that you propose, we would leave this
room without a subcommittee on veterans affairs, and who knows
how long it will take before one is created.

I think it is more important to go at least with what has been
working up to now, with the hope that this other group will arrive
at a more optimal solution. At least we would leave this room
with a veterans affairs committee, given the importance of the
work to be done.

If time slots are a problem, generally speaking if the whips are
approached, they might be able to address the problem that
Senator Banks pointed out: the issue of not enough time and the
gavel coming down after one hour. There may be ways of solving
that problem. Given we are looking at this plan for the long term,
there may be an interim solution.

Senator Banks: Senator Comeau, you said ‘‘down the road
somewhere’’ when you talked about the possible establishment of
a special committee. The motion contemplates that the proposal
would be dealt with immediately by the Senate, or not. You are a
member of the leadership. We know that two or three weeks ago,
with the agreement of the leadership, a special committee was
formed with no debate on a vote, in one day in the Senate.

You are the only member of the leadership who is here. Is it
possible that situation could happen with this committee?

Le sénateur Banks : En réponse à la préoccupation que soulève
le sénateur Comeau et à la proposition faite par le sénateur Nolin,
d’après ce que je comprends, l’adoption des motions n’exclut pas
l’autre option. Les options ne sont pas mutuellement exclusives.

Le sénateur Comeau : Vous n’écoutiez pas. C’est l’opposition
entre « consensus » et « vote » : si on gagne ou si on perd par un
vote, ce n’est pas un consensus.

Un consensus, ça signifie que les gens ici présents en arrivent à
une entente et qu’on dit à notre leader que chacun des membres
du comité appuie la proposition qui lui est présentée. Le
consensus a plus de poids.

Je dirais que, plutôt que de risquer de ne pas obtenir un
consensus, vous devriez peut-être y réfléchir davantage, plutôt que
de passer au vote.

Le sénateur Day : Si je puis dire quelque chose là-dessus, la
raison pour laquelle nous avons deux motions devant nous, plutôt
que la motion que j’ai proposée à la dernière réunion seulement,
c’est ça. J’ai pensé que les motions constituaient une solution que
tout le monde pourrait appuyer; j’ai écouté. Je suis convaincu que
la création d’un sous-comité n’est pas la bonne chose à faire. J’ai
essayé de répondre à toutes les exigences qui ont été exprimées à la
dernière réunion lorsque j’ai rédigé ces motions. C’est pour cette
raison que j’en propose deux.

Le sénateur Comeau : Je ne serais vraiment pas à l’aise si nous
quittions la salle cet après-midi sans avoir créé un sous-comité des
anciens combattants, et avec l’espoir que les leaders des deux côtés
créeront un comité spécial — à un moment donné, qui reste à
négocier— et qu’à long terme, le Comité du Règlement créera un
Comité des anciens combattants à part entière.

Si nous suivons la voie que vous proposez, nous allons repartir
sans avoir créé un sous-comité des anciens combattants, et qui sait
combien de temps il faudra pour qu’il y en ait un de créé.

Je pense qu’il est davantage important de faire au moins ce qui
a fonctionné jusqu’à maintenant, avec l’espoir que l’autre groupe
va trouver une meilleure solution. Au moins, nous aurions créé un
comité des anciens combattants avant de partir, vu l’importance
du travail qu’il y a à faire.

Si l’horaire pose problème, de façon générale, si l’on présente le
problème aux whips, ils peuvent régler le problème que le sénateur
Banks a décrit : le fait qu’il n’y a pas suffisamment de temps et
que la séance est levée après une heure. Il y a peut-être une
solution à ce problème. Vu que nous envisageons un plan à long
terme, il y a peut-être une solution provisoire.

Le sénateur Banks : Sénateur Comeau, vous avez dit « à un
moment donné » en parlant de la création éventuelle d’un comité
spécial. D’après la motion, la proposition serait examinée
immédiatement par le Sénat, ou pas. Vous faites partie des
leaders. Nous savons que, il y a deux ou trois semaines, avec
l’accord des leaders, un comité spécial a été créé à l’issue d’un
vote, sans débat, et en une journée, au Sénat.

Vous êtes le seul leader ici présent. Est-il possible que les choses
se passent de la même façon ici?
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Senator Comeau: I cannot talk in any way for the leadership.
I have seen this proposal only this afternoon. I have no clue how
long it will take. I cannot give any kind of commitment as to what
the leadership would even contemplate in looking at this
proposal. It would involve our leaders on both sides discussing
the pros, cons and alternatives.

Senator Banks: ‘‘Down the road’’ might be considerably down
the road.

Senator Comeau: Yes, that is correct.

Senator Tkachuk: Senator Day, so it is clear, the second part of
your motion, in no way, reflects what the members on our side
felt. No one in our group thought about a special committee. In
that Wednesday meeting, we all wanted a subcommittee of
veterans affairs to be established forthwith. That subcommittee
could have been established that Wednesday, but it was not. I
want to make clear that the deduction you took from that meeting
was not correct. The motion may reflect how your members felt,
but a special committee was never mentioned at the meeting.

You did not phone me to see what I thought about this plan,
and I do not know if others were phoned. I do not know how you
arrived at this consensus. You said you tried to arrive at an
understanding of compromise, but without asking our members
to see whether we agreed to the compromise, there is no
compromise.

Senator Day: That is why we are here.

Senator Tkachuk: That is correct. I must go further and say
that we will support establishing a subcommittee today and
deleting this section on the special committee. We do not need to
have a resolution on a special committee here. You can bring
forward that proposal in the Senate, or have your leadership take
it to our leadership, and a special committee could be created to
handle these matters.

However, right now I want to make it clear that veterans affairs
are the charge of this committee. If there are pressing problems that
must be dealt with, we should deal with them today.

Senator Day: We should deal with them in this committee, and
not delegate them to four other people.

Senator Tkachuk: We can deal them in one of two ways: here
or establish a special task group, which is a subcommittee of
certain members who may want to deal with them on Wednesdays
at noon. If the subcommittee thinks the work is too onerous, they
can come back to this committee and we can deal with it as a
larger group.

It is our charge and our responsibility to deal with veterans
affairs. It is not our responsibility to say there is too much work;
let us hive off some of the work and let someone else deal with it.

Le sénateur Comeau : Je ne peux absolument pas me faire
porte-parole des leaders. J’ai pris connaissance de la proposition
cet après-midi seulement. Je n’ai aucune idée du temps que cela va
prendre. Je ne peux faire aucune promesse quant à ce que les
leaders pourraient même envisager, lorsqu’ils examineront cette
proposition. Nos leaders des deux côtés discuteraient des
avantages, des inconvénients et des autres solutions possibles.

Le sénateur Banks : « À un moment donné », ça peut être assez
loin dans l’avenir.

Le sénateur Comeau : Oui, c’est exact.

Le sénateur Tkachuk : Sénateur Day, pour que ce soit clair, la
deuxième partie de votre motion ne reflète en rien l’opinion des
membres du comité qui se trouvent de notre côté. Personne dans
notre groupe n’a envisagé la création d’un comité spécial. À la
réunion de mercredi, nous voulions tous établir immédiatement
un sous-comité des anciens combattants. Ce sous-comité aurait pu
être créémercredi, mais ça n’a pas été le cas. Je veux qu’il soit clair
que la conclusion que vous avez tirée à partir de ce qui s’est passé
pour cette réunion est erronée. La motion reflète peut-être
l’opinion des membres du comité de votre coté, mais il n’a
jamais été question de créer un comité spécial pendant la réunion.

Vous ne m’avez pas téléphoné pour savoir ce que je pensais de
votre plan, et je ne sais pas si d’autres ont reçu un appel. Je ne sais
pas comment vous en êtes arrivé à ce consensus. Vous dites que
vous avez essayé d’en arriver à un compromis, mais il ne peut pas
y avoir de compromis sans que vous ne demandiez à nos membres
s’ils acceptent ce compromis.

Le sénateur Day : C’est la raison pour laquelle nous sommes ici.

Le sénateur Tkachuk : C’est exact. Je dois aller plus loin et vous
dire que nous allons nous prononcer en faveur de l’établissement
d’un sous-comité aujourd’hui et de la suppression de la section qui
porte sur le comité spécial. Nous n’avons pas besoin ici d’une
résolution sur la création d’un comité spécial. Vous pouvez
présenter cette proposition au Sénat, ou vous pouvez demander à
votre leader de la présenter à notre leader, et un comité spécial
pourrait être créé et chargé de s’occuper de ces questions.

Par contre, pour l’instant, je veux qu’il soit clair que c’est notre
comité qui est chargé des questions liées aux anciens combattants.
S’il y a des problèmes qu’il faut régler rapidement, nous devrions
les régler dès aujourd’hui.

Le sénateur Day : Nous devrions les régler au sein du comité,
plutôt que demander à quatre autres personnes de le faire.

Le sénateur Tkachuk : Nous pouvons les régler de deux
façons : ici, ou en établissant un groupe de travail spécial, qui
est un sous-comité composé de certains membres qui voudront
peut-être s’occuper de ces choses les mercredis, à midi. Si le sous-
comité trouve sa charge de travail trop lourde, il pourra s’adresser
au comité, et nous pourrons nous occuper de la question en
groupe plus grand.

Nous sommes chargés de nous occuper des questions liées aux
anciens combattants, et ça fait partie de nos responsabilités. Il ne
nous appartient pas de dire : il y a trop de travail, répartissons le
travail et laissons quelqu’un d’autre s’occuper de ça. Nous
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We are trying to do that here; that is what this motion says.
I strongly disagree with that plan. Veterans affairs are important,
and it is important that they remain here.

If the Rules Committee — which has charge of overseeing this
matter right now upon agreement from both leaders — wants to
establish a special committee on veterans affairs, then they can
darned well do so after studying the matter.

Senator Meighen: I have listened carefully to everything said
back and forth, knowing that things generally take longer in the
Senate than one would like, by the nature of the beast, and I
would feel remiss if we, as a committee, did not set up our
subcommittee. I recognize, as much as Senator Day or anyone
else, the challenges faced by the committee in terms of time slot. I
have tried for three years to obtain a better slot and never
succeeded. I agree with Senator Day that the workload is
increasing and we are overtasked already.

However, half a loaf in this instance is better than no loaf, and
I am not persuaded that establishing a subcommittee will
prejudice the case for a special committee or for a stand-alone
standing committee.

I would prefer a motion that says, let us set up the
subcommittee, but let us urge the leadership of both parties in
the Senate to recognize the challenges faced in the subcommittee
on veterans affairs and to act expeditiously to deal with them. The
motion could say that going forward we cannot do a proper job
on the basis of a subcommittee, but we can do some part of the
job. If we do not set up a subcommittee, we risk not doing any
part of the job.

Senator Mitchell: I want to emphasize Senator Day’s point
about compromise and consensus in answer to Senator Tkachuk’s
concern in that regard. Last time, Senator Day brought a motion
on this side that said we wanted a standing committee. Clearly,
the others on the committee who were here said they wanted a
subcommittee. The special committee is a compromise.
Compromise is how we build consensus. I believe we are
building consensus here, and we both gain something in that
process.

The second issue is to address Senator Meighen’s point that he
has tried for three years to obtain extra time for the
subcommittee. If the subcommittee cannot obtain an extra hour
a week over three years, how long will it take to create a special
committee or standing committee? If leadership cannot address—
and I think you mentioned your whip— that issue, then anything
more significant would be even harder to address.

sommes en train d’essayer de le faire; c’est ce que la motion dit. Je
suis tout à fait contre ce plan. Les questions liées aux anciens
combattants sont importantes, et il est important que nous
continuions à nous en occuper.

Si le Comité du Règlement — qui est chargé d’examiner cette
question en ce moment, avec l’accord des deux leaders— souhaite
établir un comité spécial des anciens combattants, il pourra très
bien le faire après avoir étudié la question.

Le sénateur Meighen : J’ai écouté attentivement ce qui s’est dit
des deux côtés, sachant que les choses prennent généralement plus
de temps, au Sénat, qu’on ne le souhaiterait, de par la nature
même de la chose, et j’aurais l’impression que ce serait négligent
de la part du comité que de ne pas établir le sous-comité. J’ai
conscience, autant que le sénateur Day ou que qui que ce soit, des
problèmes auxquels fait face le comité au chapitre de l’horaire. Ça
fait trois ans que j’essaie d’obtenir une période plus intéressante,
et je n’y suis pas parvenu. Je suis d’accord avec le sénateur Day
pour dire que la charge de travail augmente et qu’elle est déjà trop
lourde pour nous.

Cependant, ce que nous avons déjà est mieux que rien, et je ne
suis pas convaincu que l’établissement d’un sous-comité va nuire à
l’argument en faveur de la création d’un comité spécial ou d’un
comité permanent à part entière.

J’aimerais mieux une motion qui dirait : établissons le sous-
comité, mais demandons aux leaders des deux partis au Sénat de
reconnaître les problèmes auxquels sont confrontés les membres du
sous-comité des anciens combattants et d’agir rapidement pour les
régler. La motion pourrait préciser que nous ne suffirons plus à la
tâche en sous-comité, mais que nous pouvons quand même nous
acquitter d’une partie de cette tâche. Si nous n’établissons pas de
sous-comité, nous courons le risque de ne rien faire du tout.

Le sénateur Mitchell : Je veux insister sur ce qu’a dit le sénateur
Day au sujet d’un compromis et d’un consensus, en réponse à la
préoccupation soulevée par le sénateur Tkachuk à cet égard. La
dernière fois que nous nous sommes réunis, le sénateur Day a
présenté une motion selon laquelle nous souhaitions qu’un comité
permanent soit créé. Les autres membres du comité qui étaient ici
ont clairement dit qu’ils voulaient qu’on établisse un sous-comité.
Le comité spécial est un compromis. C’est en faisant des
compromis qu’on en arrive à un consensus. Je pense que nous
sommes en train de trouver un consensus, et nous gagnons chacun
quelque chose dans le processus.

L’autre chose, c’est que je veux répondre à ce qu’a dit le
sénateur Meighen au sujet du fait qu’il essaie depuis trois ans
d’obtenir du temps supplémentaire pour le sous-comité. Si le
comité n’a pas pu obtenir une heure de plus par semaine après
trois ans, combien de temps faudra-t-il pour créer un comité
spécial ou un comité permanent? Si les leaders n’arrivent pas à
régler ce problème — et je pense que vous avez mentionné votre
whip —, alors un problème plus important va être encore plus
difficile à régler.
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The upshot is this idea is that we would quickly have, rather
than five, a full contingent of senators to deal with this difficult,
important and urgent issue— particularly urgent because of what
our soldiers who become veterans in one state of health or
another — are demanding, and to do so quickly.

I think that the argument that it is important and the argument
that it will be dealt with quickly will not stand if we do not deal
with it now. The argument that the matter is important mitigates
against referring or delegating it to a small contingent of people,
which would be four or five, depending on how we interpret the
rule. If the matter is important, it needs more than four people.

The worst that can happen if we take these motions to the
Senate this week— we can present them unanimously on Tuesday
or Wednesday— is that they are defeated. If they are defeated, we
meet again one week from now and we can establish the
subcommittee. I do not see the fairness between the trade-off of
one week or, in Senator Meighen’s case, three years to restructure
these committees. I think we create the special committee now and
throw it open to the Senate. If the proposal does not pass, then we
amend that problem a week from now.

Senator Nolin: I want to make one small comment on the
numbers. I think the numbers argument is not a good argument.
I have chaired a committee of five. Senator Kenny and
Senator Banks were with me on the committee, and we produced
a 1,000-page report. A lot of colleagues wanted to sit on this
committee. The interest was there and they came to the committee,
so the number is not a good argument. The real issue is urgency.
We want to do something and we want to do it fast. We have the
authority to create a subcommittee now, so let us create the
subcommittee and the rest as well.

The Chair: In fairness, the good turnout at your committee was
because you were offering samples.

Senator Nolin: I did not even mention the subject matter of the
committee.

Senator Tkachuk: If we are too busy, we do not have enough
time and we do not want to establish a subcommittee, then why
not have a full discussion on the fact that we are too busy? Maybe
the discussion should be about defence and veterans affairs, which
makes sense, and give up the ‘‘security’’ part. Let it be a special
committee, which would make a lot of sense, dealing with police
matters and borders. We can run defence and veterans affairs
together. I think those aspects are important. If we are too busy to
handle veterans affairs, why do we not have a full discussion on
this suggestion?

Senator Meighen: And antiterrorism?

L’avantage de cette idée, c’est qu’il y aurait rapidement un
plein contingent de sénateurs, plutôt que cinq personnes
seulement, qui pourraient s’occuper de cette question difficile,
importante et urgente— particulièrement urgente en raison de ce
que nos soldats qui deviennent des anciens combattants et dont
l’état de santé est variable exigent — et de le faire rapidement.

Je pense que l’argument selon lequel il s’agit d’une chose
importante et l’argument selon lequel nous allons nous en occuper
rapidement ne tiendra pas si nous ne le faisons pas dès
maintenant. L’argument selon lequel la question est importante
milite contre l’idée de renvoyer ou de déléguer la tâche à un petit
groupe de personnes, qui compterait quatre ou cinq membres, en
fonction de la façon dont on interprète la règle. Si la question est
importante, il faut qu’il y ait plus que quatre personnes pour s’en
occuper.

La pire chose qui puisse arriver, si nous présentons ces motions
au Sénat cette semaine — nous pouvons les présenter de façon
unanime mardi ou mercredi —, c’est qu’elles soient rejetées. Si
elles sont rejetées, nous nous rencontrerons de nouveau dans une
semaine, et, à ce moment-là, nous pourrons établir le sous-comité.
Je ne vois pas en quoi l’échange est équitable, entre une semaine
ou, dans le cas du sénateur Meighen, trois ans d’efforts visant la
restructuration de ces comités. Je pense que nous pouvons créer le
sous-comité spécial dès maintenant et mettre le Sénat devant le
fait accompli. Si la proposition n’est pas adoptée, nous pourrons
régler le problème dans une semaine.

Le sénateur Nolin : Je veux faire un seul petit commentaire au
sujet du nombre de personnes. Je pense que cet argument n’est pas
bon. J’ai présidé un comité de cinq membres. Le sénateur Kenny
et le sénateur Banks siégeaient à ce comité avec moi, et nous avons
produit un rapport de 1 000 pages. Beaucoup de nos collègues
voulaient siéger à ce comité. Il y avait un intérêt, et ils venaient
aux réunions du comité, et c’est pour ça que l’argument du
nombre de personnes n’est pas bon. Le véritable enjeu, c’est
l’urgence. Nous voulons agir, et nous voulons le faire rapidement.
Nous avons le pouvoir de créer un sous-comité dès maintenant,
alors créons le sous-comité et le reste aussi.

Le président : Pour être juste, il faut dire que la participation
aux séances de votre comité était bonne parce que vous offriez des
échantillons.

Le sénateur Nolin : Je ne disais même pas quel allait être le sujet
de la réunion.

Le sénateur Tkachuk : Si nous sommes trop occupés, si nous
manquons de temps et si nous ne voulons pas établir un sous-
comité, alors pourquoi ne pas tenir une vraie discussion sur le fait
que nous sommes trop occupés? Peut-être la discussion devrait-
elle porter sur la défense et les anciens combattants, ce qui a du
sens, et peut-être devrions-nous abandonner le volet « sécurité ».
Laissons un comité spécial s’occuper de la police et des frontières;
cela aurait beaucoup de sens. Nous pouvons nous occuper de la
défense et des anciens combattants en même temps. Je pense que
ces choses sont importantes. Si nous sommes trop occupés pour
nous occuper des questions liées aux anciens combattants,
pourquoi ne pas avoir une vraie discussion sur cette suggestion?

Le sénateur Meighen : Et l’antiterrorisme?
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Senator Tkachuk: And antiterrorism: Let us throw the whole
thing open and say we are so busy and have so much on our plate,
we cannot handle it now, so let us have a full discussion of what
we want to keep on the plate and dismiss what we do not want. I
take it no one is interested in that conversation?

Senator Banks: I am.

Senator Tkachuk: I want to hear it.

Senator Nolin: It is not the responsibility of this committee to
decide its mandate.

Senator Tkachuk: That is what we are doing here.

Senator Nolin: No, no, no: The mandate of the committee is
established by the Senate. and the Rules Committee is asked to
review that mandate, period.

Senator Tkachuk: That is what we are doing.

Senator Nolin: I understand the point.

Senator Banks: The question that Senator Tkachuk raises is
already the subject of a motion that has sent the whole question of
committee memberships and mandates, et cetera, to the Rules
Committee.

What Senator Day has undertaken here with respect to his
motion relating to a special committee is to seek, not present, a
consensus. I ask the question: By the way, he brought it to this
committee so that, as he said, the proposal would have the weight
of the committee behind it, as opposed to a proposal from an
individual senator.

Is there a senator present who does not think that the
establishment of a special committee on veterans affairs is a
good idea?

Senator Tkachuk: I think we are charged with the mandate, so I
think we should have a subcommittee. I am opposed to a special
committee.

Senator Banks: That is fine.

The Chair: Let me work my way through where we are at. I
stand to be corrected, but my impression is that everyone in the
room and everyone on the committee are in favour of a standing
committee. Am I correct? I am looking down the line. Is that fair?

Senator Meighen: Yes.

Senator Tkachuk: Yes, I think so.

The Chair: I see everyone in the room nodding, namely that we
have a consensus on a standing committee.

The question then is this: Given that we know standing
committees take time to go through the system and come back out
of it, what do we do in the meanwhile? The two options appear to
be creating a subcommittee, which we have had in the past and
which we have the capacity to create now, today; or, creating a

Le sénateur Tkachuk : Et l’antiterrorisme. Disons les choses
comme elles sont, c’est-à-dire que nous sommes trop occupés et
que nous avons trop de pain sur la planche, que nous ne suffisons
pas à la tâche en ce moment, et tenons une vraie discussion sur ce
que nous voulons garder et sur ce que nous ne voulons pas garder.
Cette conversation n’intéresse personne?

Le sénateur Banks : Elle m’intéresse.

Le sénateur Tkachuk : Je veux l’entendre.

Le sénateur Nolin : Il n’appartient pas au comité de déterminer
son mandat.

Le sénateur Tkachuk : C’est ce que nous sommes en train
de faire.

Le sénateur Nolin : Non, non, non. Le mandat du comité est
établi par le Sénat, et on demande au Comité du Règlement de
revoir ce mandat, un point, c’est tout.

Le sénateur Tkachuk : C’est ce que nous sommes en train
de faire.

Le sénateur Nolin : Je comprends.

Le sénateur Banks : La question que soulève le sénateur
Tkachuk fait déjà l’objet d’une motion qui renvoie toute la
question de la composition et des mandats des comités, et ainsi de
suite, au Comité du Règlement.

Ce que le sénateur Day cherche à faire ici, en ce qui concerne sa
motion portant sur un comité spécial, c’est d’obtenir, et non de
présenter un consensus. Je vous pose la question. En passant, il a
présenté sa proposition au comité pour que celle-ci, comme il l’a
dit, soit appuyée par le comité, plutôt que d’être une proposition
faite par un sénateur à titre personnel.

Y a-t-il un sénateur ici présent qui ne pense pas que
l’établissement d’un comité spécial des anciens combattants
n’est pas une bonne idée?

Le sénateur Tkachuk : Je pense que c’est notre mandat, alors, à
mon avis, nous devrions avoir un sous-comité. Je m’oppose à la
création d’un comité spécial.

Le sénateur Banks : Très bien.

Le président : Permettez-moi de faire le point. Corrigez-moi si
je me trompe, mais j’ai l’impression que tout le monde ici présent
et que tout le monde au comité est en faveur de la création d’un
comité permanent. Ai-je raison? Je regarde vers le fond. Est-ce
que c’est juste?

Le sénateur Meighen : Oui.

Le sénateur Tkachuk : Oui, je pense que oui.

Le président : Je vois tout le monde dans la salle hocher la tête,
ce qui veut dire que nous avons un consensus au sujet de la
création d’un comité permanent.

La question est donc la suivante : comme nous savons que les
comités permanents prennent du temps à passer dans le système et
à en sortir, que voulons-nous faire dans l’intervalle? Les deux
options semblent être la création d’un sous-comité, comme dans le
passé, ce que nous avons la capacité de faire dès maintenant et la
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special committee that will require consensus in the Senate to
move ahead with expeditiously. I think we all agree that if there
was a consensus, the Senate could create a special committee this
week. I am saying ‘‘could’’. I did not say ‘‘would.’’

As I see it, the difference between the positions we are looking
at now is that if there is no consensus in the Senate, then there will
not be a special committee; if there is consensus, it could happen
in 48 hours.

If people think I have not described the situation properly, now
is the time to say so.

Senator Day: The third option is for this committee not to
create a subcommittee but to exercise its mandate with respect to
veterans affairs.

There are three options: Create a subcommittee; recommend
the creation of a special committee; or carry on like we are now
but include veterans affairs work. You make your point about
how busy we are, but I think that option is there.

The Chair: If someone will please canvass this side of the table,
I am not in favour of that option.

Senator Day: No, I understand that. That option is not my
first, either, but you are putting all the options on the table.

The Chair: I thought I was putting the viable options on the
table.

Senator Tkachuk: We are charged with veterans affairs.
Whether we undertake the work ourselves or through a
subcommittee, it does not matter.

The Chair: I think we all understand what the rules are, but
that understanding does not alter the ability of this committee to
express itself on this subject. We are talking about expressing
ourselves.

Senator Nolin: To read into Senator Day’s last comment, we
already have the responsibility of looking into veterans affairs. If
we vote ‘‘no’’ to the creation of a subcommittee, that means we
have the responsibility.

Senator Day: That is right.

Senator Nolin: Therefore, it is not one or the other. If we do not
move on the subcommittee, we keep the responsibility we already
have. If we create a subcommittee, we are not washing our hands
of that responsibility; we still have it. We are asking for a group to
look into it. However, the responsibility still lies around this table.

The Chair: That is correct, but there is no motion before us
right now to do away with the subcommittee; it does not exist.

Senator Nolin: I know.

création d’un comité spécial, ce qui exigera qu’on en arrive à un
consensus au Sénat pour que les choses puissent se faire
rapidement. Je pense que nous sommes tous d’accord pour dire
que, s’il y a consensus, le Sénat pourrait créer un comité spécial
dans la semaine. J’ai dit que ça pourrait se faire. Je n’ai pas dit que
c’est ce qu’on ferait.

Selon moi, la différence entre les deux points de vue que nous
sommes en train d’examiner, c’est que s’il n’y a pas de consensus
au Sénat, il n’y aura pas de comité spécial; si on en arrive à un
consensus, ça pourrait se faire en 48 heures.

Si certains pensent que je n’ai pas bien décrit la situation, qu’ils
le disent maintenant.

Le sénateur Day : La troisième option, c’est que le comité ne
crée pas de sous-comité et s’acquitte plutôt de son mandat en ce
qui concerne les anciens combattants.

Il y a trois options : créer un sous-comité, recommander la
création d’un comité spécial ou continuer comme avant, mais en
faisant aussi le travail lié aux anciens combattants. Vous parlez du
fait que nous sommes très occupés, mais je pense qu’il y a aussi
cette option.

Le président : Quelqu’un peut-il débattre de cet aspect de la
chose; je ne suis pas en faveur de cette option.

Le sénateur Day : Non, je comprends. Cette option n’est pas
mon premier choix non plus, mais vous étiez en train de présenter
toutes les options.

Le président : Je pensais que j’étais en train de décrire des
options viables.

Le sénateur Tkachuk : Nous sommes chargés des questions
liées aux anciens combattants. Que nous faisions le travail nous-
mêmes ou par l’intermédiaire d’un sous-comité, ça n’a pas
d’importance.

Le président : Je pense que nous connaissons tous les règles,
mais ça n’empêche pas le comité de s’exprimer sur le sujet. Nous
parlons de nous exprimer.

Le sénateur Nolin : Pour interpréter ce que le sénateur Day
vient de dire, nous avons déjà la responsabilité d’examiner les
questions liées aux anciens combattants. Si nous votons contre la
création d’un sous-comité, ça signifie que la responsabilité nous
incombe.

Le sénateur Day : C’est exact.

Le sénateur Nolin : Ce n’est donc pas l’un ou l’autre. Si nous ne
constituons pas le sous-comité, la responsabilité nous incombe
toujours. Si nous créons un sous-comité, nous ne nous en
débarrassons pas; la responsabilité nous incombe quand même.
Nous demandons qu’un groupe se penche sur la question.
Cependant, les gens ici présents continuent d’être responsables
de cette question.

Le président : C’est exact, mais, pour l’instant, il n’y a pas
devant nous de motion concernant l’établissement du
sous-comité; cette motion n’existe pas.

Le sénateur Nolin : Je sais.
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The Chair: The motions before us now are to do something
else.

Senator Nolin: Yes, but I wanted to be sure that what Senator
Day had mentioned was not one or the other. It is one but the first
option is still there.

The Chair: There is a consensus on the standing committee, but
the lack of consensus appears to be about either a subcommittee
or a special committee. The difference seems to turn principally
on timing and the confidence that the Senate will move rapidly if
the special committee is put forward, versus the certainty that, if
this committee chose to have a subcommittee now, this committee
has the capacity to create that subcommittee today. Have
I described the differences?

Senator Day: Yes, I think so.

Senator Banks: One factor has not been directly described, and
that is what Senator Nolin proposed, which was that none of
these options is mutually exclusive.

Senator Nolin: Exactly.

Senator Banks: That point was brought up, so it also needs to
be included.

The Chair: Colleagues, I am trying to see how much consensus
we have, and I can see consensus only for the full committee.

Senator Tkachuk: Are your members opposed to a
subcommittee?

Senator Nolin: I will make the motion in two minutes, if you
want. I am only waiting.

The Chair: I think we have to deal with one motion at a time.

Senator Nolin: I am waiting for that motion.

The Chair: Are you waving at me Senator Banks? I hope not,
but if you are, I will acknowledge you.

Senator Banks: No, but go to the motions, chair.

The Chair: We have motion 1 with the final paragraph
beginning with the words ‘‘And that.’’

Senator Banks:Do you think it is a good idea to read it into the
record?

The Chair: That would be considered routine.

Senator Nolin: In both official languages?

The Chair: We will start in French.

[Translation]

Shaila Anwar, Committee Clerk: Moved by the Honourable
Senator Joseph Day:

Le président : Les motions que nous avons devant nous visent
autre chose.

Le sénateur Nolin : Oui, mais je voulais être certain que ce que
le sénateur Day avait mentionné, ce n’était pas l’un ou l’autre.
C’est l’une des deux options, mais la première demeure.

Le président : Il y a un consensus en ce qui concerne la création
d’un comité permanent, mais il semble que, là où nous n’arrivons
pas à un consensus, c’est au sujet du choix entre un sous-comité
ou un comité spécial. Les points de vue semblent diverger surtout
au sujet des délais et de la conviction que le Sénat va agir
rapidement si nous proposons la création d’un comité spécial, par
rapport à la certitude que, si le comité décide d’établir un sous-
comité dès maintenant, il a la capacité de le créer dès aujourd’hui.
Est-ce que j’ai bien décrit les divergences de points de vue?

Le sénateur Day : Je pense que oui.

Le sénateur Banks : Il y a un facteur qui n’a pas été décrit
directement, et c’est ce que le sénateur Nolin a proposé, c’est-à-
dire qu’aucune de ces options n’exclut les autres.

Le sénateur Nolin : Exactement.

Le sénateur Banks : Ce point a été soulevé, alors il faut en tenir
compte.

Le président : Chers collègues, j’essaie de voir dans quelle
mesure nous pouvons en arriver à un consensus, et je pense que
c’est seulement au sujet d’un comité à part entière.

Le sénateur Tkachuk : Êtes-vous contre la création d’un sous-
comité?

Le sénateur Nolin : Je vais présenter une motion dans deux
minutes, si vous voulez. J’attends, c’est tout.

Le président : Je pense que nous devons nous occuper d’une
seule motion à la fois.

Le sénateur Nolin : J’attends avant de présenter cette motion.

Le président : Me faites-vous signe, sénateur Banks? J’espère
que non, mais si c’est le cas, je vais vous donner la parole.

Le sénateur Banks : Non, mais passons aux motions, monsieur
le président.

Le président : Nous avons devant nous la motion no 1, dont le
dernier paragraphe commence par : « Et que ».

Le sénateur Banks : Pensez-vous que c’est une bonne idée de la
lire pour le compte rendu?

Le président : Ce serait la façon normale de procéder.

Le sénateur Nolin : Dans les deux langues officielles?

Le président : Nous allons commencer par la version française.

[Français]

Shaila Anwar, greffière du comité : Il est proposé par
l’honorable sénateur Joseph Day :
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That:

Whereas the Prime Minister has supported the creation of
a free-standing committee on veterans affairs in the House
of Commons to replace a subcommittee on veterans affairs;

And whereas a standing committee on veterans affairs
has been created inthat place;

And whereas it is the desire, expressed by some
honourable senators, to likewise create a standing
committee on veterans affairs in the Senate of Canada;

And whereas a standing committee would have its own
budget and meeting times for the deliberation of matters
relating to its mandate;

And whereas the growing importance of veterans affairs
issues calls out for a standing committee dedicated to such
issues in the Senate of Canada;

And whereas such a committee on veterans affairs is
needed to deal with the growing and critical issues of
support for the physical and mental health of returning
military and civilian personnel from battle zone deployment
and support for the families of those so injured;

Now, therefore, the Standing Senate Committee on
National Security andDefence does hereby authorize and
direct the chair of the committee to move a motion in the
Senate to initiate an amendment to the Rules of the Senate to
transfer matters relating to veterans affairs from the
Standing Senate Committee on National Security and
Defence to a special committee to be established and
dedicated to those matters.

And should the Senate decide to refer this matter to the
Standing Committee on Rules, Procedures and the Rights of
Parliament to examine and report on amendments that will
have to be made to the Rules of the Senate in order for a
separate standing committee dedicated to veterans affairs to
be established, any such report is to be tabled in the Senate
no later than two weeks following the reference.

[English]

Senator Banks: Point of order: I would move to dispense
reading the English version of that motion except that in the
English translation I heard, in the penultimate paragraph the
translator said: ‘‘to transfer matters relating to veterans affairs
from the Standing Senate Committee on National Security and
Defence to a special committee.’’ That is not the intent of this
motion.

Senator Nolin: It was done in French.

Senator Banks: If it is a separate, new standing committee, then
we are okay.

Que :

Attendu que le premier ministre a appuyé la création d’un
comité distinct des Anciens combattants à la Chambre des
communes pour remplacer un sous-comité des Anciens
combattants;

Attendu que l’autre endroit a créé un comité des Anciens
combattants;

Attendu que des honorables sénateurs ont exprimé le
désir de créer un comité permanent semblable au Sénat du
Canada;

Attendu qu’un comité permanent aurait son propre
budget et son propre calendrier de réunions pour délibérer
des questions liées à son mandat;

Attendu que l’importance croissante des questions
concernant les anciens combattants justifie la création d’un
comité permanent ayant pour mandat d’étudier ce genre de
question au Sénat du Canada;

Attendu qu’un tel comité des Anciens combattants est
nécessaire pour étudier le nombre croissant de questions
cruciales concernant la santé physique et mentale du
personnel militaire et civil qui rentre au pays après un
déploiement dans une zone de combat et concernant le
soutien des familles du personnel blessé.

Par conséquent, le Comité sénatorial permanent de la
sécurité nationale et de la défense autorise et ordonne par les
présentes la présentation par la présidence du comité d’une
motion au Sénat prévoyant un amendement au Règlement
du Sénat en vue de confier les questions relatives aux anciens
combattants qui relèvent actuellement du Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense à un
nouveau comité permanent qui aura pour mandat de
s’occuper de ces questions.

Et que si le Sénat décide de renvoyer cette question au
Comité permanent du Règlement, de la procédure et des
droits du Parlement pour qu’il examine en vue d’en faire
rapport les amendements devant être apportés au Règlement
pour pouvoir créer un comité permanent distinct ayant pour
mandat de s’occuper des questions liées aux anciens
combattants, un tel rapport sera déposé au Sénat dans les
deux semaines suivant ce renvoi.

[Traduction]

Le sénateur Banks : J’invoque le Règlement. Je proposerais que
nous nous dispensions de lire la version anglaise, sauf que, dans la
traduction que j’ai entendue lire, à l’avant-dernier paragraphe,
voici ce que l’interprète a dit : « to transfer matters relating to
veterans affairs from the Standing Senate Committee on National
Security and Defence to a special committee. » Ça ne correspond
pas à l’intention de la motion.

Le sénateur Nolin : La motion a été rédigée en français.

Le sénateur Banks : S’il s’agit d’un nouveau comité permanent,
d’un comité distinct, ça va.
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Senator Day: I agree that we should be able to dispense with
the English translation, but I noticed that my amendment to the
English was not transformed to the French. In the French, it said
‘‘in two weeks,’’ and I had changed that in the English motion to
‘‘at the earliest convenience’’ because I thought asking for the
report in two weeks might be a little cheeky.

The Chair: Does the committee want to hear the motion in
English now?

Senator Banks: I move that we dispense with the English
version.

The Chair: Those in favour of the motion, please?

Senator Zimmer: Point of clarification: Can these motions run
concurrently, at the same time?

The Chair: Yes, the motions will be dealt with in order. We
have motion 1 from Senator Day; we have motion 2 from Senator
Day, and we may have motion 3 from Senator Nolin. It is up to
you to decide what works and what does not work.

Senator Zimmer: Thank you.

The Chair: Those in favour of the motion please raise their
hand. Those opposed? Abstentions? Carried.

Let us move to motion 2, please.

Senator Tkachuk: I move a motion that this committee
establish a subcommittee on —

Senator Day: No, no: We have the motion.

The Chair: I have called for motion 2.

Senator Tkachuk: Do we have a priority list or something?

The Chair: Yes, we do. The motions are in the order in which
they come to our attention.

Senator Nolin: What other motion do you have?

The Chair: We have motion 2 that Senator Day brought
forward.

Senator Nolin: No, it is included in motion 1.

Senator Day: No.

The Chair: No, it is not.

Senator Tkachuk: There are so many pieces of paper we are not
sure which is which.

Senator Day: Let me help you.

Senator Tkachuk: Why do you not, Senator Day.

Senator Day: I thought I had. If you look at the documents I
passed out sometime ago, there are two documents. Let us look at
the two English ones at the bottom. One is ‘‘Now therefore’’ as
the last paragraph and one is ‘‘Now therefore’’ as the second last

Le sénateur Day : Je suis d’accord avec vous sur le fait que
nous devrions pouvoir nous dispenser de lire la version anglaise,
mais j’ai remarqué que les modifications que j’ai apportées à cette
version n’ont pas été apportées à la version française. En français,
ça dit « dans les deux semaines », et j’ai remplacé ça en anglais
par « at the earliest convenience », parce que j’ai pensé qu’il serait
peut-être un peu trop audacieux de notre part que de demander à
ce que le rapport soit déposé dans les deux semaines.

Le président : Les membres du comité veulent-ils entendre la
version anglaise de la motion?

Le sénateur Banks : Je propose que nous nous dispensions de la
lecture de la version anglaise.

Le président : Qui est en faveur de la motion, s’il vous plaît.

Le sénateur Zimmer : J’aimerais avoir une précision. Les
motions peuvent-elles être adoptées simultanément?

Le président : Oui, nous allons nous occuper de ces motions
dans l’ordre. Il y a la motion no 1, présentée par le sénateur Day, il
y a la motion no 2, elle aussi présentée par le sénateur Day, et il y a
la motion no 3, présentée par le sénateur Nolin. À vous de décider
ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas.

Le sénateur Zimmer : Merci.

Le président : Que ceux qui sont en faveur de la motion lèvent
la main. Qui est contre? Des abstentions? La motion est adoptée.

Passons à la motion no 2, s’il vous plaît.

Le sénateur Tkachuk : Je propose que le comité établisse un
sous-comité sur...

Le sénateur Day : Non, non. Il y a déjà une motion devant
nous.

Le président : J’ai mis la motion no 2 aux voix.

Le sénateur Tkachuk : Y a-t-il un ordre ou quelque chose?

Le président : Oui, il y a un ordre. Les motions sont dans
l’ordre où elles nous ont été présentées.

Le sénateur Nolin : Quelles sont les autres motions qui sont
devant nous?

Le président : Il y a la motion no 2, présentée par le
sénateur Day.

Le sénateur Nolin :Non, celle-ci est incluse dans la motion no 1.

Le sénateur Day : Non.

Le président : Non, elle ne l’est pas.

Le sénateur Tkachuk : Il y a tellement de documents que nous
n’arrivons plus à nous y retrouver.

Le sénateur Day : Permettez-moi de vous aider.

Le sénateur Tkachuk : Pourquoi ne le faites-vous pas,
sénateur Day.

Le sénateur Day : Je pensais que c’était ce que j’avais fait. Si
vous jetez un coup d’œil sur les documents que j’ai distribués il y a
un certain temps, vous allez voir qu’il y en a deux. Examinons les
deux motions en anglais dans le bas. Il y en a une dont le dernier
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paragraph, and ‘‘And that’’ as the last paragraph. The long one
was motion 1. The shorter one, which purports to create a special
committee for the interim basis, is motion 2. That motion is the
one with no second paragraph.

The Chair: Will you read your motion, Senator Day?

Senator Day: I move the following motion:

Whereas the Prime Minister has supported the creation of
a free-standing committee on veterans affairs in the House
of Commons to replace a subcommittee on veterans affairs;

And whereas a standing committee on veterans affairs
has been created in that place;

And whereas it is the desire, expressed by some
honourable senators, to likewise create a standing
committee on veterans affairs in the Senate of Canada;

And whereas a standing committee would have its own
budget and meeting times for the deliberation of matters
relating to its mandate;

And whereas the growing importance of veterans affairs
issues calls out for a standing committee dedicated to such
issues in the Senate of Canada;

And whereas such a committee on veterans affairs is
needed to deal with the growing and critical issues of
support for the physical and mental health of returning
military and civilian personnel from battle zone deployment
and support for the families of those so injured;

Now, therefore the Standing Senate Committee on
National Security and Defence does hereby authorize and
direct the chair of the committee to move a motion in the
Senate to initiate an amendment to the Rules of the Senate to
transfer matters relating to veterans affairs from the
Standing Senate Committee on National Security and
Defence to a special committee to be established and
dedicated to those matters.

Senator Nolin: The French version of motion 2 does not say
exactly what you said in English. Look at the last paragraph.

[Translation]

Now, therefore, the Standing Senate Committee on
National Security and Defence does hereby authorize and
direct the chair of the committee to move a motion in the
Senate to initiate an amendment to the Rules of the Senate to
transfer matters relating to veterans affairs from the
Standing Senate Committee on National Security and

paragraphe commence par « par conséquent », et l’autre dont
c’est l’avant-dernier paragraphe qui commence par « par
conséquent », tandis que le dernier paragraphe commence par
« et que ». La plus longue des deux, c’est la motion no 1. La plus
courte, qui porte sur la création d’un comité spécial à titre de
mesure provisoire, c’est la motion no 2. Il s’agit de celle qui ne
contient pas le deuxième paragraphe.

Le président : Voulez-vous lire votre motion, sénateur Day?

Le sénateur Day : Je propose que :

Attendu que le premier ministre a appuyé la création d’un
comité distinct des Anciens combattants à la Chambre des
communes pour remplacer un sous-comité des Anciens
combattants;

Attendu que l’autre endroit a créé un comité des Anciens
combattants;

Attendu que des honorables sénateurs ont exprimé le
désir de créer un comité permanent semblable au Sénat du
Canada;

Attendu qu’un comité permanent aurait son propre
budget et son propre calendrier de réunions pour délibérer
des questions liées à son mandat;

Attendu que l’importance croissante des questions
concernant les anciens combattants justifie la création d’un
comité permanent ayant pour mandat d’étudier ce genre de
question au Sénat du Canada;

Attendu qu’un tel comité des Anciens combattants est
nécessaire pour étudier le nombre croissant de questions
cruciales concernant la santé physique et mentale du
personnel militaire et civil qui rentre au pays après un
déploiement dans une zone de combat et concernant le
soutien des familles du personnel blessé.

Par conséquent, le Comité sénatorial permanent de la
sécurité nationale et de la défense autorise et ordonne par les
présentes la présentation par la présidence du comité d’une
motion au Sénat prévoyant un amendement au Règlement
du Sénat en vue de confier les questions relatives aux anciens
combattants qui relèvent actuellement du Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense à un
nouveau comité permanent qui aura pour mandat de
s’occuper de ces questions.

Le sénateur Nolin : La version française de la motion no 2 ne
correspond pas exactement à la version anglaise. Jetez un coup
d’œil sur le dernier paragraphe.

[Français]

Que par conséquent le Comité sénatorial permanent de la
sécurité nationale et de la défense autorise et ordonne par les
présentes la présentation par la présidence du comité d’une
motion au Sénat prévoyant un amendement au Règlement
du Sénat en vue de confier les questions relatives aux
Anciens combattants qui relèvent actuellement du Comité
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Defence to a new standing committee to be established and
dedicated to those matters.

[English]

The Chair: The issue is in the second last line. How should it
read?

[Translation]

Senator Day: A new special committee.

[English]

Senator Nolin: Motion 2 is included in motion 1. The last
paragraph in motion 1 is exactly what I read in French.

Senator Day: You are absolutely right.

The Chair: I think Senator Day wants to correct the French
version to match the English version.

Senator Day: With your permission.

The Chair: Do you want to read the French version as it should
be, Senator Day?

Senator Day: It is only that one change in the second to last
line, which states:

[Translation]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence to a new special committee.

Senator Meighan: Are we saying ‘‘special’’ instead of ‘‘standing’’?

[English]

Take out the word ‘‘permanent.’’

[Translation]

The committee would be dedicated to those matters.

[English]

Senator Banks: To make it clear, and to use the word that was
used earlier, with which Senator Day agreed, the philosophical
concept behind the establishment of the special committee is that
it is an interim committee to take care of this business until the
Rules Committee deals with the question of whether to establish a
permanent standing committee. Do I have that right?

Senator Day: Absolutely: There is no mention of referring it to
the Rules Committee in this second motion. I am told by our
advisers that it is not necessary to do so.

Senator Nolin: I think the best interim solution is to create a
subcommittee.

Senator Day: Yes.

The Chair: We have a motion on the floor. Those in favour?

sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense
à un nouveau comité permanent qui aura pour mandat de
s’occuper de ces questions.

[Traduction]

Le président : Le problème se trouve à l’avant-dernière ligne.
Comment est-ce que ça devrait être formulé?

[Français]

Le sénateur Day : Un nouveau comité spécial.

[Traduction]

Le sénateur Nolin : La motion no 2 est incluse dans la motion
no 1. Le dernier paragraphe de la motion no 1 correspond
exactement à ce que j’ai lu en français.

Le sénateur Day : Vous avez tout à fait raison.

Le président : Je pense que le sénateur Day veut corriger la
version française de façon à ce qu’elle corresponde à la version
anglaise.

Le sénateur Day : Avec votre permission.

Le président : Voulez-vous lire la version française, telle qu’elle
devrait être, sénateur Day?

Le sénateur Day : Il n’y a que cette modification à l’avant-
dernière ligne :

[Français]

Le Comité permanent de la sécurité nationale et de la défense a
un nouveau comité spécial.

Le sénateur Meighen : On dit spécial au lieu de permanent?

[Traduction]

Il faut supprimer le mot « permanent ».

[Français]

Ce comité aura pour mandat de s’occuper de ces questions.

[Traduction]

Le sénateur Banks : Pour que ce soit clair, et pour reprendre
l’expression qui a été utilisée plus tôt, ce avec quoi le sénateur Day
était d’accord, le concept philosophique qui sous-tend
l’établissement d’un comité spécial, c’est qu’il s’agit d’un comité
intérimaire chargé de s’occuper de cette question en attendant que
le Comité du règlement règle la question de l’établissement d’un
comité permanent. Est-ce que j’ai bien compris?

Le sénateur Day : Tout à fait. La seconde motion ne parle pas
de renvoyer la question au Comité du Règlement. Nos conseillers
m’ont dit que ce n’est pas nécessaire.

Le sénateur Nolin : Je pense que la meilleure solution
provisoire, c’est la création d’un sous-comité.

Le sénateur Day : Oui.

Le président : Il y a une motion devant nous. Qui est en faveur
de cette motion?
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Some Hon. Senators: Yea.

The Chair: Opposed?

Some Hon. Senators: Nay.

The Chair: The motion is carried.

Senator Tkachuk: I want a recorded vote.

The Chair: By all means.

Ms. Anwar: Honourable Senator Banks?

Senator Banks: Yea.

Ms. Anwar: Honourable Senator Kenny?

Senator Kenny: Yea.

Ms. Anwar: Honourable Senator Meighen?

Senator Meighen: Nay.

Ms. Anwar: Honourable Senator Mitchell?

Senator Mitchell: Yea.

Ms. Anwar: Honourable Senator Nolin?

Senator Nolin: Nay.

Ms. Anwar: Honourable Senator Day?

Senator Day: Yea.

Ms. Anwar: Honourable Senator Tkachuk?

Senator Tkachuk: Nay.

Ms. Anwar: Honourable Senator Zimmer?

Senator Zimmer: Yea.

Ms. Anwar: Five yeas, four nays.

The Chair: I do not follow your math.

Ms. Anwar: I am sorry: Five yeas, three nays.

The Chair: Thank you.

The motion is carried.

Senator Nolin: I will now move for the creation of a
subcommittee.

[Translation]

That a subcommittee of veterans affairs be established to
examine matters that may be referred to it by the committee.

[English]

The Chair: All those in favour?

Some Hon. Senators: Yea.

The Chair: All those opposed?

Some Hon. Senators: Nay.

The Chair: The motion is defeated.

Des voix : Oui.

Le président : Qui est contre?

Des voix : Non.

Le président : La motion est adoptée.

Le sénateur Tkachuk : Je veux que nous procédions à un vote
par appel nominal.

Le président : Je vous en prie.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Banks?

Le sénateur Banks : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Kenny?

Le sénateur Kenny : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Meighen?

Le sénateur Meighen : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Mitchell?

Le sénateur Mitchell : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Nolin?

Le sénateur Nolin : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Day?

Le sénateur Day : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Tkachuk?

Le sénateur Tkachuk : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Zimmer?

Le sénateur Zimmer : Oui.

Mme Anwar : Cinq oui, quatre non.

Le président : Je ne comprends pas comment vous arrivez à
ce résultat.

Mme Anwar : Je suis désolée. Cinq oui, trois non.

Le président : Merci.

La motion est adoptée.

Le sénateur Nolin : Je propose maintenant la création d’un
sous-comité.

[Français]

Qu’un sous-comité des Anciens combattants soit formé afin
d’examiner les questions qui pourraient lui être renvoyées par
le comité.

[Traduction]

Le président : Qui est en faveur de la motion?

Des voix : Oui.

Le président : Qui est contre?

Des voix : Non.

Le président : La motion est rejetée.
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Senator Tkachuk: I want a recorded vote on that motion as
well.

Ms. Anwar: Honourable Senator Banks?

Senator Banks: Nay.

Ms. Anwar: Honourable Senator Kenny?

Senator Kenny: Nay.

Ms. Anwar: Honourable Senator Martin?

Senator Martin: Yea.

Ms. Anwar: Honourable Senator Meighen?

Senator Meighen: Yea.

Ms. Anwar: Honourable Senator Mitchell?

Senator Mitchell: Nay.

Ms. Anwar: Honourable Senator Nolin?

Senator Nolin: Yea.

Ms. Anwar: Honourable Senator Day?

Senator Day: Nay.

Ms. Anwar: Honourable Senator Tkachuk?

Senator Tkachuk: Yea.

Ms. Anwar: Honourable Senator Zimmer?

Senator Zimmer: Nay.

Ms. Anwar: Four yeas, five nays.

The Chair: Thank you.

The motion is defeated.

I think that vote puts the other document in abeyance,
Senator Nolin.

The Chair: Colleagues, can I have a motion to proceed to other
items? We have preparation for a draft work plan and the draft
budget.

Senator Nolin: Chair, you said that you want to work on a
draft work plan and a draft budget. First, I have not received
from the clerk of the committee any details relating to either of
those subjects. I would want the steering committee to have a
discussion on the work plan first and then tell us what strategy
and objectives they want to pursue. We would then submit a
budget to achieve those objectives.

Senator Banks: I voted against the last motion for the reason I
raised earlier about the question of urgency of the second motion.
We would likely have a different result on a vote on that motion if
the Senate decided, in its wisdom, not to form a special committee
on veterans affairs, which I hope it will not do.

Second, with respect to what Senator Nolin said, the
subcommittee has discussed the question of work plans and
budgets and has not arrived at a consensus, but the tradition in
this committee has always been that matters of work plans and
budgets are discussed in the whole committee. Since this

Le sénateur Tkachuk : Je veux que nous procédions à un vote
par appel nominal pour cette motion aussi.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Banks?

Le sénateur Banks : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Kenny?

Le sénateur Kenny : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Martin?

Le sénateur Martin : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Meighen?

Le sénateur Meighen : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Mitchell?

Le sénateur Mitchell : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Nolin?

Le sénateur Nolin : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Day?

Le sénateur Day : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Tkachuk?

Le sénateur Tkachuk : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Zimmer?

Le sénateur Zimmer : Non.

Mme Anwar : Quatre oui, cinq non.

Le président : Merci.

La motion est rejetée.

Je pense que ce vote met l’autre document en suspens,
sénateur Nolin.

Le président : Chers collègues, quelqu’un peut-il proposer que
nous passions aux autres points à l’ordre du jour? Nous avons
préparé un plan de travail et un budget préliminaires.

Le sénateur Nolin :Monsieur le président, vous avez dit vouloir
travailler à un plan de travail et à un budget préliminaires.
D’abord, je n’ai reçu de la greffière aucune précision quant à l’un
ou l’autre de ces sujets. J’aimerais que le comité directeur discute
d’abord du plan de travail, et que les membres de ce comité nous
disent ensuite quelle stratégie ils veulent adopter et quels objectifs
ils veulent poursuivre. Nous pourrions ensuite proposer un
budget en fonction de ces objectifs.

Le sénateur Banks : J’ai voté contre la dernière motion pour la
raison que je vous ai donnée plus tôt au sujet de l’urgence de la
seconde motion. Le résultat du vote sur cette motion serait
probablement différent si le Sénat décidait, dans sa sagesse, de ne
pas former un comité spécial des anciens combattants, ce qu’il ne
fera pas, j’espère.

Ensuite, en ce qui concerne ce que le sénateur Nolin a dit, le
sous-comité a discuté de la question des plans de travail et des
budgets, et il n’en est pas arrivé à un consensus, mais, dans le
passé, c’est toujours le comité principal qui a réglé les questions
liées aux plans de travail et aux budgets. Depuis la création du
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committee was established, to my knowledge it has never been the
case that the steering committee brought forward a draft plan of
work or a draft budget. To my knowledge, those matters have
always been dealt with by the committee as a whole. I believe that
senators who have been members of this committee for a long
time will agree.

My third point is that I will make a motion that we deal with
those matters and if we are to deal with those matters, until we
vote on them, we should discuss them in camera because we will
discuss persons as well as other matters. I want to make that
motion if we decide to go that route.

Senator Nolin: How can we discuss the budget? We started
discussing the work plan at the first meeting but it was left wide
open. We had a long discussion on Afghanistan, yes or no, and an
interesting discussion on Washington, yes or no, but that was it.

I was waiting for an important subject, namely, the North.
I want the North to be front and centre of our preoccupation, but
we need to have a discussion on the work plan and then adopt a
budget that will fit the reach of those objectives. Do you agree?

Senator Banks: Yes, that is exactly what is proposed for the
meeting now.

Senator Tkachuk: How would we know that?

The Chair: Well, you would know that because we had that
discussion at previous meetings. A draft budget and a draft work
plan were circulated earlier. ‘‘Other agenda items to follow’’ is
precisely what it says. You are allowed to bring other agenda
items forward.

Senator Tkachuk: It said other agenda items were to follow and
nothing followed.

The Chair: The committee is its own master and if the
committee makes a motion to discuss these things, it may do that.

Senator Mitchell: This is an interesting irony for me, Mr. chair.
On the one hand, some honourable members have made the
point: one, there is a huge rush to set up the subcommittee; and
two, we take money and give it to the subcommittee to be set up.
Had we passed the subcommittee motion today, members would
have been driven to debate the budget today under those
circumstances. Otherwise, the committee could not start
immediately, which was their argument. They would argue it
has to start immediately, so how is that now we cannot discuss the
budget? It makes no sense.

Senator Nolin: I am saying only, chair, that we should discuss a
budget after identifying a priority. If we had created a
subcommittee, we would have manifested our interest and
prioritized veterans affairs, and we would have voted for a
budget for that priority.

comité, à ma connaissance, jamais le comité directeur n’a présenté
de plan de travail ou de budget préliminaires. À ma connaissance,
c’est toujours le comité principal qui s’est occupé de ces questions.
Je crois que les sénateurs qui sont membres du comité depuis
longtemps peuvent le confirmer.

La troisième chose que je veux dire, c’est que je vais proposer
que nous nous occupions de ces questions, et que, si nous le
faisons, jusqu’au moment du vote, nous devrions le faire à huis
clos, parce que nous allons parler de certaines personnes et aussi
aborder d’autres questions. Je veux présenter une motion à cet
égard si nous décidons d’emprunter cette voie.

Le sénateur Nolin : Comment pouvons-nous discuter du
budget? Nous avions commencé à parler du plan de travail à la
première séance, mais nous n’avons rien réglé. Nous avons eu une
longue discussion sur l’Afghanistan, oui ou non, et une discussion
intéressante sur Washington, oui ou non, mais c’est tout.

J’attendais que nous abordions un sujet important, c’est-à-dire
le Nord. Je veux que le Nord soit au cœur de nos préoccupations,
mais nous devons tenir une discussion sur le plan de travail, puis
adopter un budget à la mesure de ces objectifs. Êtes-vous
d’accord?

Le sénateur Banks : Oui, c’est exactement ce qui est proposé
pour la réunion en cours.

Le sénateur Tkachuk : Comment allons-nous nous y prendre?

Le président : Eh bien, vous devriez le savoir, puisque nous
avons eu cette discussion au cours des réunions précédentes. Un
budget et un plan de travail préliminaires ont été distribués plus
tôt. C’est exactement ce qu’on entend par « Autres points à
l’ordre du jour à suivre ». Vous pouvez proposer d’autres points à
l’ordre du jour.

Le sénateur Tkachuk : Ça disait qu’il y avait d’autres points à
l’ordre du jour à suivre, mais il n’y a rien eu ensuite.

Le président : Le comité prend ses propres décisions, et s’il
présente une motion concernant une discussion sur ces choses, il
peut le faire.

Le sénateur Mitchell : C’est un paradoxe intéressant à mes
yeux, monsieur le président. Certains honorables sénateurs ont dit
qu’il est extrêmement urgent de créer le sous-comité et qu’il faut
accorder des fonds à ce sous-comité pour qu’il puisse s’organiser.
Si nous avions adopté la motion concernant le sous-comité
aujourd’hui, les membres du comité auraient été amenés à
débattre du budget aujourd’hui, dans ces circonstances. Sinon,
les travaux du comité n’auraient pu commencer immédiatement,
ce qui était leur argument. Ils affirmaient que ces travaux devaient
commencer immédiatement, alors comment se fait-il maintenant
que nous ne puissions pas discuter du budget? Ça n’a aucun sens.

Le sénateur Nolin : Tout ce que je dis, monsieur le président,
c’est que nous devrions parler du budget après avoir établi une
priorité. Si nous avions créé un sous-comité, nous aurions
manifesté notre intérêt et fait de la question des anciens
combattants une priorité, et nous aurions tenu un vote sur un
budget consacré à cette priorité.
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The Chair: In fact, that process has not been followed in the
past. In the past, the Subcommittee on Veterans Affairs, when it
was established, determined its budget and then brought it to the
committee. It was different from that process.

Senator Banks: I move that the committee now discuss its
priorities, its potential work plan and what other business might
then arise.

The Chair: All those in favour? Opposed? Motion is carried.

Senator Tkachuk: We are opposed on the basis that no notice
was given on the agenda as to what agenda items are to follow.
Surely, we can expect of colleagues a document on the agenda and
a document on the work plan, or at least an indication on the
budget that we are discussing a work plan. There is nothing on
this agenda, and it says ‘‘Other agenda items to follow,’’ and
nothing has followed. We are starting from scratch, unless you
have copies of the new budget that is supposed to be brought
forward.

Senator Day: We would have copies as soon as we stop this
talking and pass them out.

Senator Tkachuk: This is not a good way to approach it, chair.

The Chair: You could have mentioned that last year because we
did it this way last year.

Senator Tkachuk: I did mention it last year, chair, and I raised
a lot of objection to it.

The Chair: You did not receive any support.

Senator Tkachuk: Not from your side; that is a fact.

The Chair: That is, yes.

Senator Banks: Do I understand that you prefer that we do not
now deal with matters of the committee’s priorities, that we do
not now discuss those things and that we can go home now?

Senator Nolin: Can we have a document, even if only one page,
listing the priorities that the subcommittee thinks is important?
Then we will look at the document, reflect on it and have a
discussion.

The Chair: The policy of this committee thus far, for the last six
years, has been that the full committee talks about what its
priorities are. That has always been the case each year.

Senator Tkachuk: Sure.

Senator Banks: That was my motion.

Senator Tkachuk: Do we need a motion to do that?

The Chair: Yes, you do need a motion, and it was moved and
adopted. Will you pass around the draft work plan, please?

Senator Tkachuk: Do you mean there is a draft work plan?

Le président : En réalité, ce n’est pas ce processus qui a été suivi
dans le passé. Dans le passé, le Sous-comité des anciens
combattants, lorsqu’il a été créé, a déterminé son propre budget
et l’a présenté au comité. C’était donc un processus différent.

Le sénateur Banks : Je propose que le comité discute
maintenant de ses priorités, de son plan de travail éventuel et
des autres questions dont il pourrait être amené à s’occuper.

Le président : Qui est en faveur de la motion? Qui est contre?
La motion est adoptée.

Le sénateur Tkachuk : Nous sommes contre parce que les
points à l’ordre du jour qui étaient à suivre n’ont pas été précisés.
Assurément, nous sommes en droit d’attendre de nos collègues
qu’ils nous fournissent un document sur l’ordre du jour et un
document sur le plan de travail, ou à tout le moins une indication
concernant le budget et le fait que nous discutons d’un plan de
travail. Il n’y a rien dans cet ordre du jour, et ça dit « Autres
points à l’ordre du jour à suivre », et il n’y a rien eu par la suite.
Nous partons de zéro, à moins que vous n’ayez des exemplaires
du nouveau budget qui est censé être présenté.

Le sénateur Day : Nous allons en avoir des exemplaires dès que
nous mettrons un terme à cette discussion et que nous les
distribuerons.

Le sénateur Tkachuk : Ce n’est pas la bonne façon de procéder,
monsieur le président.

Le président : Vous auriez pu le mentionner l’an dernier, parce
que c’est ainsi que nous avons procédé l’an dernier.

Le sénateur Tkachuk : Je l’ai fait, monsieur le président, et j’ai
formulé beaucoup d’objections à cet égard.

Le président : Personne ne vous a appuyé.

Le sénateur Tkachuk : Pas de votre côté, c’est un fait.

Le président : C’est un fait, oui.

Le sénateur Banks : Dois-je comprendre que vous préférez que
nous ne nous occupions pas de la question des priorités du comité,
que nous ne discutions pas maintenant de ces choses et que nous
rentrions chez nous?

Le sénateur Nolin : Pouvons-nous avoir un document, ne
serait-ce qu’une page, précisant les priorités importantes aux yeux
du sous-comité? À ce moment-là, nous pourrions examiner le
document, réfléchir et tenir une discussion.

Le président : La politique du comité, jusqu’à maintenant,
depuis six ans, c’est que le comité au complet discute de ses
priorités. Ça a toujours été le cas, chaque année.

Le sénateur Tkachuk : Bien sûr.

Le sénateur Banks : C’était le but de ma motion.

Le sénateur Tkachuk : Avons-nous besoin d’une motion pour ça?

Le président : Oui, ça prend une motion, et la motion a été
proposée et adoptée. Pouvez-vous distribuer le plan de travail
préliminaire, s’il vous plaît?

Le sénateur Tkachuk : Voulez-vous dire qu’il y a bel et bien un
plan de travail préliminaire?
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The Chair: There is a draft work plan.

Senator Tkachuk: That was not available for us to read ahead
of time. Chair, this is highly unusual.

The Chair: Senator Tkachuk, this business of a steering
committee running things —

Senator Tkachuk: This is the way you run a committee.
This gives —

The Chair: This is not the way you want it run, but —

Senator Tkachuk: That is exactly right. It is exactly not the way
I want it run.

The Chair: That is too bad. This way gives everyone on the
committee an equal opportunity. It is not your committee,
Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: It is not yours either.

The Chair: It is everybody’s committee, and this approach gives
everyone an opportunity to discuss whether they like that or not.
They may like that and they will change it; or they may like it and
they may adopt it. This approach gives everyone an equal
opportunity. It is not a small group of three people in a room
somewhere figuring out what you should do and what I should do.

Senator Tkachuk: Senator Nolin brought forward the question
of the North, and we are not restricted to the work plan, so why
not talk about that question?

The Chair: The purpose is to deal with the proposal we have
here. I am happy to put the North on the list and, once we run
through this list, I am happy to talk about the North. We will
note it for the list, as we will every other proposal senators have.

Senator Banks: I propose that we add to the list the question of
Canadian reaction to piracy, about which we might become better
informed than we are.

The Chair: The Blackbeard motion; thank you.

Colleagues, if I may have your indulgence for a few minutes,
I will run through the document that is before you. It suggests
that the objectives for the spring of 2009 are ‘‘To undertake a
general review of the areas of responsibility within the
committee’s mandate,’’ and those areas include national
defence, public safety, RCMP, Canadian Security Intelligence
Service, CSIS, and Canada Services Border Agency, CBSA. The
work plan also suggests that there is an opportunity to come
forward with a brief report on the transition that the RCMP is
undergoing currently and to have an update on the status of the
Canadian Forces after seven years.

The steering committee has discussed the length of reports and
there is a consensus on the steering committee that short reports
of 20 pages or so are preferable to some of the longer reports we
have put out in the past.

Le président : Il y en a un.

Le sénateur Tkachuk : Il ne nous a pas été remis pour que nous
puissions le lire avant la séance. Monsieur le président, voilà qui
est tout à fait inhabituel.

Le président : Sénateur Tkachuk, cette idée qu’un comité
directeur prenne les commandes...

Le sénateur Tkachuk : C’est ainsi qu’on dirige un comité.
Ça permet...

Le président : Ce n’est pas ainsi que vous voulez que le comité
soit dirigé, mais...

Le sénateur Tkachuk : Exactement. C’est exactement le
contraire de la façon dont j’aimerais que le comité soit dirigé.

Le président : Tant pis. Cette manière de procéder est juste
pour tous les membres du comité. Ce n’est pas votre comité,
sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : Ce n’est pas le vôtre non plus.

Le président : C’est le comité de tout le monde, et cette façon de
procéder offre à tous les membres de discuter, qu’ils aiment ça ou
non. Ils peuvent aimer ça et décider que ça va changer, ou encore
ils peuvent aimer ça et décider d’adopter cette façon de procéder.
C’est juste pour le tout le monde. Comme ça, ce n’est pas un petit
groupe de trois personnes qui décide quelque part dans une autre
salle de ce que vous devriez faire et de ce que je devrais faire moi.

Le sénateur Tkachuk : Le sénateur Nolin a abordé la question
du Nord, et nous n’avons pas à nous en tenir au plan de travail,
alors pourquoi ne pas parler de cette question?

Le président : Le but, c’est de nous occuper de la proposition
qui est devant nous. C’est avec plaisir que j’inscrirai la question
du Nord sur la liste, et, une fois que nous aurons passé cette liste
en revue, c’est avec plaisir que je discuterai de la question du
Nord. Nous allons l’inscrire sur la liste, comme toutes les autres
propositions que les sénateurs vont faire.

Le sénateur Banks : Je propose que nous ajoutions à la liste la
question de la réaction du Canada face à la piraterie, question au
sujet de laquelle nous pourrions être mieux informés.

Le président : La motion Barbe noire. Merci.

Chers collègues, si vous m’accordez quelques instants, je vais
examiner avec vous le document qui vous a été distribué. Ce
document propose, comme objectif pour le printemps 2009
d’« Entreprendre une étude générale des différents secteurs de
responsabilité du comité », et ces secteurs sont notamment la
défense nationale, la sécurité publique, la GRC, le Service
canadien du renseignement de sécurité ou SCRS et l’Agence des
services frontaliers du Canada ou ASFC. Selon le plan de travail,
il y a également la possibilité de faire un bref rapport sur la
transition en cours à la GRC et de faire un compte rendu de la
situation des Forces canadiennes après sept ans.

Le comité directeur a discuté de la longueur des rapports, et il en
est arrivé à un consensus sur le fait que les rapports courts, d’une
vingtaine de pages environ, sont préférables aux rapports longs
comme certains de ceux que nous avons rédigés dans le passé.
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To prosecute these objectives, there is a suggested schedule of
meetings, topics and potential witnesses. Again, I stress these are
suggestions and it is a draft, but a meeting is suggested next week
with Commissioner Bill Elliott to give an overview of the RCMP,
followed by a second panel with Senior Deputy Commissioner
William Sweeny and Assistant Commissioner Keith Clark, who is
head of the change management team, to provide an update on
the changes that have taken place as a result of the Brown report
and various other reports that have had an impact on the RCMP.

This meeting would be followed on May 4 with a comment on
the Brown report from David Brown, the independent
investigator into the RCMP pension and insurance matters;
with the Commissioner of Public Complaints against the RCMP,
Paul Kennedy; and with other public witnesses to be proposed by
the committee.

The week of May 11, the proposal is a continuation of the
review of the land, maritime and air staff, which we started three
weeks ago with the chiefs of these three environments. A list of
potential witnesses is included that is open to additions,
subtractions or adjustments.

During the week of May 24 to May 28, there is a proposal to
visit Maritime bases. The committee proposed and adopted this
same trip last year. It included a visit to P.E.I. for Veterans
Affairs Canada, Halifax naval command, CFB Greenwood and
CFB Gagetown. That trip would cover all three services.

On June 1, a CSIS overview is suggested with the former
director, Jack Hooper, and other CSIS witnesses to be
determined. The remaining time will used for a consideration of
the Canadian forces and RCMP transition updates.

Regarding May 5, as a reflection of the earlier discussion, there
was agreement to place emphasis on the border, particularly
because of its impact on trade with the United States. The first
panel suggested was senior CBSA management; the second panel,
CBSA union representatives; and the third panel, RCMP officers
responsible for border integrity.

On June 15, there will be consideration of a draft report.

Earlier, there was an asterisk beside Mr. Hooper. That asterisk
was a reminder that Jim Judd, the outgoing director of CSIS, has
invited the committee to lunch at CSIS headquarters at a date to
be determined.

En fonction de ces objectifs, il y a dans le document des
propositions concernant le calendrier des réunions, les sujets et les
personnes qui pourraient venir témoigner devant nous. Encore
une fois, j’insiste sur le fait qu’il s’agit de suggestions et d’un plan
de travail préliminaire, mais il y aurait une réunion la semaine
prochaine, et M. Elliott, le commissaire de la GRC, viendrait
nous présenter un exposé général sur la GRC, et il y aurait ensuite
un second groupe de témoins, composé de M. William Sweeny,
sous-commissaire principal de la GRC, et M. Keith Clark,
commissaire adjoint et chef de l’équipe de gestion du
changement, qui viendraient nous présenter un compte rendu
des changements qui ont découlé du rapport Brown et d’autres
rapports qui ont eu des répercussions sur les activités de la GRC.

Cette réunion serait suivie le 4 mai d’une séance où M. David
Brown, enquêteur indépendant sur les questions de pension et
d’assurance de la GRC, nous ferait part de ses observations au
sujet du rapport Brown, avec M. Paul Kennedy, président de la
Commission des plaintes du public contre la GRC, ainsi que
d’autres témoins proposés par les membres du comité.

Pour la semaine du 11 mai, la proposition est de poursuivre
l’étude sur l’Armée de terre, la Force maritime et la Force
aérienne, que nous avons commencée il y a trois semaines avec les
chefs de ces trois organisations. Il y a dans le document une liste
de personnes qui pourrait venir témoigner, et cette liste peut faire
l’objet d’ajouts, de suppressions ou d’autres modifications.

Pour la semaine du 24 au 28 mai, ce qui est proposé, c’est de
visiter les bases des Maritimes. Le même voyage a été proposé l’an
dernier, et le comité a accepté la proposition. Il s’agissait
notamment d’une visite au ministère des Anciens combattants, à
l’Île-du-Prince-Édouard, auprès des Forces maritimes de
l’Atlantique ainsi qu’aux bases des FC de Greenwood et de
Gagetown. Les trois services seraient l’objet du voyage.

Pour le 1er juin, la suggestion, c’est l’exposé général sur le
SCRS qui serait présenté par M. Jack Hooper, ainsi que d’autres
témoins du SCRS à déterminer. Le reste de la séance serait
consacré à l’examen des comptes rendus sur les Forces
canadiennes et sur la transition à la GRC.

Pour ce qui est de la séance du 5 mai, compte tenu d’une
discussion que nous avons eue plus tôt, nous avions convenu de
mettre l’accent sur la frontière, en raison surtout des répercussions
sur les échanges commerciaux avec les États-Unis. On a proposé
d’accueillir un premier groupe de témoins composé des membres
de la haute direction de l’ASFC, puis un deuxième groupe de
témoins composé des représentants syndicaux de l’ASFC, et,
enfin, un troisième groupe, composé celui-ci des agents
responsables du programme d’intégrité des frontières de la GRC.

Le 15 juin, nous nous pencherions sur un rapport préliminaire.

Vous avez vu tout à l’heure qu’il y a un astérisque à côté du
nom de M. Hooper. Cet astérisque était là pour rappeler le fait
que Jim Judd, le directeur sortant du SCRS, a invité le comité à se
joindre à lui pour dîner au quartier général du SCRS à une date
qui reste à déterminer.
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We also talked about fact-finding trips to various border
crossings by smaller groups comprised of two senators — one
Liberal and one Conservative — and one staff member, at dates
to be determined. A proposed template for these visits is available.
These trips are a departure from normal committee procedure
where the whole committee travels to every event. Given the
number of border crossings and the size of the border, this
approach with two members representing both sides can adduce
evidence. It is a way to cover the country in a reasonably rapid
and efficient way.

The proposal is to cover a common template of issues that
would constitute perhaps two-thirds of the questions. The
remaining third would be for unique aspects of given regions.
This format would make it possible to produce a comprehensive
view of how the border is covered. I do not know if the draft
template is self-explanatory or if anyone wants me to give an
example.

I do not propose an argument for any particular stop but I
note, for example, that in Ontario, no one from the committee has
gone to the Buffalo-Niagara crossing. The committee has gone to
Windsor. Toronto is hard to miss. There are opportunities to visit
airports and mail facilities, which are a critical part of the border,
and to meet with CSIS representatives and first responders’
organizations during the course of these meetings. In Windsor,
the twinning of the Ambassador Bridge obviously is important.

That plan lays out how work could be accomplished subject to
further adjustments and amendments.

I pointed out earlier that first responders, which are part of our
mandate, can also be addressed at these stops. The fall would be
devoted to the trip to Ontario bases that we discussed that
includes Kingston, Petawawa, Trenton and Borden. There is no
proposal here for anything more detailed in the fall. The
suggestion is to look at that subject later in the spring.

That is my brief overview of the work plan. The floor is open
for comment.

Senator Banks: Am I correct in that these dates include all the
dates on which we might meet between now and the supposed
rising for the summer break?

The Chair: They do. They include all the Mondays. The
assumption is that the last Monday is June 15, but we could be
here until the end of June.

Senator Banks: On page two of the work plan for April,
May and June, I want to add General Tim Grant to the list of
potential witnesses. He has retired recently from the Canadian
Forces. He was in command in Afghanistan and is in a job now
that is not related to any defence contractors or the government.
He is therefore able to speak with some freedom.

Nous avons aussi parlé de voyages d’études à divers postes
frontaliers par petits groupes de deux sénateurs — un sénateur
libéral et un sénateur conservateur — et d’un membre du
personnel, à des dates qui restent à déterminer. Il y a un modèle
proposé pour ces visites. Ces voyages sont quelque chose de
différent de ce qui se fait normalement au comité, c’est-à-dire que
tous les membres du comité participent à chacun des voyages. Vu
le nombre de postes frontaliers et la longueur de la frontière, cette
démarche consistant à envoyer deux membres du comité
représentant chacun des deux côtés permettra de recueillir des
témoignages. C’est une façon de couvrir rapidement et
efficacement l’ensemble du pays.

Ce qui est proposé, c’est d’aborder un ensemble de questions
qui seraient les mêmes partout et qui constitueraient peut-être les
deux tiers des questions. L’autre tiers aurait trait aux
caractéristiques particulières de chacune des régions. Cette façon
de procéder nous permettrait d’avoir une vue d’ensemble de la
façon dont la frontière est protégée. Je ne sais pas si le modèle
préliminaire se passe d’explications ou si quelqu’un veut me
donner un exemple.

Je n’insiste sur aucun endroit en particulier, mais je remarque
que, par exemple, en Ontario, aucun membre du comité n’a visité
le poste frontalier de Buffalo-Niagara. Le comité s’est rendu à
Windsor. Il est difficile de passer à côté de Toronto. Il y a des
occasions de visiter les installations aéroportuaires et postales, qui
sont des éléments essentiels de la frontière, et de rencontrer des
représentants du SCRS et d’organisations de premiers
intervenants pendant ces réunions. À Windsor, l’élargissement
du pont Ambassador est évidemment quelque chose d’important.

Le plan décrit la façon dont le travail pouvait être accompli,
sous réserve d’autres modifications.

J’ai dit tout à l’heure que la question des premiers intervenants,
qui fait partie de notre mandat, peut également être abordée
pendant ces voyages. L’automne serait consacré aux voyages dans
les bases de l’Ontario dont nous avons parlé, dont Kingston,
Petawawa, Trenton et Borden. Il n’y a dans le document aucune
proposition plus précise que ça pour l’automne. Ce qui est
suggéré, c’est que nous nous penchions sur le sujet avant la fin du
printemps.

Voilà, je vous ai présenté un aperçu du plan de travail. Avez-
vous des commentaires?

Le sénateur Banks : Ces dates incluent toutes celles de nos
réunions d’ici la date prévue de clôture de la session, avant les
vacances d’été, n’est-ce pas?

Le président : Oui. Il s’agit de tous les lundis d’ici là. Le dernier
lundi devrait être le 15 juin, mais nous pourrions être ici jusqu’à la
fin du mois de juin.

Le sénateur Banks : À la page 2 du plan de travail, pour les
mois d’avril, mai et juin, j’aimerais ajouter le général Tim Grant à
la liste des personnes qui pourraient venir témoigner. Il a
récemment pris sa retraite des Forces canadiennes. Il faisait
partie du commandement en Afghanistan, et il occupe maintenant
un poste sans lien avec les entrepreneurs du domaine de la défense
et le gouvernement. Il peut donc s’exprimer assez librement.
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My other suggestion is in regard to the meeting of June 8 on
page three. We might consider reversing the order of panels one
and two. It would be useful for us to hear from the union
representatives before senior management. As we have learned
from the past, they can point out to us problems we might want to
bring up with senior management about which we might not
otherwise be informed.

[Translation]

Senator Nolin: With regard to the meetings on April 27 and
May 4 dealing with the RCMP, I think that it would be
appropriate for the committee to seriously look at a decision of
the Ontario Superior Court of Justice that recently found
section 96 of the RCMP Regulations unconstitutional, as it
prevented RCMP members from bargaining collectively. I think
we should look at the possibility of a discussion.

By the dates of those meetings, the federal government will
have decided if it wishes to appeal the decision. This is very likely
because the government would like to buy time. But the clock is
ticking; the case law discussion started with the Delisle v. Canada
(Deputy Attorney General) decision in 1999. The Supreme Court
was just evolving its thinking on the meaning of freedom of
association and the right to collective bargaining. The members of
the RCMP stepped into that process.

Our committee would be well advised to look seriously at this
issue because, in his report, Mr. Brown and his colleagues cleverly
avoided doing so, clearly in order not to influence the case that
was before the court in Ontario. Now that the decision has been
handed down, I think it would be appropriate to give some
serious thought to the matter.

[English]

The Chair: I think that suggestion is a positive one, Senator
Nolin. I assume that —

Senator Nolin: I can bring a list of witnesses if you want.

The Chair: I assume the subject will come up with both
Mr. Elliott and Mr. Brown but, if you have additional names,
that will be helpful.

Senator Nolin: I will have them. It is important that we
understand not only the labour relation question but also the legal
angle. That needs to be understood by everybody before we move
into hearing from Commissioner Elliot, Mr. Brown and everyone.

It is a huge dimension that has been swept under the carpet for
too many years now. We have the ruling from the Superior Court
of Ontario. Ontario changes the name of its court too many times.
For now it is ‘‘superior’’ but two years ago it was ‘‘supreme.’’
Maybe it is the Supreme Superior Court of Ontario. It is the first
level.

Senator Day: It is the high court of justice.

Mon autre suggestion concerne la réunion du 8 juin, page 3.
Nous pourrions envisager de changer l’ordre des témoignages. Ce
serait une bonne idée que nous entendions le témoignage des
représentants syndicaux avant celui de la haute direction. D’après
notre expérience, ils sont en mesure de nous signaler des
problèmes que nous souhaiterons peut-être aborder avec les
représentants de la haute direction et dont nous ne serions pas
informés autrement.

[Français]

Le sénateur Nolin : En ce qui a trait aux réunions du 27 avril et
du 4 mai où il sera question de la GRC, je pense qu’il serait
opportun que le comité se penche sérieusement sur une décision
de la Cour supérieure de l’Ontario qui vient de déclarer
inconstitutionnel le règlement 96 de la GRC et qui empêche les
membres de la GRC de négocier collectivement. Je pense qu’on
devrait ouvrir la porte à une discussion.

Aux dates de ces réunions, le gouvernement fédéral aura décidé
s’il désire aller en appel de cette décision, ce qui est fort probable
parce que le gouvernement voudra acheter du temps, mais il n’en
reste pas moins que l’horloge fonctionne et c’est une discussion
jurisprudentielle qui a commencé avec la décision Delisle c. la
Reine en 1999. La Cour suprême ne fait qu’évoluer dans sa
réflexion en ce qui a trait à la signification du droit d’association
et du droit de négociation collective. Les membres de la GRC sont
entrés dans ce processus.

Il serait opportun que notre comité se penche sérieusement sur
cette dimension puisque dans son rapport, M. Brown et ses
collègues ont habilement évité de se pencher sur cette question,
sûrement pour ne pas nuire à l’audition de la cause qui avait lieu
en Ontario. Maintenant que la décision a été rendue, je pense qu’il
serait opportun de donner une place sérieuse à l’examen de cette
situation.

[Traduction]

Le président : Je pense que c’est une bonne suggestion, sénateur
Nolin. Je présume que...

Le sénateur Nolin : Je peux apporter une liste de témoins si
vous voulez.

Le président : Je présume que le sujet va être abordé avec
MM. Elliott et Brown, mais si vous avez d’autres noms à
proposer, ça nous aiderait.

Le sénateur Nolin : J’en aurai. Il est important que nous
comprenions non seulement la question des relations de travail,
mais aussi le volet juridique. Il faut que tout le monde comprenne
ces choses avant que nous entendions le témoignage de M. Elliot,
de M. Brown et des autres.

C’est un aspect extrêmement important qui est passé sous
silence depuis trop longtemps. Il y a la décision de la Cour
supérieure de l’Ontario. La province change trop souvent le nom
de cette cour. Pour l’instant, c’est la Cour « supérieure », mais, il
y a deux ans, c’était la Cour « suprême ». C’est peut-être la Cour
suprême supérieure de l’Ontario. C’est la première instance.

Le sénateur Day : C’est la haute cour de justice.

4:38 National Security and Defence 27-4-2009



Senator Nolin: That is another dimension.

Senator Day: Chair, I do not disagree but the case may be, and
likely is, under appeal, as Senator Nolin pointed out. Is it
appropriate for us to delve into this subject while it is under
appeal?

The Chair: Not if it is under appeal.

Senator Nolin: The Brown report will not be put on ice because
an appeal is taking place. The government will seek decisions
from Parliament using the Brown report as a cornerstone of their
argument and it is valid to hear, at least, what arguments were
presented to the court and the meaning of the decision of the
Superior Court of Ontario. Then it will be up to Parliament.

The Chair: Senator Wallin and I had the benefit of a two-hour
briefing from Assistant Commissioner Clark on the extent that
the Brown report has been implemented to date and the progress
they believe they are making. Both of us came away impressed
with the challenge, though not necessarily with the outcomes.
However, they are clearly moving ahead on a number of different
fronts.

Senator Nolin: That is exactly the reason. They are moving
ahead. I can understand why — they have their marching orders
from Treasury Board and the government. They have great
pressure from them for obvious reasons now that we have a
decision. They want to take steps and go forward.

However, we ought to look at that situation closely. We are
talking about 20,000 members of the RCMP and that segment of
our mandate is important.

Senator Day: A letter to the editor today in The Globe and Mail
argues against the court decision.

The Chair: In fairness, I thought he suggested that —

Senator Day: They are better off without it.

The Chair: That is what he said: There would be no uptake
from the ranks. However, it is one man’s opinion.

Senator Nolin: That is a poor understanding of the labour law
in Canada. No laws decide who should have a union: The
members decide.

The Chair: He did not say they should not have a union. He
argued that, when they look at benefits, they were better off with
the representative system they have.

Senator Nolin: I do not think they argued that. Even in court,
they mentioned it was not a pay question, and the judge wrote it
in his decision.

The Chair: We are receiving arguments about pay problems;
problems in fairness at Depot, where the pay is only $500 a
month. There are also problems with pay vis-à-vis some of the

Le sénateur Nolin : C’est un autre aspect.

Le sénateur Day : Monsieur le président, je ne suis pas contre,
mais il est probable que l’affaire soit en appel, comme le sénateur
Nolin l’a signalé. Est-il approprié que nous abordions ce sujet
pendant que l’affaire est en appel?

Le président : Pas si c’est en appel.

Le sénateur Nolin : Le rapport Brown ne sera pas mis sur la
glace à cause d’un appel. Le gouvernement va demander au
Parlement de prendre des décisions fondées sur le rapport Brown,
et c’est une bonne idée d’entendre, au moins, les arguments qui
ont été présentés au tribunal et ce que signifie la décision rendue
par la Cour supérieure de l’Ontario. Ensuite, ce sera au Parlement
de voir.

Le président : Le sénateur Wallin et moi avons eu le privilège de
participer à une séance d’information de deux heures avec le
commissaire adjoint, M. Clark, au sujet de la mesure dans
laquelle les recommandations du rapport Brown ont été
appliquées jusqu’à maintenant et des progrès qu’ils croient avoir
fait. L’ampleur du défi nous a impressionnés tous les deux, mais
pas nécessairement les résultats. Par contre, il est clair qu’ils
agissent sur un certain nombre de fronts.

Le sénateur Nolin : C’est exactement pour ça. Ils agissent. Je
comprends — ils ont reçu des ordres du Conseil du Trésor et du
gouvernement. Pour des raisons évidentes, ils subissent une
pression énorme, maintenant qu’une décision a été rendue. Ils
veulent prendre des mesures et agir.

Cependant, il faut que nous examinions la situation de près. Il
s’agit d’environ 20 000 membres de la GRC, et cette partie de
notre mandat est importante.

Le sénateur Day : Une lettre à la rédaction publiée aujourd’hui
dans le Globe and Mail présente des arguments contre cette
décision du tribunal.

Le président : Pour être juste, je pensais qu’il laissait entendre
que...

Le sénateur Day : Ils sont mieux de s’en passer.

Le président : Voilà ce qu’il a dit : il va y avoir du
mécontentement dans les rangs. Ça demeure cependant une
opinion personnelle.

Le sénateur Nolin : Ça révèle une piètre compréhension du
droit du travail au Canada. Ce ne sont pas les lois qui déterminent
qui devrait être syndiqué; ce sont les membres qui décident.

Le président : Il n’a pas dit qu’ils ne devraient pas être
syndiqués. Il a affirmé que, sur le plan des avantages sociaux,
le système de représentation actuel est mieux pour eux.

Le sénateur Nolin : Je ne pense pas qu’ils ont fait valoir cela.
Même devant le tribunal, ils ont dit que ce n’était pas une
question de salaire, et le juge l’a mentionné dans sa décision.

Le président : On nous dit qu’il y a des problèmes touchant les
salaires; des problèmes d’équité à la Division Dépôt, où le salaire
n’est que de 500 $ par mois. Il y a aussi des problèmes de salaire
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other forces— the OPP and Metro Toronto, for example — that
receive significantly higher pay but do not travel around the
country and are not posted to difficult places.

Senator Nolin: Chair, all our discussions are convincing the
committee that the subject is important and we should give that
subject a thorough examination. We should start our examination
during those two meetings and then we will see.

Senator Tkachuk: Is it the intention to complete the overview
of the RCMP on April 27 and May 4 because I do not see any
other meetings on that matter.

The Chair: The discussions that the steering committee has had
to date on these matters are that, rather than biting off big chunks
of issues, it is better to take smaller ones. The purpose of this plan
is to give an overview of the menu, as it were, because there are
new members on this committee. After that overview, the
committee can say they have had an update. They have a sense
of what the issues are, what some of the pros and cons are and, if
they want to continue something in more detail, they can.

Even some of the members of the committee who have been
here since its founding have not been to Camp Borden in six years
and a lot has changed there. We have not had a review with the
RCMP. Actually, it has been seven years since we were at Borden,
not six. The same is true with a number of other areas where —

Senator Nolin: Do you know how many ships went through the
Northwest Passage over the last year? It was more than 200.
Many things have changed over the past six years.

The Chair: The intention was to use the springtime to refresh
memories and to acquaint people who have been to some of the
places before with what they are like and with the outstanding
issues there.

Senator Meighen: Even in matters pertaining to veterans.

The Chair: In fairness, that item was at your request. It was
requested and it seemed that we should be faithful to that request.

Senator Meighen: It was kind of you. Thank you.

The Chair: Are there other comments and questions?

Senator Tkachuk: After these two meetings, there will be one
more meeting in June? Is that what we are saying? I am not sure.

The Chair: Which two are you referring to?

par rapport aux autres forces — la PPO et le service de police de
la région métropolitaine de Toronto, par exemple — dont les
membres touchent un salaire beaucoup plus élevé, mais ne
voyagent pas partout au pays et ne font pas l’objet d’affectations
dans des endroits difficiles.

Le sénateur Nolin : Monsieur le président, toutes nos
discussions convainquent les membres du comité que le sujet est
important, et nous devrions examiner la question attentivement.
Nous devrions commencer l’examen à l’occasion de ces deux
réunions, puis nous verrons.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce que le but est de faire le survol de
la situation à la GRC au complet le 27 avril et le 4 mai, parce que
je ne vois pas d’autres réunions sur ce sujet?

Le président : La conclusion qu’a tirée le comité directeur des
discussions qu’il a eues jusqu’à maintenant sur ces questions, c’est
qu’il vaut mieux prendre de petites bouchées que de trop grosses.
Le but du plan, c’est de faire un survol du menu, tel qu’il était,
parce qu’il y a de nouveaux membres au comité. Après ce survol,
les membres du comité auront pu profiter d’un compte rendu de
la situation. Ils vont avoir une idée des enjeux, des avantages et
des inconvénients, et, s’ils veulent approfondir certaines
questions, ils pourront le faire.

Même certains des membres du comité qui en font partie
depuis sa création n’ont pas visité le Camp Borden depuis six ans,
et beaucoup de choses ont changé là-bas. Nous n’avons pas fait le
point avec la GRC. En fait, ça fait sept ans que nous sommes
allées à Borden, et non six. C’est vrai aussi pour un certain
nombre d’autres régions où...

Le sénateur Nolin : Savez-vous combien de navires ont
emprunté le Passage du Nord-Ouest au cours de la dernière
année? Plus de 200. Beaucoup de choses ont changé au cours des
six dernières années.

Le président : Notre intention, c’était de prendre le printemps
pour nous rafraîchir la mémoire et pour permettre aux gens qui se
sont déjà rendus à certains endroits de voir ce qui s’y passe en ce
moment et quels sont les problèmes qui n’ont pas encore été
réglés.

Le sénateur Meighen : Même les questions qui ont trait aux
anciens combattants.

Le président : Pour être juste, c’est un élément qui a été ajouté à
votre demande. Ça nous a été demandé, et nous avons pensé que
nous devions être fidèles à cette demande.

Le sénateur Meighen : C’est gentil de votre part. Merci.

Le président : Y a-t-il d’autres commentaires ou questions?

Le sénateur Tkachuk : Après ces deux réunions, il va y en avoir
une en juin? Est-ce que c’est ce que nous sommes en train de dire?
Je ne suis pas sûr.

Le président : De quelles deux réunions parlez-vous?
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Senator Tkachuk: To go to the RCMP, we have the April 27
and May 4 meetings. Then we have a meeting on June 8. That
meeting is on a different topic. However, what is the situation on
the RCMP topic?

The Chair: Regarding the RCMP, there will be an opportunity
on June 1 and again on June 15.

Senator Tkachuk: We have a CSIS overview on June 1.

The Chair: Just one panel.

Senator Tkachuk: Just one panel: In other words, will we have
discussion on May 4 after these two meetings as to where we want
to go next? Is that the idea or has that all been pre-determined?

The Chair: Nothing has been pre-determined, including this
document. This work plan is simply a proposal and a concept to
see whether it makes sense to members of the committee.

Senator Tkachuk: I understand that. However, you said that,
because of the new members, we would have an overview of the
RCMP and update. Then we would have a discussion as to where
we wanted to go next. I am using your words. I am a little
confused because all the topics seemed to be picked here.

The Chair: The topics are an effort to go across the mandate of
the committee. In terms of product, there seems to be an
opportunity to produce two products: One on the RCMP and the
other on the status of the Canadian Forces after seven years of
combat. These topics are fairly broad. Given the limited amount
of time we have, that sort of discussion would give people the big
picture, as opposed to boring down into detailed problems.

Senator Tkachuk: I am trying to understand your words. You
said that you had agreement with the deputy chair to focus on
narrow areas rather than on the big picture, and that we would
look at a big picture first to give everyone an introduction, and
then establish a couple of narrow areas of interest to follow up.

I ask for clarification, considering that the summer is almost
gone and we already have all the items picked. Are you saying
that there will not be a general discussion or that we will have a
general discussion after the second meeting and then pick what we
want to discuss on the eighth and on the first? Am I overreaching?

The Chair: It is a bit of overreach. In preparing a document like
this one there is a great deal of uncertainty with availability of
witnesses for the dates for which want them to come. That is why
there is a list of 15 names on page 2 to comment on the land,
maritime and air staff. Hopefully, we will end up with a more
manageable number because we cannot deal with 15 people

Le sénateur Tkachuk : Pour nous rendre dans les
établissements de la GRC, nous avons les réunions du 27 avril
et du 4 mai. Ensuite nous avons une réunion le 8 juin. Celle-ci
portera sur un sujet différent. Mais qu’advient-il de la question de
la GRC?

Le président : Pour ce qui est de la GRC, nous aurons
l’occasion d’en parler le 1er juin et aussi le 15 juin.

Le sénateur Tkachuk : On va nous présenter un exposé général
sur le SCRS le 1er juin.

Le président : Ce n’est qu’un seul groupe de témoins.

Le sénateur Tkachuk : Un seul groupe de témoins. Autrement
dit, allons-nous discuter le 4 mai, après ces deux réunions, de ce
que nous voulons faire ensuite? Est-ce que c’est ça, l’idée, ou est-ce
que tout a été prédéterminé?

Le président : Rien n’a été prédéterminé, et le document non
plus. Ce plan de travail n’est qu’une proposition et un concept
présentés aux membres du comité pour voir si ça a du sens à leurs
yeux.

Le sénateur Tkachuk : Je comprends. Cependant, vous avez dit
que, comme il y a des nouveaux membres, on va nous présenter
un exposé général sur la GRC et un compte rendu. Ensuite, nous
allons discuter de ce que nous voulons faire par la suite. Je
reprends ce que vous avez dit. Je suis un peu confus, parce que
tous les sujets semblent déjà choisis.

Le président : Ces sujets sont le fruit d’efforts visant à couvrir
l’ensemble du mandat du comité. Pour ce qui est des rapports, il
semble possible d’en rédiger deux : un sur la GRC et l’autre sur la
situation des Forces canadiennes après sept ans de combat. Ce
sont des sujets assez vastes. Vu le temps limité dont nous
disposons, ce genre de discussions permettrait aux gens d’avoir
une vue d’ensemble, plutôt que d’approfondir certains problèmes
précis.

Le sénateur Tkachuk : J’essaie de comprendre ce que vous
dites. Vous avez dit que vous vous êtes mis d’accord avec la vice-
présidente pour mettre l’accent sur les choses précises, plutôt que
sur le contexte général, et que nous allions examiner les choses en
général au début en guise d’introduction pour tous, avant de
choisir deux ou trois sujets plus pointus qui nous intéressent pour
la suite des travaux.

Je demande une précision, vu que le calendrier est
pratiquement plein pour l’été et que tous les sujets sont déjà
choisis. Dites-vous qu’il ne va pas y avoir de discussions générales
ou que nous allons tenir une discussion générale après la seconde
réunion et que nous allons choisir à ce moment-là de quoi nous
voulons parler le 8 et le 1er? Est-ce que je vais trop loin?

Le président : Un peu. Lorsqu’on prépare un document comme
celui-ci, il y a toujours beaucoup d’incertitude quant à la
disponibilité des témoins aux dates auxquelles on souhaite
entendre leur témoignage. C’est la raison pour laquelle il y a
une liste de 15 noms à la page 2 pour les témoignages au sujet de
l’Armée de terre, et des forces maritimes et aériennes. Idéalement,
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coming to talk to us. Given that we do not know who is available
and who is prepared to come on those dates, there must be some
measure of flexibility moving forward.

I cannot tell you that the CBSA management are available on
June 8. I can say only that we will ask. I cannot tell you that we
will be in a position to come forward with a report after hearing
from the panels listed here on the RCMP. If we say, here is the
impression we have from the RCMP reporting back to us, it will
be the first time they have reported publicly on it. We might have
only enough views to say, here is 20 pages worth of our general
impression of where they are going.

Undertaking a detailed examination of any particular issue
before people have had an overview would be to move backwards.

Senator Tkachuk: I understand that, and I am not arguing with
you. I want to clarify what you mean by saying that we want to
present a broad overview so that new members of the committee
can be educated. I agree that you and the deputy chair would
focus on a few narrow issues rather than on the broad strokes.

I want to know whether there will be an opportunity after the
meeting on May 4 to sit as a committee to determine an area of
study to carry into the month of June, followed by presentation of
a report?

The Chair: The answer to your question is no, there will not be
an opportunity to decide what is happening in the month of June
because we are talking about making appointments for people to
appear before the committee in the month of June, for which they
require advance notice. There will be an opportunity to talk about
what the committee wants to examine in the fall. It is not possible
to ask witnesses to come unless they have significant advance
notice, which is three weeks to one month. Often, we shift a set of
hearings from one day to another because people are not available
to appear.

Senator Banks: I understand this but I want it confirmed. Am I
right in saying that the fifth meeting, on June 8 as noted at
page 3, will deal with border issues, including the RCMP panel?

The Chair: That is correct. It will deal only with border issues.

Senator Banks: That subject is a separate envelope, although it
might have umbilical connections. That day is devoted to border
issues and CBSA, et cetera.

The Chair: It is intended to connect to item 2 under ‘‘Other
Activities’’ on that page, where a Conservative, a Liberal and a
staffer would go to five different points and use roughly the
template that we have laid out.

le nombre de témoins va être plus réaliste que ça, parce que nous
ne pouvons pas recevoir 15 personnes. Comme nous ne savons
pas qui sera disponible et prêt à venir à ces dates, il faut avoir une
certaine marge de manœuvre.

Je ne peux pas affirmer que les représentants de la direction de
l’ASFC seront disponibles le 8 juin. Je peux seulement vous dire
que nous allons le leur demander. Je ne peux pas vous dire que
nous allons pouvoir présenter un rapport après avoir entendu les
témoins de la GRC dont le nom figure sur la liste. Si nous
présentons nos impressions à la suite du compte rendu des
témoins de la GRC, ce sera la première fois qu’ils auront abordé
la question publiquement. Nous aurons peut-être recueilli des
observations suffisantes seulement pour présenter en 20 pages nos
impressions générales sur ce qui se passe à la GRC en ce moment.

Entreprendre un examen détaillé d’une question précise avant
que les gens aient pu prendre connaissance du contexte général, ce
serait faire les choses à l’envers.

Le sénateur Tkachuk : Je comprends, et je ne suis pas en train
de dire le contraire. Je veux simplement éclaircir ce que vous
voulez dire lorsque vous dites que le comité veut présenter une vue
d’ensemble des questions de façon que les nouveaux membres du
comité puissent être informés. Je suis d’accord avec vous sur le fait
que la vice-présidente et vous seriez prêts à vous concentrer sur
quelques questions précises, plutôt que sur les grandes lignes.

Je veux savoir s’il va être possible, après la réunion du 4 mai,
que le comité choisisse un sujet qu’il pourra étudier en juin, avant
de présenter un rapport?

Le président : La réponse à votre question est non, il ne sera
pas possible de déterminer ce qui se passera en juin, parce qu’il
s’agit de prendre des rendez-vous avec des gens qui viendront
témoigner devant le comité en juin, ce dont ils devront être avertis
à l’avance. Il va être possible de discuter des choses sur lesquelles
le comité souhaitera se pencher au cours de l’automne. Il faut
donner un préavis assez important aux gens qui viennent
témoigner devant nous, c’est-à-dire trois semaines ou un mois.
Il arrive souvent que nous remettions des audiences de quelques
jours parce que les gens ne sont pas disponibles pour venir
témoigner.

Le sénateur Banks : Je comprends, mais je veux être sûr. Ai-je
raison de dire que la cinquième réunion, celle du 8 juin, page 3,
portera sur les questions liées à la frontière, et que nous recevrons
notamment le groupe de témoins de la GRC?

Le président : C’est exact. La réunion portera exclusivement
sur les questions liées à la frontière.

Le sénateur Banks : C’est un sujet distinct, quoique peut-être
intimement lié à d’autres. Cette journée-là sera consacrée aux
questions liées à la frontière et à l’ASFC, et cetera.

Le président : Il est prévu que ce soit en lien avec le deuxième
élément sous le titre « Autres activités » de cette page, c’est-à-dire
qu’un sénateur conservateur, un sénateur libéral et un membre du
personnel se rendront à cinq endroits différents et utiliseront
grosso modo le modèle que nous avons établi.
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Senator Banks: In that way, we will be better informed when
we go there.

The Chair: That is correct.

Senator Banks: Is the overview on April 27 for the purpose of
bringing members up-to-date and refreshing all our memories?

The Chair: That is correct. Some members of the committee are
not familiar with various things, such as the break-out between
contract policing and other policing, the range of work
undertaken by the RCMP and the general list of problems that
they must address, et cetera. This meeting will provide an
opportunity to deal broadly with that topic. The last time a
commissioner appeared before the committee was two years ago,
when he talked more specifically about organized criminal
groups.

Senator Banks: I want to ensure that I understand correctly
what senator Tkachuk was asking.

The proposal before us is that beginning on May 4, we will
zero in on the condition of the RCMP transition and that it will
be the nature of the report to be considered on June 1 and on
June 15.

The Chair: That is correct.

Senator Banks: The basis is that the transition is arguably the
most important thing facing the RCMP right now — they either
transform or die.

Senator Tkachuk: That will be our discussion on April 27.

The Chair: Not die but be transformed.

Senator Nolin: ‘‘Die’’ means ‘‘end-of-life,’’ so it is not dying.
Rather, it will be a major change in the life of the RCMP if it does
not transform.

The Chair: Yes, I overstated the issue.

Senator Tkachuk: That will be on April 27.

Senator Banks: The overview will be on that day.

The Chair: April 27 will be the overview; and May 4 will be the
critique or discussion on how are they doing.

Senator Tkachuk: We have independent pension insurance
matters and public complaints. Will we be examining transition?

Senator Banks: That is transition.

The Chair: Copies of the Brown report were distributed to
every member of the committee at meetings.

Senator Tkachuk: I have the report.

Le sénateur Banks : Ainsi, nous serons davantage informés
lorsque nous nous rendrons à ces endroits.

Le président : Oui.

Le sénateur Banks : Est-ce que l’exposé général du 27 avril a
pour but de mettre à jour les connaissances des membres du
comité et de nous rafraîchir la mémoire à tous?

Le président : Oui. Il y a différentes questions que certains
membres du comité ne connaissent pas bien, par exemple la
répartition entre les services de police à contrat et les autres
services de police, la portée du travail de la GRC et la liste
générale des problèmes qu’on doit régler. Cette réunion va être
l’occasion de régler ces choses d’ordre général. La dernière fois
qu’un commissaire a témoigné devant le comité, c’était il y a deux
ans, et ce commissaire a parlé précisément des groupes criminels
organisés.

Le sénateur Banks : Je veux m’assurer de bien comprendre ce
que le sénateur Tkachuk a demandé.

Ce qui nous est proposé, c’est que, à partir du 4 mai, nous
allons faire le point sur la transition à la GRC, et c’est là-dessus
que va porter le rapport sur lequel nous nous pencherons le 1er et
le 15 juin.

Le président : C’est exact.

Le sénateur Banks : L’idée, c’est que la transition est
probablement la chose la plus importante à laquelle la GRC
fait face en ce moment — soit l’organisation se transforme, soit
elle meurt.

Le sénateur Tkachuk : C’est de ça que nous allons parler
le 27 avril.

Le président : Elle ne va pas mourir, mais elle va être
transformée.

Le sénateur Nolin : La mort, c’est la fin de la vie, alors elle ne
va pas mourir. C’est plutôt un changement majeur qui va toucher
la vie de la GRC si elle ne se transforme pas.

Le président : Oui, j’ai décrit ça de façon exagérée.

Le sénateur Tkachuk : Ça va se passer le 27 avril.

Le sénateur Banks : L’exposé général va nous être présenté ce
jour-là.

Le président : L’exposé général va nous être présenté le 27 avril,
puis la séance du 4 mai va être consacrée à la critique ou à un
débat sur ce qu’ils ont accompli.

Le sénateur Tkachuk : Il est prévu que nous examinions un
point de vue indépendant sur les questions de pension et
d’assurance et les plaintes du public. Allons-nous nous pencher
sur la question de la transition?

Le sénateur Banks : C’est ça, la transition.

Le président : Des exemplaires du rapport Brown ont été
distribués à tous les membres du comité à l’occasion de certaines
réunions.

Le sénateur Tkachuk : J’ai un exemplaire du rapport.
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The Chair: You will find that it contains 54 or so
recommendations for change throughout the report. It is not
simply a report about pension and insurance matters, which the
independent investigator looked at. He also looked at many other
matters at the same time.

Senator Tkachuk: We will look at many different things, not
only pension and insurance matters.

The Chair: I expect the pension and insurance matters to
constitute 2 per cent of the hearing.

Senator Tkachuk: What about the matter of public complaints
against the RCMP?

The Chair: The individual is highly knowledgeable about the
irritants that Canadians have in respect of the RCMP. The
purpose of the transformation is first, to make the RCMP more
effective; and, second, to eliminate the irritants that many
Canadians perceive in the current functioning of the RCMP.

Senator Tkachuk: Are both meetings scheduled from 4 p.m.
to 7 p.m.?

The Chair: That was the plan. I should not say 4 p.m. to
7 p.m. — it is whatever the hour and a half time is and the break
for dinner and the pre-discussion for an oral briefing.

Senator Meighen: Under ‘‘Other Cctivities,’’ I think that
breaking up into smaller bodies is the only way to see these
various border crossings. I notice the plan says spring-summer.
Is it your hope that visits will take place during the summer?

The Chair: I propose that we ask people what works for
whomever; then we pair them up and they pick a date that works
for them and the location they are visiting. In some cases, they
might be happy visiting in June; in other cases, they might be
happier going at a later date.

Senator Meighen: However, you hope it will be completed
then?

The Chair: I hope it will be completed by the fall. We will use
the reports that come back from these visits. That is why there is
some hope of creating a template — be sure to check off this
question — so there is some commonality of each visit. The
reports can be put together, fused and perhaps form the product
of a report in the fall.

Senator Tkachuk: The Brown report on page 23 says:

These issues have led us to a number of conclusions.
First, the RCMP’s operating model is not sustainable.
Demands on the RCMP to provide an expanding range of
policing services, combined with mounting administrative
requirements, have left the Force increasingly unable to
satisfy its obligations. Second, the pressure on the RCMP to
continue to meet its obligations, notwithstanding its lack of
resources, has put untenable pressure on its members. Third,
the workplace issues at the RCMP that have existed for

Le président : Vous allez voir qu’il y a environ
54 recommandations de changements dans ce rapport. Il ne
s’agit pas simplement d’un rapport sur les questions de pension et
d’assurance que l’enquêteur indépendant a examinées. Il s’est
aussi penché sur d’autres questions par la même occasion.

Le sénateur Tkachuk : Nous allons examiner toutes sortes de
choses, pas seulement les questions de pension et d’assurance.

Le président : Je m’attends à ce que ça représente deux pour
cent de ce dont il sera question à l’audience.

Le sénateur Tkachuk : Qu’en est-il des plaintes du public contre
la GRC?

Le président : Le témoin que nous allons recevoir connaît très
bien les choses qui déplaisent aux Canadiens au sein de la GRC.
L’objectif de la transformation, c’est d’abord de rendre la GRC
plus efficace, et ensuite d’éliminer ces choses que beaucoup de
Canadiens perçoivent comme étant des irritants dans la façon
actuelle de fonctionner de la GRC.

Le sénateur Tkachuk : Les deux réunions se tiendront de
16 heures à 19 heures?

Le président : C’est ce qui est prévu. Je ne devrais pas dire de
16 heures à 19 heures— ce qui est sûr, c’est que ce sera une heure
et demie, avec une pause pour un souper et une discussion avant
l’exposé.

Le sénateur Meighen : Sous le titre « Autres activités », je pense
que cette répartition en petits groupes est la seule façon possible
de visiter tous ces postes frontaliers. Je remarque que, dans le
plan, on parle du printemps et de l’été. Souhaitez-vous que ces
visites se fassent pendant l’été?

Le président : Je propose que nous demandions aux gens ce qui
leur conviendrait, que nous les jumelions et qu’ils choisissent une
date à leur convenance et l’endroit où ils vont se rendre. Il y a
peut-être des gens qui vont vouloir faire leur visite en juin et
d’autres qui voudront la faire plus tard.

Le sénateur Meighen : Vous espérez que tout sera terminé
quand?

Le président : J’espère que ce sera terminé à l’automne. Nous
allons utiliser les rapports qui seront rédigés à l’issue de ces visites.
C’est pour cette raison qu’on espère un peu pouvoir créer un
modèle — assurez-vous de poser telle et telle question — pour
qu’il y ait certains éléments communs entre les visites. Nous
pourrons regrouper les rapports, les fusionner et peut-être en faire
le rapport que nous produirons à l’automne.

Le sénateur Tkachuk : Je cite le rapport Brown, page 23 :

Ces problèmes nous ont amenés à formuler un certain
nombre de conclusions. Premièrement, la GRC fonctionne
selon un modèle opérationnel qui n’est pas viable. En effet,
l’organisation doit fournir des services de police de plus en
plus variés et composer avec des exigences administratives de
plus en plus nombreuses. Résultat : elle est de moins en moins
apte à remplir ses obligations. Deuxièmement, on exerce une
pression pour que la GRC remplisse ses obligations malgré le
manque de ressources. Ses membres en ressentent une
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some time must be addressed by a management team that is
fully in control of the organization’s agenda. Fourth, that
same fully equipped management team must acquire the
ability to develop the potential of the RCMP personnel who
have committed to a career in the Force. Finally, the RCMP
must learn to stand tall in its interaction with its
stakeholders. It must take pride in its accomplishments. . . .

I read that quote because a focus of our study would be these
areas of the Brown report that the author has laid out as issues
that have a pressing need to be discussed and decisions to be made
for the RCMP to remain a police force that we all desire it to be.

I am trying to figure out how we can look at those issues over
the time that we have, and maybe discuss some of the witnesses to
come to the committee to study them.

The Chair: I see two possibilities, Senator Tkachuk. One is
during the period with the commissioner and the period with the
senior deputy commissioner. That time would give us a pretty
good sense of their interpretation of the demands that have been
made of them by the government and by the Brown report, and
how they intend to fulfil those demands.

A good example was when Senator Wallin and I met with
Assistant Commissioner Clark, we raised the question of
independent employer status, which is one of the key
recommendations in the Brown report. We put the question to
him: How soon do you expect to have independent employer
status? The answer was: We are not sure we will. We find, after
examining other organizations that have independent employer
status— for example, CSIS and the Canada Revenue Agency— a
number of problems are associated with that status. It may be
better for us not to take that step.

However, it was clear that they had not made up their mind. It
would be incumbent on the committee to see if their position was
still the same a month from now as it was two months ago, and
then hear what the comments were from Mr. Brown or
Mr. Kennedy about what measures they were taking and
whether they were moving at an appropriate pace. Does
Mr. Brown, in light of the RCMP studying it for a year, still
think an independent employer status is a good way to go?

After the hearings from these two days, the committee can say,
we are only checking in and things seem to be progressing well, or
not progrressing well. Alternatively, the committee can say, we
have not heard enough; we will come back to this matter in the
fall and we will make this our major project in the fall.

pression intenable. Troisièmement, les problèmes liés au
milieu de travail qui existent à la GRC depuis un certain
temps déjà doivent être réglés par une équipe de gestionnaires
connaissant parfaitement bien le programme de l’organisme.
Quatrièmement, cette même équipe de gestionnaires
pleinement outillée doit être en mesure d’accroître les
capacités du personnel de la GRC qui ont opté pour une
carrière dans la Gendarmerie. Enfin, la GRC doit apprendre
à garder la tête haute dans ses interactions avec les
intervenants. Elle doit être fière de ses réalisations [...]

J’ai lu cet extrait parce que notre étude portera entre autres sur
les thèmes du rapport Brown que l’auteur a présentés comme
étant des enjeux qui devront rapidement faire l’objet de
discussions et de décisions pour que la GRC demeure le corps
policier que nous voulons qu’elle soit.

J’essaie de voir, compte tenu du temps dont nous disposons,
comment nous allons arriver à examiner ces questions et peut-être
aussi à parler des témoins que nous pouvons inviter à participer à
cette étude.

Le président : Je vois deux possibilités, sénateur Tkachuk. La
première, c’est pendant la séance où le commissaire va être ici et
celle pendant laquelle le sous-commissaire principal sera ici. Nous
allons avoir le temps pendant ces séances de nous faire une assez
bonne idée de la façon dont ils interprètent les exigences formulées
par le gouvernement et dans le cadre du rapport Brown, ainsi que
de la façon dont ils ont l’intention de répondre à ces exigences.

Un bon exemple, c’est que, lorsque le sénateur Wallin et moi
avons rencontré M. Clark, le commissaire adjoint, nous avons
soulevé la question du statut d’employeur indépendant, qui fait
l’objet d’une des principales recommandations du rapport Brown.
Nous lui avons posé la question suivante : quand pensez-vous
obtenir le statut d’employeur indépendant? Il nous a répondu :
nous ne sommes pas sûrs de l’obtenir. Nous constatons, après
avoir examiné la situation d’autres organisations ayant le statut
d’employeur indépendant— par exemple le SCRS et l’Agence du
revenu du Canada — que ce statut pose un certain nombre de
problèmes. Il serait peut-être mieux pour nous que nous évitions
de franchir ce pas.

Cependant, il était clair à ce moment-là qu’ils n’avaient pas pris
de décision. Il appartiendrait au comité de vérifier si leur position
était la même il y a un mois qu’elle l’était il y a deux mois, ainsi
que de prendre connaissance des observations formulées par
M. Brown et M. Kennedy au sujet des mesures qu’ils avaient
prises et de la question de savoir s’ils agissaient suffisamment
rapidement. Est-ce que M. Brown pense encore, après que la
GRC s’est penchée sur la question pendant un an, que ce qu’il
faut, c’est que la GRC obtienne le statut d’employeur
indépendant?

Après ces deux journées d’audience, nous allons pouvoir dire
que, à première vue, il semble que les choses progressent bien, ou,
au contraire, qu’il ne semble pas y avoir beaucoup de progrès.
Sinon, nous pouvons décider que nous n’avons pas reçu
suffisamment d’informations et que nous allons revenir sur cette
question au cours de l’automne et en faire notre principal projet
de l’automne.
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I cannot predict which way the committee wants to proceed,
but I know they cannot make the choice until they see the
different areas available to them for study. This plan has been
structured in a way to give the committee those choices.

Senator Tkachuk: I thought this report laid out succinctly the
key issues that require immediate attention — not long-term
attention but immediate attention — and that it would give us a
real focus for these two meetings on the April 27 and May 4.
I thought it also would provide guidance to the clerk and to our
members to suggest witnesses that would help in establishing
information that we could act on.

I do not want to put words into the commissioner’s mouth; he
will have his own point of view, as will the deputy. Underneath
that view, there will be lots of points of view. It would be good for
us to hear some of the differing arguments. It might provide great
debate for us in the committee.

The Chair: As I said earlier, the committee will have to make
tradeoffs. We can have panels. For example, we do not have to
ask Paul Kennedy by himself; we can have him appear with three
other people. Then we have a smaller dose of each of them.
Alternatively, we can go ahead with what is here and say we have
heard enough and that we at least have a preliminary opinion; or
we have not heard enough and we want to look into this issue in
depth when we come back in September.

I cannot prejudge how members will react. They will make
clear what their wishes are.

Senator Tkachuk: If we have a preliminary opinion, we will
produce an interim report. If we have no preliminary opinion, we
will not do anything until the fall because we do not know
enough. Is that correct?

The Chair: Right, we do not have enough information on
this issue.

Senator Tkachuk: Is it a good idea to break up this study? Can
we not continue and finish it? We have so much on our plate here.

The Chair: The committee has undertaken a lot of work in a
number of areas that are active from time to time. I did not expect
to spend three weeks on airports. All of a sudden, airports came
up and I found myself involved in airports. I think that all of us
deserve an opportunity to refresh our memories and reconnect
with areas that are within the committee’s mandate.

Senator Martin: My apologies for arriving late; I flew in late. I
am substituting for Senator Manning. I need to go to my own
committee so I will leave right after this question.

Je ne peux pas prédire la voie que voudra emprunter le comité,
mais je sais que le comité ne peut pas faire de choix avant
d’examiner les différentes possibilités d’études. Le plan a été
structuré de façon à permettre au comité de faire ces choix.

Le sénateur Tkachuk : Je pensais que le rapport décrivait
succinctement les principales questions exigeant une attention
immédiate — non pas à long terme, mais dans l’immédiat — et
que ça nous permettrait d’orienter clairement les séances
du 27 avril et du 4 mai. Je pensais que le rapport allait pouvoir
servir de guide à la greffière et aux membres du comité pour ce qui
est de proposer des témoins capables de nous fournir de
l’information utile.

Je ne veux pas prêter d’opinion au commissaire; il va nous faire
part de son propre point de vue, et le sous-commissaire va le faire
aussi. Il va y avoir beaucoup d’opinions sous-jacentes à ce point
de vue. Ce serait une bonne idée que nous prenions connaissance
de certains points de vue divergents. Ça pourrait nous permettre
de tenir un débat très intéressant.

Le président : Comme je l’ai dit tout à l’heure, il va falloir que
le comité fasse des concessions. Nous pouvons décider de recevoir
les témoins en groupes. Par exemple, nous ne sommes pas obligés
de demander à Paul Kennedy de venir seul; nous pouvons lui
demander de venir témoigner en même temps que trois autres
personnes. Dans ce cas-là, vous profitez un peu moins de la
présence de chacun des témoins. Sinon, nous pouvons procéder
selon le plan et décider que nous avons obtenu suffisamment
d’informations et que nous avons au moins une opinion
préliminaire; nous pouvons aussi décider que nous n’avons pas
obtenu suffisamment d’information et que nous aimerions
approfondir la question à notre retour, en septembre.

Je ne peux pas préjuger de la façon dont les membres du comité
vont réagir. Ils vont dire clairement ce qu’ils veulent.

Le sénateur Tkachuk : Si nous avons une opinion préliminaire,
nous pouvons rédiger un rapport provisoire. Si ce n’est pas le cas,
nous n’allons rien faire avant l’automne, vu le manque
d’information. Est-ce exact?

Le président : Oui, nous n’avons pas suffisamment
d’information sur la question.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce que c’est une bonne idée de
scinder l’étude? Ne pouvons-nous pas la terminer? Nous avons
tellement de pain sur la planche.

Le président : Le comité a entrepris beaucoup de travaux sur
des sujets différents, qu’il reprend de temps à autre. Je ne
m’attendais pas à passer trois semaines à examiner la question des
aéroports. Tout à coup, cette question est survenue, et je me suis
retrouvé à m’en occuper. Je pense que nous méritons tous une
occasion de nous rafraîchir la mémoire et de renouer avec les
thèmes qui s’inscrivent dans le cadre du mandat du comité.

Le sénateur Martin : Désolée d’être en retard; c’est que mon
avion a atterri plus tard que prévu. Je remplace le sénateur
Manning. Je dois assister à la séance de mon propre comité, alors
je vais devoir partir après cette question.
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As a new senator and new to Senate committees, I suspect this
question is one Senator Manning might ask; in a way it echoes
what Senator Tkachuk asked.

This draft of a work plan is thoughtful, compared to some of
the other proposals that I have seen where we have had a timeline,
but they were not as detailed in terms of specific names of
witnesses. Whoever contributed to this plan or had part in this
process has done a lot of preliminary work, chair.

The Chair: In fairness, it was a group effort. We have a clerk
and staff.

Senator Martin: I echo Senator Tkachuk’s question. If Senator
Manning or others new to the committee, or even those who are
not new, upon examining this draft, had more names or even
another topic that would be fitting and, perhaps, had been left
out, is the process to discuss the names or topic with the whole
committee?

The Chair: Yes, the process is to discuss it with the whole
committee.

Senator Martin: At the next sitting?

The Chair: We can discuss it at any time. I am welcome to
letters or proposals. Senator Mitchell sends them in all the time
and we say no regularly.

Senator Mitchell: I submitted piracy. I won that one.

The Chair: The role of the chair is to serve the committee. If the
committee wants to go in other directions, we will do so. We will
go where the committee wants to go.

Senator Martin: This work plan is in draft format this time, but
will it be finalized potentially at the next meeting?

The Chair: It could be, or it could be finalized today. The
committee decides how comfortable they are with what they are
seeing for the first couple of weeks. I cannot tell you with any
certainty that Mr. Elliott is in the country on April 27.

Senator Martin: I was asking that question only for
clarification, but I need to leave at this time. I wish you the
best in coming to a decision on these things.

The Chair: Thank you for coming.

We were discussing the draft work plan. Are there other
questions or points people want to make?

Senator Nolin: On page 3 under ‘‘fact-finding,’’ how many trips
do you have in mind?

The Chair: Five.

Senator Nolin: Is that between now and the end of June?

Comme nouveau sénateur et comme nouveau membre de
comités sénatoriaux, je pense que c’est une question que le
sénateur Manning pourrait être porté à poser; elle va un peu dans
le même sens que celle du sénateur Tkachuk.

Le plan de travail préliminaire est réfléchi, comparativement à
certaines des autres propositions que j’ai vues, qui contenaient un
calendrier, mais qui ne précisaient pas les noms des témoins.
Quiconque a participé à l’élaboration de ce plan ou a pris part au
processus a fait beaucoup de travail préliminaire, monsieur le
président.

Le président : Pour être juste, je dois dire que c’est le fruit d’un
travail d’équipe. Nous avons une greffière et du personnel.

Le sénateur Martin : Je reprends la question du sénateur
Tkachuk. Si le sénateur Manning ou un autre nouveau membre
du comité, ou même les gens qui en sont membres depuis un
certain temps, trouvait, à l’examen du plan de travail préliminaire,
qu’il y a d’autres témoins ou même d’autres sujets qui seraient
pertinents, ou qui, peut-être, ont été écartés, est-ce que tous les
membres du comité participent à la discussion sur les témoins ou
sur les sujets?

Le président : Oui, la procédure consiste à en discuter avec
l’ensemble des membres du comité.

Le sénateur Martin : À la prochaine séance?

Le président : Nous pouvons en discuter n’importe quand. Je
suis disposé à recevoir des lettres ou des propositions. Le sénateur
Mitchell en envoie tout le temps, et nous répondons souvent non.

Le sénateur Mitchell : J’ai proposé la question de la piraterie.
En voilà une de gagnée.

Le président : Le rôle du président, c’est de servir le comité. Si
le comité veut orienter ses travaux différemment, nous allons le
faire. Nous allons faire ce que le comité veut faire.

Le sénateur Martin : En ce moment, le plan de travail est
préliminaire, mais va-t-il être parachevé à la prochaine séance?

Le président : Il pourrait être parachevé à la prochaine séance,
mais il pourrait l’être dès aujourd’hui. Il appartient aux membres
du comité de décider si ce qu’ils envisagent pour les deux ou trois
premières semaines leur convient ou non. Je ne peux pas affirmer
avec la moindre certitude que M. Elliot sera au pays le 27 avril.

Le sénateur Martin : Je voulais simplement éclaircir ça, mais il
faut que je parte maintenant. Je vous souhaite la meilleure des
chances pour ce qui est d’en arriver à une décision sur ces choses.

Le président : Merci d’être venue.

Nous étions en train de parler du plan de travail préliminaire.
Y a-t-il d’autres questions ou observations?

Le sénateur Nolin : À la page 3, sous le titre « voyages
d’études », combien de voyages envisagez-vous?

Le président : Cinq.

Le sénateur Nolin : D’ici la fin juin?

27-4-2009 Sécurité nationale et défense 4:47



The Chair: No, it includes spring and summer, and the
intention was you would go on one trip with Senator Zimmer,
and that sort of thing. The intention is not to have someone go on
five trips.

Senator Nolin: You have five trips composed of various
members?

The Chair: The trips will be composed of people who are
available and interested. The Maritime bases trip will include the
whole committee.

Senator Zimmer: Mr. Chair, the intent is to have a boilerplate
question section whereby it could be consistent and then we come
back and share notes?

The Chair:When you look at the template, the hope is that, for
example, the people visiting airports and talking to airport
customs officers would have a set of questions that are the same at
each airport. Committee members would have room to ask other
questions unique to that airport or whatever else they felt like
asking but they would ask at least the first 10 questions to have a
commonality to compare across the country. The same would
apply for people visiting mail facilities or land crossings, because
they have a unique form of work that is different. For those
working in a customs mail facility, their work is totally different
than if they are working on the Stanstead-Newport crossing.

Senator Day: Today is the first time I have seen these two
documents, and I have been studying them. Unfortunately, I
know I will be away for part of the first trip, the trip to the
Maritimes, so I am hopeful you will start where you are indicating
here and put it in that order. I know you cannot satisfy everyone’s
calendar so I do not suggest anything should be changed.

Senator Meighen: I am in the same position as Senator Day. I
have to be back for Wednesday afternoon.

Senator Day: I am available Wednesday onwards.

I am looking, chair, at the other document where at page 4 you
have the Maritime trip, and I think Senator Meighen and I would
agree on this point as well: I suggest that we travel to Saint John
and go to the crossing at St. Stephen. The second day you said
travel to Fredericton by air. I would say, travel to Saint John by
air, overnight in Saint John, and then travel to St. Stephen.

The Chair: Is that a consensus?

Senator Day: There is a new crossing there. It could be
interesting for us to talk to both sides. I tried to convince them to
combine — remember the joint facility — but they said they
would not do that where water separates the two countries, so

Le président : Non, au cours du printemps et de l’été, et l’idée,
ce serait que vous fassiez un voyage avec le sénateur Zimmer, ce
genre de chose. Il ne s’agit pas d’envoyer la même personne faire
cinq voyages.

Le sénateur Nolin : Ce serait différents membres du comité qui
feraient chacun des cinq voyages?

Le président : Ce serait les gens qui sont disponibles et qui sont
intéressés. Cependant, tout le comité va visiter les bases des
Maritimes.

Le sénateur Zimmer : Monsieur le président, l’idée, c’est qu’il y
ait une section de questions modèles qui seraient uniformes, et que
nous mettions nos notes en commun au retour?

Le président : Si vous jetez un coup d’œil sur le modèle, ce que
nous souhaitons, c’est que les gens qui se rendront dans les
aéroports, par exemple, et qui discuteront avec les agents des
douanes des aéroports aient une série de questions qui serait la
même pour tous les aéroports. Les membres du comité auraient la
possibilité aussi de poser des questions spécifiques sur l’aéroport
qu’ils visiteront ou pour poser les questions qu’ils auront envie de
poser, mais ils en poseront au moins 10 qui seront communes, de
façon à permettre les comparaisons à l’échelle du pays. Ce serait
la même chose pour les gens qui vont visiter des établissements
postaux ou des postes frontaliers, parce que ce que font les gens
qui y travaillent est unique et différent. Les gens qui traitent le
courrier aux douanes font un travail qui est totalement différent
de celui des gens qui s’occupent du poste frontalier de Stanstead-
Newport.

Le sénateur Day : C’est la première fois aujourd’hui que j’ai
l’occasion de jeter un coup d’œil sur ces deux documents, et je les
ai examinés. Malheureusement, je sais que je ne pourrai pas être là
pendant une partie du premier voyage, le voyage dans les
Maritimes, alors j’espère que vous allez commencer par
l’endroit que vous avez indiqué dans le document et que ça va
se dérouler dans l’ordre. Je sais que vous ne pouvez pas
accommoder le calendrier de tout le monde, alors je ne dis pas
qu’il faut changer quoi que ce soit.

Le sénateur Meighen : Je suis dans la même situation que le
sénateur Day. Il faut que je sois revenu mercredi après-midi.

Le sénateur Day : Je suis disponible à partir de mercredi.

Monsieur le président, j’ai devant moi l’autre document, dans
lequel il est question du voyage dans les Maritimes à la page 4, et
je crois que le sénateur Meighen et moi serions d’accord sur ce qui
suit aussi : je propose que nous nous rendions à Saint John et que
nous visitions le poste frontalier de St. Stephen. Pour la deuxième
journée, vous avez indiqué que nous prendrions l’avion pour
Fredericton. Je proposerais plutôt que nous nous rendions à Saint
John en avion, que nous y passions la nuit puis que nous nous
rendions à St. Stephen.

Le président : Est-ce tout le monde est d’accord?

Le sénateur Day : Il y a un nouveau poste frontalier là-bas. Il
serait intéressant pour vous de discuter avec les jeunes des deux
côtés. J’ai essayé de les convaincre de combiner leurs installations—
souvenez-vous des installations conjointes —, mais ils ont répondu
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they did not do it. It would be interesting to talk to them about
what things they were looking for in building new border
crossings and that kind of thing.

Senator Meighen: It is extremely busy as well.

The Chair: Just by chance, are you aware if there is an
Integrated Border Enforcement Team, IBET, station there?
Where is the New Brunswick IBET?

Senator Day: We will bring them to St. Stephen. It is the fifth
busiest crossing in Canada-U.S. They will meet us.

The Chair: It is important for the land crossings,to have the
IBET come and talk as well. The ratings that I have for the
Stanstead one are two years old, but the Stanstead crossing was
one of the most robust in the country and others were still
working on developing cooperative arrangements with the folks
on the other side.

Senator Day: I cannot answer that question on the IBETs, but I
think it would be interesting to find out. That would be the right
crossing to go to.

The Chair: We have made a note.

Senator Day: Good, thank you.

Senator Meighen: Stanstead is not Lacolle, is it?

The Chair: No, it is not.

Senator Meighen: I am interested in why you chose Stanstead.
Do you like the opera house? It straddles the border?

The Chair: Yes, the audience is on one side with the actors on
the other, and I also like the library where the books are on one
side and people pay the fines on the other side. I knew Stanstead
as a child. I was invited to go there was why I actually went. I was
pleased to go to a place I knew and the significant problem there
is communications. The area around Memphremagog is so hilly
that cell phones do not function because there is not enough
demand for the service and there are unique problems where if
people drive on the right-hand side of the road they are in Canada
and on the left-hand side of the road they are in the United States,
with only a yellow line to separate them.

Senator Meighen: Near Stanstead, there are also border
crossings that are not staffed.

The Chair: They will show them to people. It was remarkable.
I will digress for a moment on the trip. They had a camera planted
over one of the unmanned illegal border crossings, and people
had to pass through a piece of wood, about from that clock to
that clock, to go from the road in Canada to the road in the
United States, and they had a stationary television camera there.
They showed me the live tape of a car coming at night, stopping,
literally pushing out some Indian nationals, and they were dressed

qu’ils ne le feraient pas dans le cas où c’est un plan d’eau qui sépare
les deux pays, alors ils ne l’ont pas fait. C’est donc intéressant de
discuter avec eux des choses qu’ils ont envisagées lorsqu’ils ont
construits de nouveaux postes frontaliers et autres choses du genre.

Le sénateur Meighen : Il y a aussi vraiment beaucoup de monde
qui passe par ce poste.

Le président : Par hasard, savez-vous s’il y a un poste d’équipe
intégrée de la police des frontières ou EIPF là-bas? Où se trouve le
poste de l’EIPF du Nouveau-Brunswick?

Le sénateur Day : Nous allons faire venir cette équipe à
St. Stephen. Ce poste vient au cinquième rang des postes de la
frontière canado-américaine les plus fréquentés. Les représentants
de cette équipe sont disposés à nous rencontrer.

Le président : Il est important, pour les postes de la frontière
terrestre, que les gens de l’EIPF viennent aussi discuter avec nous.
Les cotes que j’ai en ce qui concerne le poste de Stanstead datent
d’il y a deux ans, mais ce poste était l’un des plus robustes au
pays, et d’autres personnes travaillaient encore à la conclusion
d’ententes de collaboration avec les gens de l’autre côté.

Le sénateur Day : Je ne connais pas la réponse à votre question
au sujet des EIPF, mais ce serait intéressant de vérifier. C’est ce
poste frontalier qu’il faut visiter.

Le président : Nous en avons pris note.

Le sénateur Day : Bien, merci.

Le sénateur Meighen : Stanstead, ce n’est pas Lacolle, n’est-ce pas?

Le président : Non.

Le sénateur Meighen : Je suis curieux de savoir pourquoi vous
avez choisi Stanstead. Est-ce que c’est parce que vous aimez
l’édifice de l’Opéra? Celui qui chevauche la frontière?

Le président : Oui, le public se trouve d’un côté, et les acteurs,
de l’autre, et j’aime aussi la bibliothèque où les livres se trouvent
d’un côté et les gens paient de l’autre côté lorsqu’ils rapportent
des livres en retard. J’ai connu Stanstead enfant. On m’y a invité,
et c’est pour ça que j’y suis allé. J’étais content d’aller à un endroit
que je connaissais, et le principal problème, là-bas, ce sont les
communications. La région de Memphrémagog est si vallonneuse
que les téléphones cellulaires n’y fonctionnent pas, parce que la
demande n’est pas assez importante, et des problèmes uniques se
posent, c’est-à-dire que, lorsque les gens roulent du côté droit de
la route, ils sont au Canada, alors que les gens qui roulent du côté
gauche sont aux États-Unis, avec une simple ligne jaune entre
les deux.

Le sénateur Meighen : Près de Stanstead, il y a aussi des postes
frontaliers sans personnel.

Le président : Les gens qui en sont responsables les font visiter.
C’était remarquable. Je vais faire une petite digression pour parler
du voyage. Ils avaient installé une caméra dans un des postes
frontaliers sans personnel et illégaux, et les gens devaient passer
par une sorte de porte en bois d’une largeur équivalant à peu près
à la distance entre ces deux horloges, pour passer de la partie de la
route qui se trouve au Canada à celle qui se trouve aux États-
Unis, et ils avaient installé une caméra de télévision fixe à cet
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as they would be in India. These folks became lost in the snow
and the police had to recover them. While we were still there, as
we were driving off, a car came along with Florida licence plates,
and two South Americans in it as tourists. They had a camera and
were taking pictures. They later confessed that they were looking
for crossing places. It was remarkable. I felt like they put it on just
for me. Are there any other points to be raised on this item?

Senator Tkachuk:With these visits to the border crossing, what
are the overall questions we will ask and the answers we need? We
should all focus on the same thing as we go.

The Chair: The proposal is to lay out two thirds of the
questions and everyone will agree that yes, we think those
questions are important to ask at a place like this. How often, for
example, was the border crashed in the past year? How often do
they encounter people bringing in weapons? Describe the nature
of the illicit traffic that they have stopped at the border.

I think we can come up with a list that the committee will agree
is a useful list. Then, questions will occur to people when they are
there and they will ask those questions. Those questions may well
be the most interesting ones to ask. However, the objective is for
the committee to satisfy itself that we have sufficient resources on
the border and that we will ensure Canada is protected. I think
that is objective one. Objective two is to ensure that our relations
with the Americans will be preserved by working in a cooperative
way on the border. The philosophy that most countries have
adopted is one of cooperation and I think that the committee
should be able to pronounce on that; whether they think that
policy is working well or not.

I think we will find other issues like Shiprider and IBETS that
we may have to look at, especially in the fall before we can come
out with a report. There are other questions, like the number of
machines available. In previous reports, the committee has been
concerned that the machines of the Vehicle and Cargo Inspection
Systems, VACIS, have been insufficient. In Vancouver, for
example, there was one at the port and it was driven to the
land crossing two days each week. In Windsor, we were concerned
that the VACIS machine operated only eight hours a day, but
trucks crossed the Windsor-Detroit line 24 hours a day, and it was
easy to figure out when a VACIS machine was not functioning.

We have reported all these things. The CBSA has made a
whole lot of progress on a number of them. We were concerned
about, for example, single-person ports of entry and that number
is decreasing every year. We were concerned about the lack of fuse

endroit-là. Ils m’ont montré un enregistrement : une voiture
arrive la nuit, s’arrête, et des gens d’origine indienne et habillés
comme s’ils étaient en Inde, sont poussés à l’extérieur de la
voiture. Ils se sont perdus dans la neige, et la police a dû aller à
leur rescousse. Pendant que nous nous trouvions encore là-bas, au
moment où nous allions partir, deux touristes sud-américains sont
arrivés dans une voiture immatriculée en Floride. Ils prenaient des
photos. Plus tard, ils ont avoué qu’ils cherchaient un endroit où ils
pourraient traverser la frontière. C’était incroyable. J’avais
l’impression que c’était arrangé. Quelqu’un d’autre veut dire
quelque chose sur ce sujet?

Le sénateur Tkachuk : Pour ce qui est de ces visites des postes
frontaliers, quelles sont les questions générales que nous allons
poser et les réponses que nous devons obtenir? Nous devrions
tous nous concentrer sur la même chose lorsque nous ferons ces
visites.

Le président : Ce que nous proposons, c’est d’établir les deux
tiers des questions, et que tout le monde convienne que ces
questions sont des questions importantes à poser dans ce genre
d’endroit. Combien de fois, par exemple, la frontière a-t-elle été
traversée illégalement au cours de la dernière année? À quelle
fréquence les gens qui y travaillent font-ils face à des gens armés? À
quel type de trafic illicite les gens qui sont arrêtés se livraient-ils?

Je pense que nous pouvons établir une liste qui sera utile aux
yeux des membres du comité. Par la suite, lorsque les gens feront
leur visite, des questions vont leur venir à l’esprit. Il se peut très
bien que ce soit les questions les plus intéressantes à poser.
Cependant, l’objectif, c’est que le comité soit convaincu d’avoir
suffisamment de ressources en ce qui concerne la frontière et qu’ils
puissent s’assurer que le Canada est protégé. Je pense que c’est
l’objectif no 1. L’objectif no 2, c’est de nous assurer que nos
relations avec les Américains seront préservées grâce à un travail
de collaboration par rapport à la frontière. La plupart des pays
ont adopté des principes de collaboration, et je pense que le
comité devrait être en mesure de se prononcer là-dessus, c’est-à-
dire de dire si cette politique fonctionne bien ou non.

Je pense que nous allons peut-être constater qu’il y a d’autres
questions sur lesquelles nous devons nous pencher, comme le
programme Shiprider et la question des EIPF, surtout à
l’automne, avant que nous puissions produire un rapport. Il y a
d’autres questions, comme le nombre d’appareils accessibles.
Dans des rapports antérieurs, le comité a soulevé des
préoccupations au sujet du nombre insuffisant d’appareils
VACIS dans le cadre du Système d’inspection des véhicules et
du fret. À Vancouver, par exemple, il y avait un appareil du genre
au port, et on le transportait pour l’utiliser deux jours par semaine
au poste frontalier. À Windsor, ce qui nous préoccupait, c’est que
l’appareil VACIS ne fonctionnait que huit heures par jour, alors
que des camions traversent la frontière à Windsor-Detroit
24 heures sur 24 et qu’il est facile de savoir quand l’appareil
VACIS ne fonctionne pas.

Nous avons fait état de toutes ces choses. L’ASFC a fait
beaucoup de progrès par rapport à bon nombre de ces choses.
Nous étions préoccupés, par exemple, par les points d’entrée où il
n’y a qu’une personne, et leur nombre diminue chaque année.
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data at the primary inspection line and that area is improving.
I think it will be up to the committee to determine whether
security is improving fast enough or well enough.

Senator Tkachuk: Will we have some benchmarks on June 8?
Will we be able to ask senior management of border security as
far as our recommendations are concerned, what they have
implemented, what they still have outstanding and what the
government is undertaking?

The Chair: That is correct. We also have what benchmarks they
had when we put out the security guide a year ago April, where
they reported back as to what progress they had made then. We
have our initial report, then the security guide report and now we
will look at progress again a year later.

Senator Nolin: I was looking through all the details of that
work plan. It is good. I am not sure we will achieve all that work
before the fifteenth but let us try.

[Translation]

I am still of the same mind about the Arctic, northern defence
and Canadian sovereignty.

[English]

I presume we will have a similar discussion sometime in August
or September to discuss the future work plan of the committee.

The Chair:My suggestion is that we try to have that discussion
in June because if we wait until September, it is hard to organize
the work. If we have it in June, staff has the summer to prepare
things, and people can come back and review the plan then.

Senator Meighen: Mr. Chair, you may have mentioned this
point earlier and I apologize if you did and I missed it. At what
point do you think it will be incumbent upon us to decide whether
we want to prepare a so-called quick and dirty report before the
summer break, or alternatively, there seems to be a lot of
questions here, let us say, with regard to the RCMP. For that
reason, we may say there is too much to do a quick and dirty so
let us now focus our attention to some significant degree on the
RCMP and therefore not produce anything until the fall?

The Chair: I do not think they are mutually exclusive. I think
we can prepare a draft report for the committee to consider. If the
committee thinks it is sufficient for the moment but it wants to go
into a number of areas in greater detail, it can do that. The
committee can say, here is a preliminary view but enough here
concerns us that we intend to study it further.

Senator Meighen: Will that be on June 15?

The Chair: Yes.

Nous étions préoccupés par le manque de données fusionnées à la
ligne d’inspection primaire, et c’est un domaine où les choses
s’améliorent. Je pense qu’il appartiendra au comité de déterminer
si la sécurité s’améliore assez rapidement ou de façon assez
efficace.

Le sénateur Tkachuk : Allons-nous avoir des points de repère
le 8 juin? Allons-nous pouvoir poser des questions aux
représentants de la haute direction de la sécurité de la frontière
en ce qui concerne nos recommandations, ce qu’ils ont mis en
œuvre, ce qu’il leur reste à faire et ce que le gouvernement fait?

Le président : Oui. Nous connaissons aussi les points de repère
qu’ils avaient lorsque nous avons publié le guide de sécurité en
avril dernier, au moment où ils ont fait état des progrès qu’ils
avaient réalisés à ce moment-là. Nous avons notre premier
rapport, ensuite le rapport sur le guide de sécurité et nous allons
de nouveau vérifier les progrès réalisés, un an plus tard.

Le sénateur Nolin : J’ai examiné le plan de travail en détail.
C’est bien. Je ne suis pas sûr que nous allons pouvoir faire tout ce
travail avant le 15, mais essayons toujours.

[Français]

Je demeure sur mon appétit en ce qui concerne l’Arctique, la
défense du Nord et la souveraineté canadienne.

[Traduction]

Je présume que nous allons avoir le même genre de discussion
en août ou en septembre, pour parler du futur plan de travail du
comité.

Le président : Ce que je propose, c’est que nous essayions de
tenir cette discussion en juin, parce que, si nous attendons
jusqu’en septembre, il va être difficile d’organiser le travail. Si
nous établissons le plan de travail en juin, le personnel pourra
préparer des choses pendant l’été, et, à ce moment-là, les gens
pourront revenir et passer le plan en revue.

Le sénateur Meighen : Monsieur le président, je veux parler
d’une chose que vous avez peut-être mentionnée, et je suis désolé
si c’est le cas et si je n’ai pas entendu. À quel moment pensez-vous
qu’il faudra décider si nous voulons rédiger un petit rapport vite
fait avant l’été ou plutôt attendre, s’il y a beaucoup de questions,
par exemple en ce qui concerne la GRC. Pour cette raison, nous
déciderons peut-être qu’il y en a trop pour rédiger un petit rapport
vite fait, qu’il faut approfondir la question de la GRC et attendre
l’automne avant de produire quoi que ce soit?

Le président : Je ne pense pas que l’un exclut l’autre. Je pense
que nous pouvons rédiger un rapport préliminaire que le comité
pourra examiner. Si le comité pense que c’est suffisant pour
l’instant, mais souhaite aborder un certain nombre de questions
plus en détails, il pourra le faire. Le comité peut dire : voici un
point de vue préliminaire, mais il y a suffisamment de choses là-
dedans qui me préoccupent pour que nous souhaitions étudier la
question plus en détail.

Le sénateur Meighen : Ça, c’est le 15 juin?

Le président : Oui.
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Senator Banks: It would be considered first on June 1, if a
report is ready at that time to be considered, and then again on
June 15, et cetera.

The Chair: I think we are in a position where we can circulate
drafts for people to comment on.

Senator Meighen: This question is extraneous to that one, but
the lunch with Jim Judd, for example, will you try to fit that in but
not necessarily in the committee’s hearing?

The Chair: Thursday struck me as a possible time, but banking
sits late on Thursdays, does it not?

Senator Meighen: You might be able to fit into a Veterans
Affairs Committee slot on Wednesday, chair.

The Chair: I am in your hands and his hands.

Senator Day: He is being facetious.

The Chair: I did not know that.

Senator Banks: You do not want to be with Jim Judd for an
hour and 15 minutes.

Senator Meighen: We can deal with the Canadian army in an
hour and 15 minutes but not with Jim Judd.

Senator Banks: Right.

The Chair: Are there other comments?

Senator Zimmer: Mr. Chair, in this agenda, if along the way
when we meet with some of the witnesses we stumble across
something we find highly interesting and if we wait and delay we
will lose the opportunity, are there opportunities to adjust the
schedule?

The Chair: The committee is its own master. The process is
simple. If someone says this issue is really important and it is
worth scrubbing the last set of witnesses and we want to do that,
then the committee can.

Senator Banks: I think I am right — Senator Meighen would
know— in saying that when we discuss these draft work plans at
the beginning of a session, they never work out exactly this way
because something always comes up and we change our mind
along the way. It has always happened. Am I right, chair?

The Chair: Much to my frustration, you are right.

Senator Tkachuk: I think we have talked up those items pretty
well, although others may have questions.

I want to talk about May 11, which is the continuing review of
land, maritime and —

The Chair: I am sorry, I am on the wrong piece of paper.

Le sénateur Banks : Le rapport serait examiné d’abord
le 1er juin, s’il est prêt, puis de nouveau le 15 juin, et ainsi de suite.

Le président : Je pense que nous sommes en mesure de
distribuer des ébauches pour que les gens puissent faire des
commentaires.

Le sénateur Meighen : C’est une question d’un autre ordre,
mais, pour ce qui est du dîner avec Jim Judd, par exemple, allez-
vous essayer d’accommoder ça, mais pas nécessairement pendant
l’audience du comité?

Le président : Je pensais que ce serait possible le jeudi, mais le
comité des banques termine ses séances tard le jeudi, non?

Le sénateur Meighen : Vous arriverez peut-être à mettre ça à
l’ordre du jour de la séance du mercredi d’un comité des anciens
combattants, monsieur le président.

Le président : Je m’en remets à vous, et à lui.

Le sénateur Day : Il fait de l’humour.

Le président : Je ne le savais pas.

Le sénateur Banks : Vous ne voulez pas passer une heure et
quart avec Jim Judd.

Le sénateur Meighen : Nous pouvons composer avec l’armée
canadienne pendant une heure et quart, mais pas avec Jim Judd.

Le sénateur Banks : Exactement.

Le président : Y a-t-il d’autres commentaires?

Le sénateur Zimmer : Monsieur le président, sera-t-il possible
de rajuster le calendrier si, en cours de route, nous tombons sur
quelque chose de très intéressant dans les témoignages et que nous
devons saisir l’occasion sans attendre, pour ne pas la perdre?

Le président : Le comité prend ses propres décisions. Le
processus est simple. Si quelqu’un trouve que telle ou telle
question est vraiment importante et justifie que nous annulions les
derniers témoignages, si c’est ce que nous voulons, nous pouvons
le faire.

Le sénateur Banks : Je pense que j’ai raison — le sénateur
Meighen est au courant— de dire que, lorsque nous discutons de
ces plans de travail préliminaires au début d’une session, nous ne
les suivons jamais exactement, parce qu’il y a toujours quelque
chose qui survient et qui nous fait changer d’idée en cours de
route. C’est toujours comme ça que ça se passe. Ai-je raison,
monsieur le président?

Le président : Je trouve ça très frustrant, mais vous avez raison.

Le sénateur Tkachuk : Je pense que nous avons plus ou moins
fait le tour du sujet, quoiqu’il reste peut-être des questions.

Je veux parler de la séance du 11 mai, celle qui sera consacrée à
la suite de l’étude sur l’Armée de terre, la Force maritime et...

Le président : Je suis désolé, je n’avais pas pris le bon document.
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Senator Tkachuk: It is land, maritime and air staff in our draft
work plan. Do we have an objective for this meeting? We had a
good meeting, I think, with the three elements at the first one. Is
there anything from that meeting that we want to focus on? Since
we have three panels and only three hours, we might want to pick
up on things. The witnesses raised a number of items that were
interesting, namely, the purchasing of the tanks. I am sure they
will have things to say.

In one hour, we cannot accomplish a lot unless we are focused.
If we are all over the map, we will not obtain any answers to our
questions, or at least any satisfaction that we at least gave an
honest shot to obtaining an answer to a question. Inviting a
minister might be a possibility. A minister may have a few things
to say about this subject or a few things to say about what has
transpired. I think we should invite a minister.

We have three witnesses listed here and we do not seem to have
included any of the politicians that are responsible for these
people.

Senator Nolin: I did not think of that. When we met with the
three heads of the elements, the question of the Leopard 2 was
picked up rapidly by the media and I am not sure if I know now
where we stand on that issue or where we are going.

I am not even convinced of the total number of Leopard 2s that
were bought. I think 40 were missing in the calculations. There are
40 in Montreal and 20 will remain in Germany to be shipped to
Afghanistan but what about the others?

I think Treasury Board had something to say about that item.
Maybe it would be interesting to hear more on the situation of
those Leopard 2s. I know the minister was detailed in his answers
but I am not sure the answer was complete on the situation.

The Chair: The people we have not heard from — and
probably should before we hear from the minister — are people
like the deputy minister, the assistant deputy minister, materiel,
and the assistant deputy minister, policy, who have a significant
impact. The ADM, policy, writes all documents that go out of the
department, even for purchases. It might be more productive to
invite those three witnesses rather than the collage that we have
listed here. We can save them for a later day.

Senator Nolin: Let us imagine for a moment that the chapter on
the Leopard 2 is about not only a military matter but also about a
good international relationship for Canada. Who can answer
those questions? I am sure the minister can but who can provide

Le sénateur Tkachuk : Il s’agit de l’étude sur l’Armée de terre,
la Force maritime et la Force aérienne prévue dans notre plan de
travail préliminaire. Avons-nous un objectif pour cette séance? Je
pense que la réunion que nous avons tenue avec les représentants
des trois organisations s’est bien passée. Y a-t-il des éléments
abordés au cours de cette réunion que nous souhaiterions
approfondir? Comme nous recevons trois groupes de témoins et
que nous ne disposons que de trois heures, peut-être serait-il
indiqué que nous poursuivions la discussion sur certains des sujets
abordés déjà. Les témoins avaient parlé d’un certain nombre de
choses qui sont intéressantes, notamment de l’acquisition de chars
d’assaut. Je suis sûr qu’ils vont avoir des choses à dire à cet égard.

En une heure, nous ne pouvons pas faire grand-chose, à moins
de savoir exactement où nous allons. Si nous ne donnons aucune
orientation à la séance, nous n’allons pas obtenir de réponses à
nos questions, ou, du moins, nous n’aurons pas la satisfaction de
savoir que nous avons vraiment tenté d’obtenir une réponse à une
question. Une possibilité, ce serait d’inviter un ministre. Un
ministre aurait peut-être certaines choses à dire sur ce qui s’est fait
jour. Je pense que nous devrions inviter un ministre.

Il y a trois noms de témoins sur la liste, et il semble que nous
n’ayons invité aucun des politiciens responsables de ces gens.

Le sénateur Nolin : Je n’y avais pas pensé. Lorsque nous avons
rencontré les chefs des trois éléments, la question du Leopard 2 a
rapidement été reprise par les journalistes, et je ne suis pas sûr de
savoir où nous en sommes par rapport à cette question ni ce que
nous allons faire ensuite.

Je ne suis même pas sûr de savoir le nombre total de Leopard 2
qui ont été achetés. Je pense qu’on en a oublié 40 dans le calcul.
Il y en a 40 à Montréal, et il y en a 20 qui vont demeurer en
Allemagne jusqu’au moment où ils vont être envoyés en
Afghanistan, mais qu’en est-il des autres?

Je pense que les représentants du Conseil du Trésor avaient
quelque chose à dire là-dessus. Peut-être serait-il intéressant
d’obtenir davantage d’informations sur la situation quant à ces
chars. Je sais que les réponses du ministre étaient précises, mais je
ne suis pas sûr qu’il a donné une réponse complète aux questions
sur cette situation.

Le président : Les gens que nous n’avons pas encore invités à
témoigner— et que nous devrions probablement inviter avant de
demander au ministre de venir témoigner — ce sont par exemple
le sous-ministre, le sous-ministre adjoint, Matériels et la sous-
ministre adjointe, Politiques, qui jouent des rôles très importants.
Le SMA, Politiques, rédige tous les documents qui sortent du
ministère, même pour ce qui est des achats. Il sera peut-être plus
productif d’inviter ces trois témoins que le groupe hétéroclite qui
figure sur la liste. Nous pouvons garder ces témoins pour plus
tard.

Le sénateur Nolin : Imaginons un instant que le chapitre sur le
Leopard 2 est une question non seulement militaire, mais aussi de
maintien, pour le Canada, de bonnes relations avec les autres
pays. Qui peut répondre à ces questions? Je suis sûr que le
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direct and positive answers to those questions? Is it the Privy
Council Office or the Department of Foreign Affairs and
International Trade?

The Chair: The ADM, Policy effectively speaks for PCO and,
in many cases, she is the liaison with the Privy Council Office. Her
job is to ensure that the department conforms to the government’s
policies.

Senator Nolin: She cannot explain those policies. The minister
explains the rationale.

The Chair: The minister is ultimately accountable.

Senator Nolin: He is accountable for the fact that we have
decided to keep 20 of those Leopard 2s in Europe and provide the
work in Germany instead of in Canada. There is probably a
political answer to that question.

The Chair: I think there is probably a dollar-and-cents answer
but I do not know.

Senator Nolin: There is a question of propriety rights in those
pieces of equipment. We have received mail and emails from
RheinMetall saying that they also have proprietary rights on
those pieces of equipment.

It is important to dig into that issue unless I am the only one
concerned. RheinMetall in Saint John is concerned about it.

The Chair: ‘‘To bell the cat,’’ if I can use that expression, if we
invite a panel that includes the deputy minister, the assistant
deputy minister, materiel, and the assistant deputy minister,
policy, they cannot say the responsibility belongs is somebody
else.

Senator Nolin: The answer is around the panel. It is up to us to
do a good job.

The Chair: The same applies to the off-road vehicles that we
heard about; the startling number of vehicles that are not
functioning or available for service. The same applies to the
frigates in need of —

Senator Nolin: We received emails too on the answer we
received on the lack of qualified personnel saying, ‘‘It is not black
and white; we can retain people if we need them.’’ That area —

The Chair: It is also a moving target. Pilots were leaving like
mad in the spring and, a year later, they are happy to have a job.

Senator Meighen: In following up on Senator Nolin’s question,
when would you envisage trying to fit that topic in?

ministre peut le faire, mais qui peut nous donner des réponses
directes et affirmatives à ces questions? Est-ce le Bureau du
Conseil privé ou le ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international?

Le président : La SMA, Politiques, est en fait porte-parole du
BCP, et, dans bien des cas, c’est elle qui assure la liaison avec le
Bureau du Conseil privé. Son travail, c’est de s’assurer que le
ministère respecte les politiques gouvernementales.

Le sénateur Nolin : Elle n’est pas en mesure d’expliquer ces
politiques. C’est le ministre qui peut expliquer leur raison d’être.

Le président : C’est le ministre qui est responsable, au bout du
compte.

Le sénateur Nolin : C’est lui qui est responsable du fait que
nous avons décidé de garder 20 de ces Leopard 2 en Europe, ce
qui crée du travail en Allemagne, plutôt qu’au Canada. Il y a
probablement une réponse de nature politique à cette question.

Le président : Je pense que c’est probablement une réponse
d’ordre financier, mais je ne sais pas.

Le sénateur Nolin : Il y a une question de droits de propriété
qui se pose par rapport à ce genre d’équipement. Nous avons reçu
des lettres et des courriels de la part de RheinMetall, selon
lesquels l’entreprise a des droits de propriété sur l’équipement en
question.

Il est important d’approfondir cette question, à moins que je ne
sois le seul que ça préoccupe. Les représentants de la filiale de
RheinMetall à Saint John sont préoccupés eux aussi.

Le président : Il faut « attacher le grelot », si je peux dire : si
nous invitons un groupe de témoins composé du sous-ministre, du
sous-ministre adjoint, Matériels et de la sous-ministre adjointe,
Politiques, ils ne pourront pas dire que c’est quelqu’un d’autre qui
est responsable.

Le sénateur Nolin : Quelqu’un dans le groupe de témoins a la
réponse. À nous de faire du bon travail.

Le président : C’est vrai aussi des véhicules tout terrain dont
nous avons entendu parler; le nombre incroyable de véhicules qui
ne fonctionnent pas ou qui ne peuvent être mis en service. Ça
s’applique aussi aux frégates qui ont besoin...

Le sénateur Nolin : Nous avons reçu des courriels aussi par
rapport à la réponse que nous avons obtenue au sujet du manque
de personnel qualifié, dans lesquels on disait : « Ce n’est pas tout
noir ni tout blanc; nous pouvons maintenir les gens en poste si
nous avons besoin d’eux. » Ce sujet...

Le président : C’est aussi une cible en mouvement. Les pilotes
partaient en masse au printemps, et un an plus tard, ils sont
contents d’avoir un emploi.

Le sénateur Meighen : Pour donner suite à la question posée
par le sénateur Nolin, quand envisageriez-vous de tenir une séance
sur ce sujet?
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The Chair: We should set aside points 1 to 15 here and address
the civilian side of the house. We have examined the military side.
We ought to examine the civilian side and see where we are at that
point. That would be my advice.

Senator Tkachuk: I noted that on June 15, one topic is the
condition of the Canadian Forces, consideration of a draft report.
We had a few problems with this item last year, if I remember
correctly.

Perhaps if we complete the panels on May 11, and include the
minister with the group in that meeting, or perhaps shortly
thereafter, we might be able to prepare the report a lot sooner
than June 15. By waiting until June 15, for all I know, Parliament
will rise on June 16 or 17 and we will not have time to present the
report. Last year, we did have time to present the report. I am
concerned that we deal with this issue. There is no reason why we
cannot have a little more time than only the last meeting.

The Chair: There is more time. One place where there is more
time is on the committee trip on May 24 to 28. I expect that a
draft will be available for people to review on the trip to the
Maritime bases. There is also time in the June 1 meeting, after the
CSIS overview, where it says ‘‘condition of the CF’’ and
‘‘condition of the RCMP transition.’’ There will be time to
review reports before the end of the session. I hope that time
addresses your concern, Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: Do you suggest that we draft the report
during our visit to the Maritime bases between May 24 and 28.

The Chair: Correct: We have worked on reports a number of
times when we have travelled and that approach has worked well.

Senator Tkachuk:We can have meetings only in Canada, so the
meetings in Dubai did not take place. We cannot meet outside the
country. We can meet but it has no weight. All I am saying is that
meetings outside the country do not matter much.

The Chair: They matter in terms of developing a consensus
about a draft and when the draft is adopted. It can be adopted
wherever committee members like.

Senator Tkachuk: That is not true.

The Chair: Wherever we like, is what I am saying, Senator
Tkachuk. If the discussions happen in the Maritimes, it is
perfectly legitimate for —

Senator Tkachuk: Of course it is. I did not say it was not. I was
only entering the debate on the question of Dubai brought up by
Senator Banks; I could not wait to jump in and follow it up.

Le président : Nous devrions mettre de côté les points 1 à 15
pour aborder le volet civil de l’organisation. Nous avons examiné
le volet militaire. Il faut que nous examinions le côté civil et que
nous voyions où nous en sommes à ce moment-là. Ce serait mon
conseil.

Le sénateur Tkachuk : J’ai remarqué que, le 15 juin, le sujet,
c’est l’état des Forces canadiennes, l’étude d’un rapport
préliminaire. Nous avons fait face à quelques problèmes à cet
égard l’an dernier, si ma mémoire est bonne.

Si nous recevons les derniers témoins le 11 mai, et si nous
demandons au ministre de témoigner en même temps que les
autres témoins qui viendront ce jour-là, ou peut-être un peu après,
nous serions peut-être en mesure de rédiger le rapport bien avant
le 15 juin. Si nous attendons jusqu’au 15 juin, je pense qu’il se peut
très bien que la session parlementaire se termine le 16 ou le 17 juin
et que nous n’ayons pas le temps de présenter le rapport. C’est ce
qui est arrivé l’an dernier. Je pense que nous devons régler ce
problème. Rien ne nous oblige à ne prendre que la dernière
séance : nous pouvons prendre un peu plus de temps.

Le président : Nous allons avoir plus de temps. Nous allons
avoir plus de temps, par exemple, lorsque nous ferons notre
voyage du 24 au 28 mai. Je m’attends à ce qu’on puisse jeter un
coup d’œil sur une ébauche pendant le voyage dans les bases des
Maritimes. Nous allons avoir aussi du temps pendant la réunion
du 1er juin, après l’exposé général sur le SCRS, là où vous voyez
dans le plan « l’état des FC » et « la transition à la GRC ». Nous
allons avoir le temps de jeter un coup d’œil sur les rapports avant
la fin de la session. J’espère que ça dissipe vos inquiétudes,
sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : Proposez-vous que nous rédigions le
rapport pendant notre visite dans les bases des Maritimes, c’est-à-
dire entre le 24 et le 28 mai?

Le président : Oui. Nous avons travaillé à des rapports à de
nombreuses reprises pendant nos voyages, et ça a bien fonctionné.

Le sénateur Tkachuk : Nous ne pouvons tenir de réunions
qu’au Canada, alors les réunions qui devaient se tenir à Dubaï
n’ont pas eu lieu. Nous ne pouvons pas nous réunir à l’extérieur
du pays. Nous pouvons le faire, mais ça ne compte pas. Tout ce
que je dis, c’est que les réunions qui ont lieu à l’extérieur du pays
n’ont pas beaucoup d’importance.

Le président : Elles sont importantes pour ce qui est d’en
arriver à un consensus au sujet d’une version préliminaire et du
moment où nous décidons d’adopter une version d’un rapport.
Nous pouvons le faire où bon nous semble.

Le sénateur Tkachuk : Ce n’est pas vrai.

Le président : Ce que je vous dis, sénateur Tkachuk, c’est que
nous pouvons le faire où bon nous semble. Si la discussion a lieu
dans les Maritimes, il est tout à fait légitime...

Le sénateur Tkachuk : Bien sûr. Je n’ai pas dit le contraire. Je
ne faisais que lancer le débat sur la question soulevée par le
sénateur Banks quant à Dubaï; je n’ai pas pu m’empêcher
d’intervenir et de donner suite à ça.
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Senator Banks: A group of senators met in Dubai.

Senator Day: Mr. Chair, this exercise has been great. I move
the adoption of this work plan in principle. In saying ‘‘in
principle,’’ I leaving the door open to the steering committee,
along with the clerk, to tweak the report.

Senator Tkachuk: So we are specific here, what you suggest is
that in principle, we agree to the three overall topics: an overview
of the RCMP; continuation of land, maritime and air staff; and
what is the next one? Is it CSIS? What are we doing after that?

The Chair: We were hoping to come up with borders, but that
would be in the fall.

Senator Day: I am contemplating two draft reports: the
condition of the Canadian Forces and the condition of the
RCMP in transition. That is what is contemplated by this work
plan. If you decide to do something else, I think you will come
back to us.

The Chair: I do not think there is enough time to do more work
than that.

Senator Day: That was my motion.

Senator Tkachuk: If you have narrowed down the topics to
those— I am not sure what your motion is, but perhaps you will
repeat it.

Senator Day: The preamble was that this discussion has been
helpful and I now move that this committee accept in principle the
draft work plan for April, May and June, 2009, with authority
being given to the steering committee to tweak and work on
the details.

The Chair: Those in favour?

Senator Tkachuk: I think we are all in favour.

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Opposed? The motion is carried. Thank you
very much.

Senator Tkachuk: Seeing that it is 7 p.m., I move the
adjournment.

Senator Day: No, we have this other item.

The Chair: If we can, I want to spend a few minutes on the
budget.

Senator Tkachuk: We are out of time, Mr. Chair.

The Chair: We do not have a time limit here.

Senator Tkachuk: As far as I am concerned, we do. It was made
clear by both our whips in the Senate chamber that unless you
have permission from both whips, at 7 p.m. this meeting is over.

Senator Banks: What?

The Chair: The matter was taken up by Senator Comeau, who
asked for a Speaker’s ruling, and he did not obtain one.

Le sénateur Banks : Un groupe de sénateurs se sont réunis
à Dubaï.

Le sénateur Day : Monsieur le président, nous avons très bien
travaillé. Je propose que nous adoptions ce plan de travail en
principe. Je dis bien « en principe », de façon à permettre au
comité directeur de parfaire le rapport, avec la greffière.

Le sénateur Tkachuk : Pour que tout soit clair, ce que vous
proposez, c’est que, en principe, nous nous mettions d’accord sur
trois sujets généraux : un exposé général sur la GRC; la suite de
l’étude sur l’Armée de terre, la Force maritime et la Force
aérienne, et quel est l’autre? Est-ce que c’est le SCRS? Qu’allons-
nous faire ensuite?

Le président : Nous espérions aborder la question des
frontières, mais ça pourrait être à l’automne.

Le sénateur Day : J’envisage la rédaction de deux rapports
préliminaires : un sur la situation des Forces canadiennes et un
sur la transition à la GRC. C’est ce qui est envisagé dans le cadre
du plan de travail. Si vous décidez de faire autre chose, je pense
que vous allez nous en reparler.

Le président : Je pense qu’il ne reste plus assez de temps pour
faire plus de travail que cela.

Le sénateur Day : C’était l’objet de ma motion.

Le sénateur Tkachuk : Si vous avez ramené les sujets à ces
trois-là — je ne saisis pas très bien le but de votre motion, mais
vous allez peut-être la répéter.

Le sénateur Day : Le préambule, c’était que la discussion a été
utile, et je propose maintenant que le comité accepte en principe le
plan de travail préliminaire pour les mois d’avril, de mai et de
juin 2009, en autorisant le comité directeur à le parfaire et à en
régler les détails.

Le président : Qui est en faveur de la motion?

Le sénateur Tkachuk : Je pense que nous le sommes tous.

Des voix : D’accord.

Le président : Qui est contre? La motion est adoptée. Merci
beaucoup.

Le sénateur Tkachuk : Comme il est 19 heures, je propose que
la séance soit levée.

Le sénateur Day : Non, il reste une autre chose à régler.

Le président : Si c’est possible, j’aimerais prendre quelques
instants pour parler du budget.

Le sénateur Tkachuk : Nous n’avons pas le temps, monsieur
le président.

Le président : Il n’y a pas de limite de temps.

Le sénateur Tkachuk : Je suis d’avis qu’il y en a une. Les whips
des deux partis ont précisé au Sénat que, à moins d’obtenir leur
permission, à 19 heures, la séance est levée.

Le sénateur Banks : Quoi?

Le président : Le sénateur Comeau s’est occupé de vérifier, il a
demandé une décision au Président, mais il n’en a pas obtenue.
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Senator Banks:Was there an agreement between the whips that
this meeting is over at 7 p.m.?

Senator Tkachuk: Yes, there is an agreement among our
leadership that the meeting is over at 7 p.m.

The Chair: This committee can meet whenever it chooses.

Senator Tkachuk: It cannot meet whenever it chooses. That is
not true and you know it. We cannot meet tomorrow. We can
meet only today between 4 p.m. and 7 p.m. unless agreed to by the
whips.

The Chair: No, that is not the case.

Senator Tkachuk: People have other commitments — other
meetings and other arrangements to make, because that is what is
prescribed. You cannot go outside of that requirement,
Mr. Chair. You have tried it before. That is not reasonable and
not acceptable.

The Chair: It is not a question of trying it before. The
committee has decided before to meet all day.

Senator Tkachuk: I moved the motion of adjournment so you
need a vote. There is no discussion.

The Chair: I hear that. If you give me an opportunity, I will ask
for a vote.

There is a motion before us to adjourn. Those in favour, please
say ‘‘yea.’’

Some Hon. Senators: Yea.

The Chair: Those opposed, please say ‘‘nay.’’

Some Hon. Senators: Nay.

Senator Tkachuk: I want a recorded vote.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Banks?

Senator Banks: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Kenny?

Senator Kenny: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Meighen?

Senator Meighen: I support the motion to adjourn.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Nolin?

Senator Nolin: Oui.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Mitchell?

Senator Mitchell: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Day.

Senator Day: We have more work to do. We are all here and
willing to do it. I vote against adjournment at this time.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Tkachuk?

Le sénateur Banks : Les whips se sont-ils entendus sur le fait
que la séance allait se terminer à 19 heures?

Le sénateur Tkachuk : Oui, nos leaders se sont entendus sur le
fait que la séance allait se terminer à 19 heures.

Le président : Le comité peut décider de se réunir quand il veut.

Le sénateur Tkachuk : Il ne peut pas. Ce n’est pas vrai, et vous
le savez. Nous ne pouvons pas nous réunir demain. Nous ne
pouvons nous réunir qu’aujourd’hui, entre 16 heures et 19 heures,
à moins que les whips n’aient convenu qu’il en serait autrement.

Le président : Non, ce n’est pas le cas.

Le sénateur Tkachuk : Les gens ont d’autres engagements —
d’autres réunions et d’autres dispositions à prendre, parce que
c’est ce qui est prévu. Vous ne pouvez pas vous dérober à cette
règle, monsieur le président. Vous avez déjà essayé de le faire. Ce
n’est pas raisonnable, ni acceptable.

Le président : Ça n’a aucun rapport avec le fait d’avoir déjà
essayé. Le comité a déjà décidé qu’une réunion durerait toute la
journée.

Le sénateur Tkachuk : J’ai proposé que la séance soit levée,
alors vous devez mettre ma motion aux voix. Il n’y a pas de débat.

Le président : D’accord. Si vous me laissez le faire, je vais
demander le vote.

Nous sommes saisis d’une motion d’ajournement. Veuillez dire
« oui » si vous êtes en faveur de la motion.

Des voix : Oui.

Le président : Si vous êtes contre, dites « non ».

Des voix : Non.

Le sénateur Tkachuk : Je veux que nous procédions à un vote
par appel nominal.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Banks?

Le sénateur Banks : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Kenny?

Le sénateur Kenny : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Meighen?

Le sénateur Meighen : Je suis en faveur de la motion
d’ajournement.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Nolin?

Le sénateur Nolin : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Mitchell?

Le sénateur Mitchell : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Day.

Le sénateur Day : Il nous reste du travail à faire. Nous sommes
tous ici et prêts à le faire. Je vote contre l’ajournement à ce
moment-ci.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Tkachuk?
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Senator Tkachuk: I support the motion of adjournment.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Zimmer.

Senator Zimmer: Nay.

Ms. Anwar: Three yeas, five nays.

The Chair: The motion is defeated.

Senator Tkachuk: You can have your meeting, Mr. Chair, but
this side will not be in attendance.

The Chair: Senator Day, do you have a motion?

Senator Tkachuk: Good luck to you.

Senator Day: Mr. Chair, I have a motion that we now look at
the draft budget.

Senator Banks: Do we have a draft budget?

The Chair: One is available for circulation.

Senator Day: It has not been circulated.

The Chair: Can I have a motion to move in camera, please?

Senator Banks: I move that we continue in camera. I further
move, since I note that there are individuals talked about in this
budget, that we ask staff, excepting the clerk, to vacate the room
while we consider this item.

The Chair: And all others?

Senator Banks: Yes; this meeting will be senators only.

Senator Day: Because we are dealing with personalities and
personnel — or may — is that right?

The Chair: That is correct. Do you want a transcript or not?

Ms. Anwar: One copy will be kept in the office.

Senator Banks: You will keep one copy. We should have one
copy of a transcript of these proceedings, kept in the clerk’s office
until the end of this parliamentary session.

Senator Day: At which time it will self-destruct?

Senator Banks: At which time, the chair will eat it.

Ms. Anwar: There is a motion to continue in camera. What
about library staff?

The Chair: Out.

Ms. Anwar: Can my assistant stay?

The Chair: Only the clerk can stay; you are the only person
here.

Senator Day: Are we ready to proceed?

(The committee continued in camera.)

Le sénateur Tkachuk : Je suis en faveur de la motion
d’ajournement.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Zimmer?

Le sénateur Zimmer : Non.

Mme Anwar : Trois oui, cinq non.

Le président : La motion est rejetée.

Le sénateur Tkachuk : Vous pouvez tenir votre réunion,
monsieur le président, mais ce côté-ci n’y participera pas.

Le président : Sénateur Day, avez-vous une motion à présenter?

Le sénateur Tkachuk : Bonne chance.

Le sénateur Day : Monsieur le président, je propose que nous
examinions le budget préliminaire.

Le sénateur Banks : Avons-nous un budget préliminaire?

Le président : Il y a un document qui peut être distribué.

Le sénateur Day : Il ne l’a pas été.

Le président : Quelqu’un peut-il proposer que nous
poursuivions la séance à huis clos, s’il vous plaît?

Le sénateur Banks : Je propose que nous poursuivions la séance
à huis clos. Je propose également, parce que je vois qu’il est
question de certaines personnes dans le document du budget, que
nous demandions au personnel, mis à part la greffière, de quitter
la salle le temps que nous examinions cela.

Le président : Et tous les autres?

Le sénateur Banks : Oui, seuls les sénateurs vont assister au
reste de la séance.

Le sénateur Day : Parce que nous allons parler de certaines
personnes et du personnel — ou que nous allons peut-être le
faire —, est-ce pour ça?

Le président : Oui. Voulez-vous qu’il y ait une transcription?

Mme Anwar : Il va y en avoir un exemplaire au bureau.

Le sénateur Banks : Vous allez en garder un exemplaire. Nous
devrions conserver un exemplaire de la transcription de la séance
au bureau de la greffière jusqu’à la fin de la session parlementaire.

Le sénateur Day : Et, à ce moment-là, il s’autodétruira?

Le sénateur Banks : À ce moment-là, le président va l’avaler.

Mme Anwar : Il y a une motion visant à ce que la séance se
poursuive à huis clos. Le personnel de la Bibliothèque peut-il
rester?

Le président : Non.

Mme Anwar : Mon adjointe peut-elle rester?

Le président : Seule la greffière peut rester; vous êtes la seule
personne à pouvoir rester.

Le sénateur Day : Sommes-nous prêts à continuer?

(Le comité se poursuit ses travaux à huis clos.)
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OTTAWA, Monday, April 27, 2009

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4:08 p.m. to examine and report on the
national security policy of Canada; to discuss veterans affairs; and
to consider a draft budget and other matters.

Senator Colin Kenny (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I call this meeting to order. We have a number of
items to deal with today. Two of the most obvious are veterans
affairs and the budget. I would like to kick off the discussion of
veterans affairs by moving a motion to create a subcommittee of
veterans affairs for the full committee. The subcommittee is to
consist of five members. We will distribute the yellow pages and
the order of reference.

Senator Banks: So moved.

The Chair: Another portion to that was that Senator Meighen
be the chair of such a subcommittee.

Senator Wallin: I have asked to second it.

The Chair: We do not second in Senate committee. Before we
go to a vote, people should take a look at the order of reference.
Actually, we can have a vote on the creation and the chair. Then
we can take a look at the order of reference.

Debate is absolutely in order, Senator Mitchell. I will recognize
you after people have a chance to look at their documentation.
On the actual creation, I believe Senator Mitchell wants to have a
word.

Senator Meighen: Then can we talk about the order of
reference?

The Chair: Yes. I would suggest that we go for the question
after Senator Mitchell, and we subsequently deal with the order of
reference.

If everyone now has the documentation, I recognize Senator
Mitchell.

Senator Mitchell: So as not to provoke any immediate
reactions, I will begin my comments by saying that I will
support the motion in the interests of consensus and cooperation,
non-partisan and otherwise, in this committee. However, I do
want to express my grave concern about this particular approach.

I thought a special committee was a perfect compromise. It
took us giving up on our initial position of a standing committee,
which had a permanency that I know bothered some members of
the committee. It took the position of a subcommittee, which was
not supported by me and others, where you captured one of the
important features of the subcommittee, which was that we could
do it immediately.

OTTAWA, le lundi 27 avril 2009

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 16 h 8, pour mener une étude et
faire rapport sur la politique de sécurité nationale du Canada;
pour discuter des anciens combattants; ainsi que pour étudier
l’ébauche d’un budget et d’autres questions.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : La séance est ouverte. Nous devons nous pencher
sur plusieurs questions aujourd’hui, dont, évidemment, celles des
anciens combattants et du budget. J’aimerais lancer la discussion
au sujet des anciens combattants par la présentation d’une motion
visant la création d’un sous-comité des anciens combattants qui
relèvera de notre comité. Le sous-comité sera composé de cinq
membres. Nous allons distribuer les pages jaunes et l’ordre de
renvoi.

Le sénateur Banks : Je présente la motion.

Le président : La motion veut aussi que le sénateur Meighen
soit le président du sous-comité.

Le sénateur Wallin : J’ai demandé de l’appuyer.

Le président : Les motions ne sont pas appuyées dans les
comités du Sénat. Je vous demanderais de jeter un coup d’œil à
l’ordre de renvoi avant que nous passions au vote. En fait, nous
pouvons voter sur la création et la présidence, et nous nous
pencherons sur l’ordre de renvoi après.

Nous pouvons certainement débattre de la question, sénateur
Mitchell. Je vais vous donner la parole une fois que les gens
auront jeté un coup d’œil à la documentation. Je crois que le
sénateur Mitchell aimerait parler de la création même.

Le sénateur Meighen : Ensuite, pouvons-nous parler de l’ordre
de renvoi?

Le président : Oui. Je suggère que nous nous prononcions après
l’intervention du sénateur Mitchell, et que nous nous penchions
ensuite sur l’ordre de renvoi.

Si tout le monde a la documentation en main, je cède la parole
au sénateur Mitchell.

Le sénateur Mitchell : Pour éviter de provoquer des réactions
immédiates, je vais commencer par dire que j’ai l’intention
d’appuyer la motion pour que le consensus et la coopération, non
partisans et autrement, continuent à régner au sein du comité.
Toutefois, je tiens à signaler que la méthode choisie m’inquiète
beaucoup.

Je croyais qu’avec la création d’un comité spécial, nous en
arrivions au parfait compromis. Nous avons dû abandonner notre
position initiale, qui était de créer un comité permanent, parce que
certains membres n’aimaient pas trop l’idée de permanence. Nous
avons dû passer à l’idée d’un sous-comité, position que tous
n’appuyaient pas, moi y compris, parce que vous avez souligné
l’une des caractéristiques importantes du sous-comité : le fait que
nous puissions le faire tout de suite.
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We can actually set up a special committee in one day, with
unanimous consent. My concern is that, if this issue is as
important as we all believe it to be — and it is, undoubtedly —
and given that it is increasing, not arithmetically in its importance
but geometrically because of the war in Afghanistan, there are
fundamental limits to a subcommittee to be able to deal with it.
The subcommittee does not have enough people nor does it have
enough time.

We can argue that the subcommittee can operate until such
time as the Rules Committee makes a decision. However, though
I have only been here for four years, one of my profound and
irrevocable impressions is that it takes almost forever to get
anything of consequence done. My true fear is that this decision
and the negotiations surrounding it on the Rules Committee will
be bogged down in what is likely to become, if not a direct
partisan issue, certainly an issue of fundamental difference in the
philosophies with which some members approach the work of
Senate committees versus others. It will be held up by virtue of the
fact that some members — I do not want to be too particular
about that — will resist a new standing committee and, in fact,
want to reduce the number of standing committees. A process
that would take a long time, in any event, will take infinitely
longer because of that. I doubt very much that the decision will
ultimately be made.

Who will be hurt by that? Veterans will be hurt by that — the
increasing number of veterans with increasingly difficult
problems.

I know Senator Tkachuk and I have had head-to-head, intense
debates here. I want to clarify, for him and for others, about the
budget and the role of the committees. The reason I have that is
not that I dislike Senator Tkachuk because that is actually untrue.
I realize some might argue that, given our interesting debates
here. It is because I feel a profound frustration over differences of
philosophies in what committees should be doing and how they
should be doing it.

I get a sense from Conservative members on this committee
that they want to diminish its role. That may be a currency for
discontent on other issues, and, as we proceed, I would raise those
issues. However, I feel a profound frustration that we end up in a
debate over limiting the role of a committee of this quality and
importance in its subject matter. I believe this to be probably the
best committee in the Senate in what it accomplishes, in the
intensity with which it addresses issues, in the number of issues it
addresses, in the number of witnesses it brings in and, therefore,
in the number of people who have a chance to have their say in a
public forum. We should be promoting not diminishing the work
of this committee.

I will vote for the motion, but it is with grave reservations. If,
in a year from now, we do not have a standing committee, then I
think we have to revisit this and say that we need to have a special
committee. Fair is fair.

En vérité, nous pouvons créer un comité spécial en une seule
journée si nous avons le consentement unanime. Ce qui
m’inquiète, c’est que, si la question est aussi importante que
nous le croyons tous — et c’est sûr qu’elle l’est —, et puisqu’elle
gagne en importance non dans les nombres mais dans la forme à
cause de la guerre en Afghanistan, des limites fondamentales
empêcheront le sous-comité de la traiter. Le sous-comité n’a ni
assez de membres, ni assez de temps.

Nous pouvons soutenir que le sous-comité fonctionnera
jusqu’à ce que le Comité du Règlement prenne une décision.
Toutefois, ça fait peut-être seulement quatre ans que je suis ici,
mais si j’ai bien compris une chose— et vous n’arriverez pas à me
convaincre du contraire —, c’est que ça prend une éternité pour
accomplir quoi que ce soit d’importance. Ce que je crains
vraiment, c’est que la décision et les négociations du Comité du
Règlement à son sujet s’enlisent dans ce qui deviendra
probablement, sinon carrément une question de parti, du moins
une question de différence fondamentale entre les philosophies
des divers membres sur la manière de concevoir le travail des
comités sénatoriaux. La décision sera retardée par le fait que
certains membres— je ne veux pas entrer dans trop de détails là-
dessus — résisteront à la création d’un nouveau comité
permanent et souhaiteraient en fait qu’on réduise le nombre de
comités permanents. Un processus qui prend toujours beaucoup
de temps sera encore plus long que d’habitude. Je doute fortement
que la décision finisse par être prise.

Qui paiera? Les anciens combattants paieront — le nombre
croissant d’anciens combattants qui connaissent des difficultés de
plus en plus grandes.

Je sais que vous avez assisté ici à des débats passionnés entre le
sénateur Tkachuk et moi. J’aimerais faire une précision, pour lui
et pour d’autres, sur le budget et le rôle des comités. Je comprends
que nos débats animés pourraient porter certains à croire que c’est
parce que je n’aime pas le sénateur Tkachuk que nous nous
affrontons ainsi, mais c’est faux. La vérité, c’est que les écarts
entre les philosophies sur le rôle des comités et la manière de le
jouer me frustrent.

Les membres conservateurs de notre comité me donnent
l’impression de vouloir en amoindrir le rôle, ce qui peut donner
cours à du mécontentement dans d’autres questions, qu’il faut
soulever au fur et à mesure que nous poursuivons nos travaux.
Toutefois, je suis très frustré par le fait que nous finissons par
mener un débat pour limiter le rôle d’un comité qui est d’une si
grande qualité et qui traite d’un sujet si important. Je crois que
nous avons le meilleur comité du Sénat en ce qu’il accomplit, sa
manière de s’investir dans les questions qu’il aborde, le nombre de
questions qu’il traite, le nombre de témoins qu’il invite et, par
conséquent, le nombre de personnes à qui il permet de s’exprimer
en tribune publique. Nous devrions promouvoir le travail de notre
comité, et non l’amoindrir.

Je vais voter en faveur de la motion, mais je le fais avec
beaucoup de réserve. Si dans un an nous n’avons toujours pas de
comité permanent, je crois qu’il nous faudra réexaminer la
question et exiger un comité spécial. Ce n’est que justice.
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Senator Wallin: I would like to respond. Senator Mitchell was
not party to the steering committee meeting, but we did have a
long and fulsome discussion around all of this. I will take a little
offence at the notion that we somehow want to diminish the
importance of a veterans affairs committee. I too am new— even
newer than Senator Mitchell — but, from our first day of the
constitution of the main committee, we have been asking for and
seeking to have the vehicle that exists for us constituted so that we
could deal with veterans affairs immediately. That has been
prolonged by debate and other points of view that Senator
Mitchell and others on his side have put forward.

We have been asking for the establishment of the
subcommittee on veterans affairs since our first meeting. We
have sent a letter to the chair of the Rules Committee asking for a
standing committee on veterans affairs because we believe the
issue is so important when we are a country at war and dealing
with a new generation of veterans.

While I note Senator Mitchell’s concern — and I am very
aware of his concerns and his reason for a special committee — I
feel that the approach we are taking, which is using the vehicle
that we have available to us, is as useful, as important and as
potent as any other committee will be. Seeing as we are all on the
same page on this issue — both sides are asking for a standing
committee — I think we will both be working toward that.

The Chair: Senator Mitchell, I see you. We can do a back and
forth all night, however, and I would prefer to avoid that.

Senator Mitchell: If the letter that specified to the chair of the
Rules Committee that we want a standing committee did not
specify a reasonable deadline for that decision, I think another
letter should be written where we specify a reasonable deadline for
that decision, given the pressures that we know the subcommittee
will be under and that it will not be entirely adequately capable of
doing this. We can specify a deadline.

The Chair: We can do whatever we want as a committee, but I
have been advised that the Rules Committee intends to report out
by the beginning of June. The commitment is there for it to report
out by then. It will be a miracle. However, there is always room
for a first and, if Rules Committee can report out by then, that is
terrific. That is the advice I have, that they have undertaken to
report out by June 1.

If we may, there is a question on the floor.

Senator Meighen: Question.

The Chair: Those in favour of the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Those opposed? Abstentions? It is carried
unanimously.

That includes the election of Senator Meighen as chair.

Le sénateur Wallin : J’aimerais répondre. Le sénateur Mitchell
n’a pas participé à la séance du comité de direction, mais en fait
nous avons discuté de la question longuement et en grand détail.
Je suis un peu offensée par la notion que nous chercherions d’une
manière ou d’une autre à amoindrir l’importance d’un comité des
anciens combattants. Moi non plus, je ne suis pas ici depuis
longtemps— encore moins longtemps que le sénateur Mitchell—,
mais, depuis le premier jour de la constitution du comité
principal, nous demandons et poussons pour la création d’une
structure comme la nôtre qui nous permettrait de traiter
immédiatement les affaires liées aux anciens combattants. Le
processus a été prolongé par des débats et d’autres points de vue
soulevés par le sénateur Mitchell et d’autres de son camp.

Nous demandons la formation du sous-comité des anciens
combattants depuis notre première séance. Nous avons envoyé
une lettre au président du Comité du Règlement pour demander
la création d’un comité permanent des anciens combattants, car
nous croyons qu’il s’agit d’une question capitale pour un pays en
guerre qui voit paraître une nouvelle génération d’anciens
combattants.

Je prends note des préoccupations du sénateur Mitchell— et je
les connais très bien, ses préoccupations et ses raisons de vouloir
un comité spécial—, mais je sens que notre manière de procéder,
qui consiste à utiliser la structure qui nous est offerte, est aussi
utile, aussi importante et aussi puissante que le sera tout autre
comité. Puisque nous sommes tous du même avis — les deux
camps visent la formation d’un comité permanent—, je crois que
nous travaillerons tous dans la même direction.

Le président : Je vous comprends, sénateur Mitchell, mais
je préférerais que nous ne passions pas la soirée à nous relancer
là-dessus.

Le sénateur Mitchell : Si la lettre envoyée au Comité du
Règlement pour demander la création d’un comité permanent ne
précise pas une échéance raisonnable pour rendre la décision, je
crois que nous devrions en envoyer une autre, puisque nous
savons que le sous-comité aura beaucoup de pression et qu’il ne
réussira pas à réagir de façon tout à fait adéquate. Nous pouvons
établir une échéance précise.

Le président : Nous sommes libres de faire ce que nous voulons
en tant que comité, mais on m’a informé que le Comité du
Règlement avait l’intention de présenter un rapport d’ici le début
du mois de juin. Il s’est engagé à présenter un rapport d’ici là. Ce
sera un miracle, mais il y a une première fois à tout, et si le Comité
du Règlement peut respecter son échéance, tant mieux. C’est ce
qu’on me dit, qu’il planifie présenter son rapport d’ici le 1er juin.

Si vous le voulez bien, nous sommes saisis d’une motion.

Le sénateur Meighen : Mise aux voix.

Le président : Tous ceux qui sont en faveur de la motion?

Des voix : D’accord.

Le président : Tous ceux qui s’y opposent? Y a-t-il des
abstentions? La motion est adoptée à l’unanimité.

Cela comprend l’élection du sénateur Meighen en tant que
président.
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Senator Banks: Re-election.

The Chair: Re-election. That means he can use his signs again.

Senator Banks: Yes, of course.

The Chair: Could we please go through the list that you see in
front of you. Are we agreed that the membership shall be five,
with a quorum of three members? All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Opposed?

Senator Tkachuk: I think other members should be named
here.

The Chair: I am happy to, if people are prepared to go through
that. I am not sure there has been discussion yet to name
everyone. Senator Wallin and I had a brief discussion about it
during the steering committee meeting. My answer is that I do not
know yet.

Senator Tkachuk: I will leave it in Senator Wallin’s hands.

The Chair: Could we leave it that it will be a list of two
Conservatives and three Liberals that we will provide to the clerk
sometime before we sit tomorrow?

Senator Tkachuk: Sure. That is fine with me, if it is fine
with you.

The Chair: That will give us time to consult. Senator Meighen
might have some views about it too.

Senator Wallin: It is helpful for us because Senator Manning is
still tied up with family business.

The Chair: Could I have a motion delegating the membership
to the chair and vice-chair to provide two names and three names?

Senator Tkachuk: I so move.

The Chair: Those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Opposed? Carried.

We need authorization to hold meetings and print evidence
when a quorum is not present. This still requires two persons to be
present, one from each side. It is the same rule as for the rest of
the Senate.

Do we have to adopt that motion? Is that not simply the way it is?

Ms. Anwar:We have to confer that power on the subcommittee.

The Chair: Can we vote on these motions together, or do we
have to vote each time?

Le sénateur Banks : La réélection.

Le président : La réélection. Cela veut dire qu’il peut de
nouveau utiliser ses affiches.

Le sénateur Banks : Oui, bien entendu.

Le président : Pourrions-nous passer en revue la liste que vous
avez sous les yeux? Sommes-nous d’accord que le comité spécial
soit constitué de cinq membres et que son quorum soit fixé à trois
membres? En faveur?

Des voix : D’accord.

Le président : Contre?

Le sénateur Tkachuk : Je pense que le nom d’autres membres
devrait être mentionné.

Le président : Je le ferai volontiers si tout le monde est prêt à
s’en occuper maintenant. Je ne suis pas certain qu’il y ait déjà eu
des discussions à propos de la nomination de tous les membres.
Le sénateur Wallin et moi en avons parlé brièvement pendant la
réunion du comité de direction. Je vous réponds que je ne le sais
pas encore.

Le sénateur Tkachuk : Je vais laisser le sénateur Wallin en
décider.

Le président : Pourrions-nous convenir que la liste comprendra
le nom de deux conservateurs et de trois libéraux et qu’elle sera
remise au greffier demain avant notre séance?

Le sénateur Tkachuk : Bien sûr. Cela me convient si vous êtes
d’accord.

Le président : Cela nous donnera le temps de nous consulter. Il
se peut que le sénateur Meighen ait également quelques opinions
là-dessus.

Le sénateur Wallin : Cela nous aiderait parce que des questions
familiales retiennent toujours le sénateur Manning.

Le président : Est-ce que quelqu’un pourrait proposer de
déléguer au président et à la vice-présidente la tâche de fournir
deux et trois noms respectivement?

Le sénateur Tkachuk : Je le propose.

Le président : Tous ceux qui sont en faveur?

Des voix : D’accord.

Le président : Tous ceux qui s’y opposent? La motion est
adoptée.

Nous devons être autorisés à tenir des réunions pour entendre
des témoignages et à en permettre la publication en l’absence de
quorum. Il faut tout de même que deux personnes soient
présentes, une de chaque parti. C’est la même règle qui
s’applique au reste du Sénat.

Devons-nous adopter cette motion? N’est-ce pas simplement la
façon dont les choses fonctionnent?

Mme Anwar : Nous devons conférer ce pouvoir au sous-comité.

Le président : Pouvons-nous voter sur toutes les motions en
même temps ou devons-nous voter chaque fois?
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Ms. Anwar: You can dispense with the reading of the motions.

The Chair: I think people would like to hear the motions.

Let us read it through and see if we are prepared to adopt all
the motions at once.

Ms. Anwar:Next is authorization to hold meetings and to print
evidence when quorum is not present. That, pursuant to rule 89,
the committee’s authority to hold meetings, to receive and
authorize the printing of the evidence when a quorum is not
present be conferred on the subcommittee.

The next motion is the motion to send for persons and papers
and to print proceedings. That, pursuant to rule 90, the
committee’s authority to send for persons, papers and records,
whenever required and to print from day to day such papers and
evidence as may be ordered by it, be conferred on the
subcommittee.

The next motion is the power to hire. That the committee’s
authority to engage the services of such counsel and technical,
clerical, and other personnel as may be necessary for the purpose
of the committee’s examination and consideration of such bills,
subject matters of bills and estimates as are referred to it, be
conferred on the subcommittee.

Next is the power to commit funds. That, pursuant to
section 7, Chapter 3:06 of the Senate Administrative Rules, the
committee’s authority to commit funds be conferred on the
subcommittee.

Next is the power to certify accounts. That, pursuant to
section 8, Chapter 3:06 of the Senate Administrative Rules, the
committee’s authority for certifying accounts payable be
conferred on to the subcommittee.

Next is attendance policy. That the committee’s authority,
pursuant to paragraph 8(3)(a) of the Senators Attendance Policy,
be conferred on the subcommittee.

Next is electronic media coverage. That, the committee’s power
to permit coverage by electronic media of its public meetings be
conferred on the subcommittee.

Finally are witness expenses. That, pursuant to the Senate
guidelines for witness expenses, the authority of the committee to
reimburse reasonable travelling and living expenses for witnesses
be conferred on the subcommittee.

The Chair: Are there any questions?

Senator Banks: I move the eight motions that the clerk has
read, with the exception that the word ‘‘to’’ should be removed as
the third-last word in motion 5, the power to certify accounts. It is
extraneous.

The Chair: Which item is this, please?

Senator Banks: It is in the fifth motion, the power to certify
accounts. The third-last word should not be there.

Mme Anwar : Vous pouvez laisser tomber la lecture des
motions.

Le président : Je pense que les gens aimeraient que les motions
soient lues.

Lisons-les et voyons si nous sommes prêts à adopter toutes ces
motions en même temps.

Mme Anwar : La motion suivante est l’autorisation de tenir des
réunions et l’impression des témoignages en l’absence de quorum.
Que, conformément à l’article 89 du Règlement, le sous-comité
soit autorisé à tenir des réunions pour entendre des témoignages
et en permettre la publication en l’absence de quorum.

La motion suivante est celle pour faire comparaître des
personnes et produire des documents et pour faire imprimer des
délibérations du sous-comité. Que, conformément à l’article 90 du
Règlement, le sous- comité soit autorisé à faire comparaître des
personnes et produire des documents et des dossiers au besoin, et
à faire imprimer au jour le jour les documents et témoignages
selon les instructions du comité.

La motion suivante est le pouvoir d’embaucher. Que le sous-
comité soit autorisé à retenir les services de conseillers juridiques,
de personnel technique, d’employés de bureau et d’autres
personnes au besoin, pour aider le comité à examiner les projets
de loi, la teneur de ces derniers et les prévisions budgétaires qui lui
sont renvoyés.

La suivante est le pouvoir d’engager de fonds. Que,
conformément à l’article 7, chapitre 3:06, du Règlement
administratif du Sénat, le sous-comité soit autorisé à engager des
fonds.

La suivante est le pouvoir d’approuver les comptes. Que,
conformément à l’article 8, chapitre 3:06, Règlement administratif
du Sénat, le sous-comité soit autorisé à approuver les comptes
à payer.

La suivante est la politique sur la présence des sénateurs. Que le
pouvoir du comité prévu à l’article 8(3)a) de la politique relative à
la présence des sénateurs soit conféré au sous-comité.

La prochaine motion porte sur la diffusion par médias
électroniques. On y propose que l’autorisation du comité de
permettre la diffusion des délibérations publiques par médias
d’information électroniques soit conférée au sous-comité.

Enfin, la dernière motion vise à ce que, conformément aux
lignes directrices concernant les frais de déplacement des témoins,
le sous-comité soit autorisé à rembourser les dépenses
raisonnables de voyage et d’hébergement aux témoins.

Le président : Y a-t-il des questions?

Le sénateur Banks : Je propose que nous adoptions les huit
motions qu’a lues la greffière, à la condition de supprimer le mot
« to » dans la version anglaise de la cinquième motion, qui porte
sur le pouvoir d’approuver les comptes à payer. C’est inutile.

Le président : De quelle motion s’agit-il?

Le sénateur Banks : Je parle ici de la cinquième motion visant
l’autorisation d’approuver les comptes à payer. La préposition
« to » ne devrait pas y être.
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The Chair: Do you not say on to the committee?

Senator Banks: No, you do not.

Senator Wallin: It is ‘‘on the subcommittee’’ in every other
motion and ‘‘on to’’ here.

The Chair: With that correction, all those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Those opposed. Motion carried.

Could I make a comment at this point, please?

Senator Meighen: Ask the chair.

The Chair: I was asking the committee, which I serve.

The subcommittee has met for a number of years in room 172.
Across the hall is the Aboriginal Room. The Aboriginal Room is
normally too large for the size of the committee because you
would be shouting. However, at the horseshoe end of the room
where the chair normally sits, it would be possible to place a table
for witnesses fairly close. Then, you could have televised meetings
from the start time until the bells ring for the Senate.

Senator Meighen: We did that a couple of times.

The Chair: I would like to suggest that we try to arrange to do
that on a regular basis. In this work, it is as important to be seen
doing the work as it is to do the work. Being seen to do the work
will cause other veterans to come to the committee. It will also let
people know that we are functioning. It seems crazy that we have
a subcommittee on an important subject such as this and for it not
to be televised on a regular basis.

I put it forward as a suggestion. If anyone wants to make a
comment on it, particularly Senator Meighen, you have the floor.

Senator Meighen: It is a good suggestion. We held one or two
meetings there, including the last one dealing with the pension
claw back. Could I ask who will be our clerk? Will it be
Ms. Anwar?

The Chair: The clerk will be assigned.

Ms. Anwar: I think at least in the beginning, but I may be.

Senator Meighen: I will be wholeheartedly in support.

The Chair: We have gone from two clerks to one clerk this
year, so we will see.

We can ask for television each time because there is no
competition for cameras at that point. Personally, I feel it is a no-
brainer that we do that.

Would you like us to adopt the order of reference, which is the
same as last year, or would you like to wait until the committee
meets and have them adopt it?

An Hon. Senator: I would like the subcommittee to adopt it.

The Chair: We will defer it.

Le président : On ne peut pas dire : « on to the committee »?

Le sénateur Banks : Non.

Le sénateur Wallin : Dans toutes les autres motions, on trouve
« on the subcommittee ».

Le président : Avec cette correction, tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Ceux qui s’y opposent. La motion est adoptée.

Pourrais-je faire une observation?

Le sénateur Meighen : Demandez à la présidence.

Le président : Je demandais la permission au comité, dont je
suis le président.

Le sous-comité se réunit depuis plusieurs années dans la salle
172. De l’autre côté du couloir se trouve la salle des peuples
autochtones. Cette salle est trop grande pour accueillir le comité,
puisqu’il faudrait crier pour s’entendre. Toutefois, à l’extrémité de
la pièce, où le président prend place habituellement, il serait
possible d’y installer une table très près pour les témoins. Par
conséquent, les séances pourraient être télédiffusées du début
jusqu’à ce que le timbre d’appel des sénateurs retentisse.

Le sénateur Meighen : Nous l’avons fait à quelques reprises.

Le président : J’aimerais proposer que nous le fassions sur une
base régulière. Dans le cadre de nos fonctions, il est aussi
important d’être vu en train de mener nos travaux que d’effectuer
les travaux eux-mêmes. Notre visibilité incitera d’autres anciens
combattants à venir comparaître devant le comité. Les gens seront
également mis au courant de notre existence. C’est un peu ridicule
de former un sous-comité sur un sujet d’une aussi grande
importance sans télédiffuser régulièrement ses délibérations.

C’est une proposition. Si quelqu’un souhaite en discuter,
particulièrement le sénateur Meighen, allez-y.

Le sénateur Meighen : C’est une bonne suggestion. Nous avons
tenu une ou deux séances dans cette salle, y compris la dernière
sur la question de la récupération des pensions. Pourrais-je savoir
qui sera notre greffier? Est-ce que ce sera Mme Anwar?

Le président : Un greffier sera affecté.

Mme Anwar : Ce sera sûrement moi au début, puis peut-être
aussi par la suite.

Le sénateur Meighen : Je vous donne entièrement mon appui.

Le président : Nous sommes passés de deux greffières à une
seule cette année, alors nous verrons.

Nous pourrions exiger que nos séances soient télédiffusées
chaque fois, car pour l’instant, on ne se bat pas pour avoir les
caméras. Personnellement, je pense que ça va de soi.

Aimeriez-vous adopter l’ordre de renvoi, qui est le même que
l’an dernier, ou préféreriez-vous attendre que le sous-comité se
réunisse et l’adopte lui-même?

Une voix : Je préférerais que le sous-comité l’adopte.

Le président : Nous allons donc lui confier.
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Is there anything else anyone would like to raise in relation to
this topic?

Senator Meighen: Could Ms. Anwar, or anyone else, refresh
my memory about the next steps with respect to the Senate as a
whole? We have gone through the necessary steps here in the full
committee.

Ms. Anwar: The next step would be for the subcommittee to
have an official organization meeting. We have appointed a chair.
The subcommittee would elect a deputy chair. All of the motions
that have been conferred by the main committee onto the
subcommittee would then be adopted by the subcommittee. A
discussion on the order of reference, if that is what you would like
to do, could take place. That would be reported back to the main
committee and then be reported to the chamber to get the order of
reference. All the usual steps will take place including budget,
subsequent work plan, et cetera.

The first step would be Wednesday.

Senator Meighen: In order to become operative, we would have
to have our own meeting.

Ms. Anwar: Yes.

Senator Meighen: We would have to come back here and then
to the Senate.

Ms. Anwar: Yes.

The Chair: That was why I thought having an order of
reference adopted might move things faster. You are in business
right away.

Senator Meighen: What is involved in the course of operations
in changing the order of reference? Of course, you have to go back
to the Senate.

The Chair: Yes, you have to go back to the Senate.

Senator Banks: We have to go to the Senate in either case
because this is new.

Senator Wallin: Is anything here different from the last
reference?

Ms. Anwar: There is a slight change.

Senator Wallin: Can you point the change out to us?

Senator Meighen:We are not far from a summer break and the
longer we take, the closer we get.

Ms. Anwar: Last year, a discussion took place about the
definition of ‘‘veteran’’ versus someone from the Canadian
Forces. Therefore, the order of reference was slightly modified.
It is ‘‘members of the Canadian Forces,’’ but it also extrapolates
veterans, RCMP, et cetera. I think the past order of reference just
said ‘‘veterans,’’ so it was non-specific. This is Jim Cox’s
suggestion, based on the discussion we had last year.

Senator Wallin: I do not want to revisit all that. However, if the
RCMP is there on active duty or in training, would they not
qualify already?

Avez-vous autre chose à ajouter à ce sujet?

Le sénateur Meighen : Mme Anwar, ou une autre personne,
pourrait-elle me rappeler les prochaines étapes pour le Sénat?
Nous avons pris les mesures nécessaires au sein du comité.

Mme Anwar : Tout d’abord, le sous-comité doit tenir une
séance d’organisation officielle. Nous avons déjà désigné le
président. Le sous-comité élira un vice-président, puis il
adoptera toutes les motions lui conférant les pouvoirs du comité
principal. Si c’est ce que vous voulez, il pourrait également
discuter de l’ordre de renvoi. Celui-ci sera ensuite renvoyé au
comité principal, puis au Sénat pour être adopté. Toutes les
mesures habituelles seront prises, notamment le budget, le plan de
travail subséquent, et cetera.

La première étape serait mercredi.

Le sénateur Meighen : Le sous-comité doit tenir sa propre
séance pour être opérationnel.

Mme Anwar : Absolument.

Le sénateur Meighen : Il nous faudrait revenir ici, puis au
Sénat.

Mme Anwar : Oui.

Le président : C’est pourquoi je pensais que l’adoption de
l’ordre de renvoi permettrait d’accélérer les choses. Nous
pourrions commencer immédiatement.

Le sénateur Meighen : Qu’est-ce qu’il faut faire pour modifier
l’ordre de renvoi? Évidemment, on doit s’adresser au Sénat.

Le président : C’est exact.

Le sénateur Banks : Nous devons nous adresser au Sénat de
toute façon car c’est nouveau.

Le sénateur Wallin : A-t-on apporté des changements au
dernier ordre de renvoi?

Mme Anwar : Un changement mineur.

Le sénateur Wallin : Pourriez-vous nous le décrire?

Le sénateur Meighen : Plus nous tardons, plus nous nous
approchons de la relâche estivale.

Mme Anwar : L’an dernier, on a comparé la définition
d’« ancien combattant » avec celle de « membre des Forces
canadiennes ». On a donc légèrement modifié l’ordre de renvoi.
On y a inscrit « membres des Forces canadiennes », mais on a
aussi ajouté les anciens combattants, membres de la GRC,
et cetera. Je pense que le dernier ordre de renvoi visait
exclusivement les « anciens combattants », c’est pourquoi on a
voulu le modifier. C’est Jim Cox qui en a fait la proposition, à la
suite de la discussion tenue l’an dernier.

Le sénateur Wallin : Je ne veux pas revenir là-dessus.
Cependant, si les membres de la GRC sont en service ou en
formation, ne sont-ils pas déjà admissibles?
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Senator Banks: It was not that; it was the fact that it did not say
‘‘members of the Canadian Forces.’’ It omitted that.

Senator Wallin: We already had the RCMP in its antecedents.
Were there other changes?

Ms. Anwar: That was the only change that was made from the
previous order of reference.

Senator Meighen: Senator Tkachuk, were you here during this
conversation? If we could adopt this order of reference, which is
essentially the same as what we were operating under in the last
session, it would cut down on the organizational time before we
get down to work.

Senator Tkachuk: Sure, I am fine with that.

Senator Wallin: I have not had a chance to read it, but with
those assurances, I certainly feel okay.

Senator Moore: I move the reference.

The Chair: Is there any discussion?

Senator Banks: Question.

The Chair: All those in favour?

Hon. Senators: Yea.

The Chair: All those opposed? It is carried unanimously.

Is there any further business with respect to veterans affairs?

Senator Meighen: We cannot, I gather, change the time of
meetings.

The Chair: The reading I get is until Rules Committee reports
out and you know how many committees you have, nothing is
changing.

For what it is worth, since you brought up the subject, I will
take 30 seconds for a little commercial for block scheduling. We
implore our leadership to adopt a system where we have blocks of
committees as to when they sit. When you are selecting
committees, you select one from A, one from B and one from
C; but you cannot have two committees in A, because they are
sitting at the same time.

If we had a procedure such as that, the lives of senators would
be significantly improved. We would have fewer people
pretending to try to be at two meetings at the same time.

Senator Meighen: I tried to do it, and I did not find an answer
in the last session.

Senator Wallin: With the particular schedules, was that subject
to the particular individuals involved? Do you mean you could
not find it or that the Senate would not allow any change?

Senator Meighen: I was on the Fisheries and Oceans Committee,
and it met at the same time as the Banking Committee.

Le sénateur Banks : Cela n’a rien à voir; c’est plutôt le fait
qu’on avait omis de mentionner les « membres des Forces
canadiennes ».

Le sénateur Wallin : Il était déjà question de la GRC dans les
ordres de renvoi précédents. A-t-on apporté d’autres modifications?

Mme Anwar : Non, c’est le seul changement.

Le sénateur Meighen : Sénateur Tkachuk, avez-vous participé à
cette discussion? Si nous pouvions adopter cet ordre de renvoi,
qui est essentiellement le même que nous avions au cours de la
session précédente, nous pourrions entreprendre nos travaux plus
rapidement.

Le sénateur Tkachuk : Bien sûr. Je suis d’accord.

Le sénateur Wallin : Je n’ai pas eu l’occasion de le lire, mais
d’après ce que vous dites, j’y serais certainement favorable.

Le sénateur Moore : Je propose d’adopter l’ordre de renvoi.

Le président : Souhaitez-vous en discuter?

Le sénateur Banks : Passons au vote.

Le président : Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Ceux qui s’y opposent? La motion est adoptée à
l’unanimité.

Y a-t-il d’autres questions à propos des anciens combattants?

Le sénateur Meighen : Je suppose que nous ne pouvons pas
modifier l’horaire des séances.

Le président : Selon la consigne que nous avons, tant que le
Comité du Règlement n’a pas publié son rapport et que vous ne
savez pas à combien de comités vous siégez, on ne fait aucun
changement.

Soit dit en passant, étant donné que vous avez soulevé la
question, je vais prendre 30 secondes pour parler du système de
groupes. Nous implorons nos dirigeants d’adopter un système de
groupes de comités. Au moment de choisir vos comités, vous
pourriez en sélectionner un dans le groupe A, un dans le groupe B
et un autre dans le groupe C; mais vous ne pourriez pas prendre
deux comités appartenant au groupe A puisqu’ils siègeraient en
même temps.

L’adoption d’une telle procédure nous faciliterait la vie. Chose
certaine, il y aurait moins de gens qui affirmeraient être à deux
réunions à la fois.

Le sénateur Meighen : J’en ai parlé à la dernière session, mais
on ne m’a pas répondu.

Le sénateur Wallin : En ce qui concerne les horaires, ceux-ci
devaient-ils être approuvés par les personnes concernées? Que
voulez-vous dire? Que le Sénat n’autoriserait aucun changement?

Le sénateur Meighen : Je siégeais au Comité des pêches et des
océans et celui-ci se réunissait en même temps que le Comité
des banques.
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The Chair: It is a bizarre thing. It is similar to having the
Internal Economy Committee meeting in the morning on
Thursday. Internal Economy is not looking for media coverage,
but that is a prime media time.

It is just that Internal Economy has been sitting at that time for
139 years and does not want to move. I remember the discussion.
We said that Thursday morning sounds like the time for us.

Senator Tkachuk: We were all there, except Senator Wallin.

The Chair: In any event, I think the answer is that it is a mug’s
game to change committee sitting times, unless we are having a
radical reshuffle of committees or a new system.

Senator Tkachuk: They are asking for senators’ ideas. Those
are good things; you should send a letter about this.

The Chair: I actually have sent several letters on it. I would be
happy to recopy them.

Senator Tkachuk: The Internal Economy idea is a good idea.

The Chair: The last time I did it, I had about six guys from
Internal Economy take me aside and say, ‘‘Will you mind your
own business?’’

Senator Tkachuk: I would say the same thing, because I like
that Thursday morning time slot.

The Chair: That is part of the problem. That is the end of that
business. Could we now look at the budget?

At some point, could we decide whether we want to open the
windows or not?

Senator Wallin: I will wait until we finish the windows
discussion, if anyone wants to throw themselves through one.

The Chair: Unfortunately, because of a design fault in this
building, from the third floor up, the windows do not open
sufficiently to get a body through.

Senator Meighen: Is this a new budget?

The Chair: It is the same budget.

Senator Tkachuk: Just in case we forgot the other one.

Senator Banks: I move adoption of the budget; and we can now
discuss it.

The Chair: There is a motion on the floor and now it is open for
questions.

Senator Wallin: I wanted to recap a little bit.

The Chair: Could I ask all senators and anyone who is not a
senator to turn off their cellphones? Before any discussion of the
budget takes place, I would ask all people in the room who are
not senators to vacate the room.

Le président : C’est bizarre, tout comme le fait que le Comité de
la régie interne se réunisse le jeudi matin. Il ne veut pas diffuser ses
délibérations, alors que c’est une heure de grande écoute.

C’est juste que le Comité de la régie interne siège à cette heure-
là depuis 139 ans et ne veut pas changer de créneau horaire. Je me
souviens de cette discussion. Nous disions que le jeudi matin était
le meilleur moment pour nous réunir.

Le sénateur Tkachuk : Nous étions tous là, à l’exception du
sénateur Wallin.

Le président : Quoi qu’il en soit, je crois que nous n’arriverons
jamais à modifier les heures de séance des comités, à moins de
procéder à un remaniement radical des comités ou d’adopter un
nouveau système.

Le sénateur Tkachuk : On veut que les sénateurs fassent part de
leurs idées. Ce sont de bonnes idées; vous devriez envoyer une
lettre à ce sujet.

Le président : En fait, j’ai déjà envoyé plusieurs lettres à cet
effet. Cela me ferait plaisir de les recopier.

Le sénateur Tkachuk : L’idée du Comité de la régie interne est
excellente.

Le président : La dernière fois que je me suis exprimé là-dessus,
six membres du Comité de la régie interne m’ont dit de me mêler
de mes affaires.

Le sénateur Tkachuk : Je dirais la même chose, car j’aime bien
le créneau horaire de jeudi matin.

Le président : Cela fait partie du problème. Le sujet est clos.
Pourrions-nous maintenant procéder à l’étude du budget?

À un moment donné, pouvons-nous décider si nous voulons
ouvrir les fenêtres ou non?

Le sénateur Wallin : Je vais attendre la fin de cette discussion,
au cas où quelqu’un souhaiterait se lancer par la fenêtre.

Le président : Malheureusement, en raison d’un défaut de
construction, à partir du troisième étage, les fenêtres ne s’ouvrent
pas suffisamment pour qu’une personne puisse s’y glisser.

Le sénateur Meighen : S’agit-il d’un nouveau budget?

Le président : C’est le même.

Le sénateur Tkachuk : Juste au cas où nous aurions oublié
l’autre.

Le sénateur Banks : Je propose l’adoption du budget; nous
pouvons maintenant en discuter.

Le président : Nous sommes saisis d’une motion, et vous
pouvez poser vos questions.

Le sénateur Wallin : Je voulais récapituler un peu.

Le président : Puis-je demander à tous les sénateurs ainsi
qu’aux autres personnes de fermer leur cellulaire? Avant que nous
ne discutions du budget, je prierais tous ceux qui ne sont pas des
sénateurs de quitter la salle.
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Senator Wallin: I have a general comment, before we go to the
specific. We did have a lengthy discussion about budget at the
steering committee. To bring my own team up to speed, we had
proposed some specific changes to the budget, some reductions in
expenditures. We went back and forth on that for some time.

The chair’s position was that the budget would stand. We had
discussed it and did not come to a conclusion. I will ask Senator
Kenny for his recollection. It was my intention to propose four or
five specific areas for reduction in this, and then we could have a
vote on that, versus on the budget, up or down, as a whole.

The Chair: I would be happy to comment on it. First, every line
in the budget is up for discussion. Committee members are free to
comment on whether they like it or not.

Second, Senator Wallin has a proposal that she discussed at the
steering committee, which she believes may expedite the process.
I suspect that finds favour with members of the committee. Going
that route, however, would not preclude anyone on the committee
from raising other items or talking about any line that they chose
to talk about.

Senator Wallin: We talked about the fact that whenever a
discussion took place of an individual or a name that that would
be in camera.

The Chair: I am coming to that.

Senator Wallin: Okay.

The Chair: Item 1 on the budget relates to personnel, and that
is why I would ask all staff to leave the room so that we can have
that discussion in camera. I would like to point out that Senator
Wallin is correct; I was of the view that the budget should stand as
is because it is the smallest budget that we have put forward since
2004. We have made significant reductions in the size of the
budget. We have endeavoured to come up with a budget that is
sufficient to do the job that we have at hand. There is no extra
funding that does not belong. Senator Banks or I pointed out that
this budget is not something to be spent. This budget represents
maximums and, therefore, it is an up-to budget. A figure of $2,400
does not mean that that much will be spent. Rather, if it is
approved, it means that the committee will not have the authority
to spend more than $2,400. Essentially, it is a cap in various areas
of spending.

I have a last point to make before we proceed in camera,
assuming no one else has anything to say before that time. This
budget will go through a number of steps before it achieves
reality. It will go to the Subcommittee on the Review of
Committee Budgets, which has been cutting budgets to date. It
made cuts to the four budgets that it dealt with last week. Budgets
go from the subcommittee to the full Internal Economy
Committee, which can approve, disapprove or vary the budget.
Then, the budget goes before the full chamber, which can also
approve, disapprove or vary the budget.

Le sénateur Wallin : J’aimerais formuler une remarque
générale, avant que nous passions aux dispositions précises du
budget. Nous avons eu une longue discussion à propos du budget
au comité de direction. À titre d’information, nous y avons
proposé quelques changements, notamment des réductions de
dépenses. Nous avons examiné la question en long et en large.

Le président souhaitait que le budget demeure tel quel. Nous
en avons discuté, mais nous n’avons pas pu nous entendre. Je
demanderais au sénateur Kenny d’en témoigner. J’aimerais
proposer quatre ou cinq réductions dans des secteurs
particuliers, après quoi nous pourrions tenir un vote afin de
revoir le budget à la hausse ou à la baisse.

Le président : Je serais heureux de me prononcer là-dessus.
Tout d’abord, sachez que chaque ligne du budget peut faire l’objet
d’une discussion. Les membres du comité sont libres de dire s’ils
sont d’accord ou pas.

Ensuite, le sénateur Wallin a fait valoir une proposition au
comité de direction qui, à son avis, pourrait permettre d’accélérer
le processus. Je présume que les membres du comité y seront
favorables. Toutefois, cela ne devrait pas empêcher qui que ce soit
de soulever d’autres questions.

Le sénateur Wallin : Nous avons parlé du fait que toute
discussion portant sur des gens ou faisant mention d’un nom
devrait se faire à huis clos.

Le président : J’y arrive.

Le sénateur Wallin : D’accord.

Le président : Étant donné que le premier point du budget vise
le personnel, je demanderais à celui-ci de quitter la salle afin que
nous puissions discuter à huis clos. Je dois donner raison au
sénateur Wallin; j’étais d’avis que le budget devait demeurer tel
quel puisqu’il s’agit du plus petit budget jamais présenté
depuis 2004. Nous avons déjà fait d’importantes réductions.
Nous nous sommes efforcés de proposer un budget suffisant pour
nous permettre de mener nos travaux. Il n’y a pas d’excédents. Je
ne sais pas si c’est moi ou le sénateur Banks qui a fait remarquer
que ce budget ne sera pas forcément dépensé. C’est un budget
maximal. Si on prévoit un montant de 2 400 $, cela ne signifie pas
qu’on le dépensera au complet, mais plutôt que le comité ne
pourra pas excéder cette somme. Au fond, c’est un plafond de
dépenses.

J’ai une dernière remarque à faire avant que nous poursuivions
à huis clos, en supposant que personne n’ait autre chose à dire. Ce
budget franchira plusieurs étapes avant de se concrétiser. Il sera
d’abord présenté au Sous-comité de l’examen des budgets de
comité qui, jusqu’à présent, n’a fait que sabrer les budgets. Il a
réduit les quatre budgets sur lesquels il s’est penché la semaine
dernière. Le budget sera ensuite soumis au Comité de la régie
interne, qui peut l’approuver, le rejeter ou le modifier. Enfin, il
sera déposé devant le Sénat, qui pourra en faire autant.
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After it leaves this committee, this budget will have to pass
three other tests before it becomes a reality, which I simply
mention for the record for those who are following the
committee’s proceedings. Even when it passes, it does not mean
that the money will be spent.

I would ask that a document be circulated indicating that each
year this committee has sat, it has never spent its full approved
budget. Last year is a good example: While $485,000 was
approved, only $98,000 was spent and $386,000 lapsed. If you
look down the lines, you will see significant lapses of more than
$100,000 in the budget each of these years. It had to do in part
with the formula that the Senate imposes on committees, which
requires full-fare funding when often we do not travel full fare. It
requires the committee to budget for every member of the
committee travelling when often some members of the committee
cannot travel. It requires us to budget for hotel rooms that may
not be that expensive. These are factors that we cannot necessarily
know one year in advance, such as whether hotel rooms will be in
high demand because it is a convention week in the city to which
we are travelling. A number of features cause senators’ budgets to
look higher than they actually are. The actual amount spent, not
just with this committee but with all Senate committees, is
significantly less than the amount approved at the beginning of
the year.

That being said, I would ask for a motion to go in camera.

Senator Tkachuk: First, I have a question on the professional
services. We are close to the end of April, so we will have only
11 months in the fiscal year remaining by the time this budget is
approved. Should those numbers be adjusted because of that?

The Chair: They have not been adjusted, but I would like to
discuss that in camera, initially, if I may.

Senator Tkachuk: Okay. How long will we go in camera? Will it
be until we finish items 1 to 5 under ‘‘Professional and Other
Services’’ in the budget items document, following which we will
return in public for general discussion?

The Chair: At page 2, items 1 to 5 certainly must be in camera.
I am in the hands of the committee after that.

Senator Tkachuk: I move that we go in camera to discuss
‘‘Professional and Other Services,’’ items 1 to 5, and return in
public following that discussion.

The Chair: There is a motion on the floor. Discussion? Those
in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Opposed? Hearing none, the motion to proceed in
camera is carried.

Senator Tkachuk: We need a motion for staff to stay.

Par ailleurs, le budget devra également répondre à d’autres
critères. Je le mentionne à l’intention des gens qui suivent les
délibérations du comité. Même s’il est adopté, cela ne signifie pas
nécessairement que l’argent sera dépensé.

J’aimerais qu’on distribue un document indiquant qu’à toutes
les années pendant lesquelles le comité a siégé, le budget approuvé
n’a jamais été entièrement dépensé. L’an dernier est un bon
exemple. Sur les 485 000 $ approuvés, 98 000 $ ont été dépensés
et 386 000 $ n’ont pas été utilisés. Si vous retournez en arrière,
vous verrez que des sommes importantes de plus de 100 000 $
sont demeurées inutilisées. Cela est en partie attribuable à la
formule imposée par le Sénat, qui exige un financement à plein
prix alors que nous ne voyageons souvent pas à plein tarif. Le
budget doit prévoir les déplacements de tous les membres du
comité, alors que certains membres ne peuvent pas voyager. Le
budget alloue une somme d’argent pour des chambres d’hôtel,
mais celles-ci peuvent coûter moins cher que prévu. Ce sont des
facteurs que nous ne pouvons pas forcément connaître un an
d’avance, par exemple si les chambres d’hôtel sont en demande
parce qu’une convention se tient dans la ville où nous nous
rendons. Plusieurs éléments font paraître les budgets des sénateurs
plus élevés qu’ils ne le sont en réalité. Le montant réel dépensé,
pas seulement au sein de ce comité, mais de tous les comités
sénatoriaux, est de beaucoup inférieur au montant approuvé au
début de l’année.

Cela dit, j’aimerais qu’on propose une motion visant à
poursuivre la séance à huis clos.

Le sénateur Tkachuk : Premièrement, j’ai une question sur les
services professionnels. Le mois d’avril achève; il ne restera donc
que 11 mois à l’exercice financier d’ici à ce que le budget soit
approuvé. Les chiffres devraient-ils être ajustés en conséquence?

Le président : Ils n’ont pas été ajustés, mais j’aimerais que nous
en discutions à huis clos, si ça ne vous dérange pas.

Le sénateur Tkachuk : D’accord. Combien de temps la séance à
huis clos durera-t-elle? Je suppose que nous examinerons les
postes budgétaires 1 à 5 sous le titre « Services professionnels et
autres » dans le document, après quoi nous reprendrons la séance
publique?

Le président : Chose certaine, les postes 1 à 5, à la page 2,
doivent absolument être traités à huis clos. Je vous laisserai le soin
de décider de la suite.

Le sénateur Tkachuk : Je propose que nous discutions à huis
clos des postes 1 à 5 sous « Services professionnels et autres »,
puis que nous reprenions la séance en public.

Le président : Nous sommes saisis d’une motion. Souhaitez-
vous en discuter? Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Ceux qui s’y opposent? Comme il n’y a personne,
la motion visant à ce que la séance se déroule à huis clos est
adoptée.

Le sénateur Tkachuk : Nous avons besoin d’une motion
autorisant le personnel à demeurer dans la salle.
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The Chair: We just passed a motion to proceed in camera.

(The committee continued in camera.)

(The committee resumed in public.)

The Chair: One at a time. Senator Banks has the floor.

Senator Banks: Are we still off the record?

The Chair: No, we are not.

Senator Banks: If it is your preference, as it is Senator
Tkachuk’s preference, that we break the budget question into
tranches and deal with them separately, I would be agreeable to
that. I think that is Senator Tkachuk’s preference. If that is the
case, I would ask permission of the committee to withdraw my
motion.

The Chair: Those in favour of withdrawing the motion? Would
you like to make a new motion, Senator Banks?

Senator Banks: I move that we adopt the section of the budget
on page 2, under the headline ‘‘General Expenses: Professional
and Other Services,’’ items 1 through 5 in the amount of $173,000.

The Chair: Also item 1 through 3, down to a total of $185,500.

Senator Banks: I did not know which way you wanted to make
a division.

Senator Wallin: We decided to make it all of page 2, as a
chunk.

Senator Banks: Then I move that we approve the budget as is
laid out here in the draft, on page 2, in the amount of $185,000,
including all the items between ‘‘General Expenses’’ and ‘‘Total of
General Expenses’’ in the amount of $185,500.

The Chair: Thank you.

Senator Tkachuk: I would like to move an amendment to
that — that we delete the item under ‘‘communications
consultant’’ and under ‘‘writer-consultant.’’ Thank you.

The Chair: Not hearing any other amendments, we will move
to the amendment first.

Question on the amendment? All those supporting the
amendment? All those opposed to the amendment?

The amendment fails. Now back to the main motion.

Senator Banks: Mr. Chair, did I understand there was to be a
motion on amendment for the miscellaneous expenses?

The Chair: No.

Senator Wallin: No, but we did include it in the whole thing.

Le président : Nous venons d’adopter une motion pour siéger à
huis clos.

(Le comité poursuit ses travaux à huis clos.)

(La séance publique reprend.)

Le président :Un à la fois. Sénateur Banks, la parole est à vous.

Le sénateur Banks : Sommes-nous toujours à huis clos?

Le président : Non.

Le sénateur Banks : Si, comme le sénateur Tkachuk, vous
préférez que nous divisions le budget en plusieurs parties afin que
nous les traitions séparément, je n’y vois pas d’inconvénient. Si je
ne me trompe pas, c’est ce que souhaitait le sénateur Tkachuk. Le
cas échéant, je demanderais au comité la permission de retirer ma
motion.

Le président : Ceux qui sont en faveur du retrait de la motion?
Voudriez-vous présenter une nouvelle motion, sénateur Banks?

Le sénateur Banks : Je propose l’adoption de la section du
budget qui se trouve à la page 2, sous le titre « Services
professionnels et autres », qui va des postes 1 à 5, et dont le
montant total s’élève à 173 000 $.

Le président : Il y a également les postes budgétaires 1 à 3, dont
le total est de 185 500 $.

Le sénateur Banks : J’ignorais comment vous souhaitiez le diviser.

Le sénateur Wallin : Nous avons décidé de traiter toute la
page 2 en un seul bloc.

Le sénateur Banks : Je propose donc l’adoption du budget tel
qu’il apparaît ici, à la page 2 de l’ébauche, dont le total est établi à
185 000 $ et qui comprend tous les postes budgétaires allant de
« Autres dépenses » à « Total des dépenses générales », pour un
total de 185 500 $.

Le président : Merci.

Le sénateur Tkachuk : J’aimerais proposer un amendement à
cet égard — que nous éliminions l’article sous « Consultant en
communication » et sous « Rédacteur-consultant ». Merci.

Le président : Puisqu’il n’y a pas d’autres modifications, nous
allons d’abord aborder l’amendement.

Y a-t-il des questions sur l’amendement? Ceux qui sont pour?
Ceux qui s’y opposent?

L’amendement est rejeté. Nous revenons maintenant à la
motion principale.

Le sénateur Banks : Monsieur le président, ai-je bien compris
qu’il y aurait une motion concernant l’amendement relatif aux
frais divers?

Le président : Non.

Le sénateur Wallin : Non, mais nous l’avons l’inclus dans
tout cela.
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The Chair: We have a question, which is the adoption of all of
the figures on page 2. Those in favour? Those opposed?

The motion is carried; page 2 is carried.

Senator Tkachuk: Could we record that, please?

Ms. Anwar: The Honourable Senator Banks.

Senator Banks: Yea.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Mitchell.

Senator Mitchell: Yea.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Kenny.

The Chair: Yea.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Meighen.

Senator Meighen: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Moore.

Senator Moore: Yea.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Wallin.

Senator Wallin: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Fairbairn.

Senator Fairbairn: Yea.

Ms. Anwar: There are five yeas and three nays.

The Chair: Motion carried.

Senator Banks: It is an observation that has nothing to do with
the matter at hand directly, but I now hear phrases such as ‘‘our
side,’’ ‘‘my side,’’ ‘‘my members’’ and’’ my committee,’’ which I
have never heard in this committee before since the day it was
formed. I am very sad to hear those things.

Senator Wallin: I would second that motion.

The Chair: If I can comment on it, just briefly: Let us all work
toward avoiding that. Is your side okay with that?

Let the record show laughter. Thank you.

If I may, are there concerns about page 3 of the budget?

Senator Meighen: At one point, going through Charlottetown
was talked about so as to be able to meet with people at Veterans
Affairs Canada in that city.

The Chair: It is still part of the plan.

Senator Meighen: I did not see it initially. Obviously, I have
selective vision — I see it now.

Le président : Une question est mise aux voix, c’est-à-dire
l’adoption de tous les chiffres qui figurent à la page 2. Ceux qui
sont pour? Ceux qui sont contre?

La motion est adoptée; la page 2 du budget est adoptée.

Le sénateur Tkachuk : Pourrions-nous procéder au vote par
rappel nominal, s’il vous plaît?

Mme Anwar : L’honorable sénateur Banks.

Le sénateur Banks : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Michell.

Le sénateur Mitchell : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Kenny.

Le président : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Meighen.

Le sénateur Meighen : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Moore.

Le sénateur Moore : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Wallin.

Le sénateur Wallin : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Fairbairn.

Le sénateur Fairbairn : Oui.

Mme Anwar : Cela fait cinq oui, et trois non.

Le président : La motion est adoptée.

Le sénateur Banks : Je veux formuler une observation qui n’a
rien à voir avec la question qui nous occupe, mais j’entends
maintenant des expressions comme « notre côté », « mon côté »,
« mes membres » et « mon comité », ce que je n’ai jamais entendu
à ce comité depuis qu’il a été formé. Ces propos m’attristent
beaucoup.

Le sénateur Wallin : J’appuie cette motion.

Le président : Si vous me permettez de faire une brève
remarque là-dessus, je propose que nous nous efforcions tous
d’éviter de parler ainsi. Est-on d’accord avec cette idée, de votre
côté?

Ici, on pourra inscrire des rires au compte rendu. Merci.

Si je puis me permettre, y a-t-il des préoccupations au sujet de
la page 3 du budget?

Le sénateur Meighen : À un moment donné, nous avions parlé
de passer par Charlottetown pour pouvoir rencontrer les
responsables du ministre des Anciens combattants là-bas.

Le président : Cela fait toujours partie du plan.

Le sénateur Meighen : Je ne l’ai pas vu au départ. De toute
évidence, j’ai une vision sélective — je le vois maintenant.
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The Chair: Are there any other comments on page 3 or page 4?

I should note for the record that this budget has been in the
possession of members of the committee for a couple of weeks, at
least — perhaps longer — and a significant amount of discussion
has taken place in various forums. If we appear to be moving
through it quickly, it is because we have already had a chance to
formulate our views on it and discuss it. The steering committee
has also been through this budget and expressed those views again,
so this is the umpteenth time that we have been looking at it.

Senator Wallin: I would move that we now consider together
pages 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 and part of 10, up to, but stopping at, the
end of ‘‘Total of Activity 7’’ and consider those as a chunk.

The Chair: Colleagues, having heard from Senator Wallin, does
anything in those pages concern you that you would like to
comment on before we move forward?

Senator Tkachuk: I have a couple of questions. They are not
about the actual program but on specific items. There were a
couple of things you mentioned.

The Chair: Could you start with the page number?

Senator Tkachuk: This is a general question. Earlier in the
meeting, you said that the responsibility of the committee is to
bring people home. By ‘‘home,’’ do you mean back to Ottawa or
back to their actual home?

The Chair: Home to their actual home.

Senator Tkachuk: That is sort of unusual for me compared to
other committees.

The Chair: It is customary that, for example, if you are in
Saskatchewan and a trip was starting, you would fly from
Saskatchewan to Halifax and then we would fly you from
Gagetown back to Saskatchewan. If your home were Ottawa, that
would be the case. That is customary.

Senator Tkachuk: Okay. Should I assume — and I am sure
because I think our deputy chair had mentioned this — on that
charter flight on page 3, ‘‘charter flight — sole source,’’ numbers
were worked out that it is cheaper to do the charter flight?

The Chair: Yes.

Senator Tkachuk: Is that flight is out of Ottawa?

The Chair: Let me qualify it. As everyone from the East, I
think, is aware, everything goes through Halifax, Nova Scotia. If
you want to go to Prince Edward Island, you have to fly to
Halifax and then to Prince Edward Island. If you want to go to
Greenwood, you have to come back to Halifax again.

Le président : Y a-t-il d’autres remarques concernant la page 3
ou la page 4?

Je dois souligner, aux fins du compte rendu, que les membres
du comité ont ce budget entre les mains depuis au moins quelques
semaines, et qu’on en a beaucoup discuté dans diverses
circonstances. Si nous semblons le parcourir rapidement, c’est
que nous avons déjà eu l’occasion d’exprimer nos opinions à son
sujet et d’en discuter. Le comité de direction a lui aussi examiné ce
budget et exprimé de nouveau ses points de vue, alors c’est la
énième fois que nous l’examinons.

Le sénateur Wallin : Je propose que nous étudiions en bloc les
pages 3 à 9, et en partie la page 10, jusqu’à la fin de « Total de
l’activité 7 ».

Le président : Chers collègues, vous avez entendu le sénateur
Wallin. Y a-t-il quoi que ce soit qui vous préoccupe dans ces
pages, et que vous voudriez exprimer avant que nous n’allions de
l’avant?

Le sénateur Tkachuk : J’ai quelques questions. Elles ne
concernent pas le programme en soi, mais des points
particuliers. Vous avez mentionné quelques éléments.

Le président : Pourriez-vous commencer par préciser le numéro
de la page?

Le sénateur Tkachuk : C’est une question d’ordre général. Tout
à l’heure, au cours de la séance, vous avez dit que le comité avait
la responsabilité d’assurer le retour à la maison des gens. Par « à
la maison », entendez-vous un retour à Ottawa, ou à l’endroit où
l’on habite vraiment?

Le président : À la maison, chez soi.

Le sénateur Tkachuk : C’est plutôt inhabituel à mes yeux,
comparé à ce qui se fait dans les autres comités.

Le président : Il est d’usage que, par exemple, si vous êtes en
Saskatchewan et qu’on commence un voyage, vous vous rendiez
par avion de Saskatchewan jusqu’à Halifax, et ensuite, nous
assurerions votre retour en avion de Gagetown jusqu’en
Saskatchewan. Si vous résidiez à Ottawa, ce serait aussi le cas.
C’est la pratique habituelle.

Le sénateur Tkachuk : D’accord. Dois-je en déduire — et j’en
suis certain, parce que je pense que notre vice-président l’a
mentionné — qu’en ce qui concerne le vol nolisé mentionné à la
page 3, c’est-à-dire « vol nolisé — fournisseur exclusif », les
calculs ont été faits de manière à ce qu’il soit meilleur marché
d’opter pour un vol nolisé?

Le président : Oui.

Le sénateur Tkachuk : Ce vol part-il d’Ottawa?

Le président : Laissez-moi le préciser. Comme tous les gens de
l’Est, je crois, le savent, tous les itinéraires traversent Halifax, en
Nouvelle-Écosse. Si vous voulez vous rendre à l’Île-du-Prince-
Édouard, vous devrez prendre l’avion jusqu’à Halifax, puis
jusqu’à l’Î le-du-Prince-Édouard. Si vous voulez aller à
Greenwood, vous devrez encore une fois revenir à Halifax.

4:72 National Security and Defence 27-4-2009



Greenwood has an airport that you could land at flying
straight through from there. It is a trip we have done before. If
you are combining the number of days or the number of stops, the
clerk advises us that this is the least expensive way to do it.

Commercial is $64,000, and charter is $50,000.

Senator Tkachuk: Is the $64,000 is based on business class?

Ms. Anwar: It is business class for senators and economy
for staff.

The Chair: There is not much business class.

Senator Tkachuk: I would think most of it would be economy.

The Chair: I have just been advised that we would have to fly
back to Toronto to get to Fredericton, New Brunswick on the
dates we are looking at.

Ms. Anwar: You would have to go to Halifax to Toronto to
Fredericton.

Senator Tkachuk: I have no more questions. Thank you.

The Chair: Thank you, Senator Tkachuk. I will ask the
committee to please turn to page 10.

Senator Wallin: Question on doing that as section 2.

The Chair: The motion is that we adopt pages 3 through 9 and
page 10 down as far as Activity 7.

Senator Wallin: Where it says, ‘‘Total of Activity 7.’’

The Chair: To the ‘‘Total of Activity 7,’’ to recommence at
Activity 8.

Those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Opposed? Carried unanimously.

I need a motion for Activity 8, please.

Senator Banks: I so move.

The Chair: Moved by Senator Banks. Now there can be
discussion, if people would like to discuss this.

Senator Tkachuk: We had quite the debate on this promotion
of reports last year as well. First, I think the budget is very high.
Second, it should be split between the majority and the minority.
Divide the budget in two so that each side is given $32,000 or
whatever the amount is. I do not think the amount should be that
much. However, it should be split.

I do not see the need for a staff member on each of the trips.
That is a waste of money. That is all the argument I will make.

À Greenwood se trouve un aéroport où vous pourrez atterrir
après un vol direct à partir de là-bas. C’est un voyage que nous
avons déjà fait auparavant. Si vous combinez le nombre de jours
ou le nombre d’arrêts, la greffière nous avise que c’est la façon de
faire la moins coûteuse.

Il en coûterait 64 000 $pour des vols commerciaux, et 50 000 $
pour des vols nolisés.

Le sénateur Tkachuk : Ce montant de 64 000 $ représente-t-il
des vols en classe affaires?

Mme Anwar : Il s’agit de vols en classe affaires pour les
sénateurs, et en classe économique pour le personnel.

Le président : Ceux qui voyagent en classe affaires sont peu
nombreux.

Le sénateur Tkachuk : J’aurais cru que la plupart seraient en
classe économique.

Le président : On vient de m’informer que nous devrions
revenir en avion à Toronto pour nous rendre à Fredericton, au
Nouveau-Brunswick, aux dates que nous prévoyons.

Mme Anwar : Il vous faudrait aller de Halifax à Toronto, puis
de Toronto à Fredericton.

Le sénateur Tkachuk : Je n’ai pas d’autres questions. Merci.

Le président : Merci, sénateur Tkachuk. Je demanderais aux
membres du comité d’aller à la page 10.

Le sénateur Wallin : Question de traiter cette deuxième partie.

Le président : La motion consiste à adopter les pages 3 à 9,
ainsi que la page 10 jusqu’à l’activité 7 inclusivement.

Le sénateur Wallin : Jusqu’à la fin de l’expression « Total de
l’activité 7 ».

Le président : Jusqu’à la fin de « Total de l’activité 7 », et on
recommencera à l’activité 8.

Qui est pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Quelqu’un s’y oppose? La proposition est
adoptée à l’unanimité.

J’aimerais avoir une motion concernant l’activité 8, s’il vous plaît.

Le sénateur Banks : Je le propose.

Le président : Le sénateur Banks en fait la proposition.
Maintenant, on peut en discuter, si vous le souhaitez.

Le sénateur Tkachuk : Nous avons eu tout un débat sur cette
promotion des rapports l’an dernier également. D’abord, je
trouve le budget très élevé. Ensuite, je crois qu’il devrait être divisé
entre la majorité et la minorité. Il faudrait diviser le budget en
deux pour que chaque côté obtienne 32 000 $, ou peu importe le
montant. Je ne crois pas que le montant devrait être aussi élevé.
Quoi qu’il en soit, il devrait être divisé.

Je ne vois pas la nécessité d’un membre du personnel pour
chacun des déplacements. C’est du gaspillage d’argent. Je me
contenterai de cet argument.
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The Chair: Other comments?

Senator Meighen: Is this based on the assumption that the
report is unanimous? If it were a minority report, what difference
would it make?

The Chair: Minority reports do not exist in the Senate.

Senator Meighen: All right. What if there were serious
observations?

The Chair: The observations would have to be adopted by
committee vote.

Senator Tkachuk: How is this amount controlled?

The Chair: This amount is controlled by the steering committee.

Senator Tkachuk: Is there a formula?

The Chair: Not currently.

Senator Tkachuk: Perhaps we should have one.

Senator Banks: I do not think a formula is practicable because
we do not know what it is we are promoting, what will be affected
or which part of the country it will interest.

In the past, the process has been that when the subject arises,
the steering committee looks at it and decides whether to go.

Senator Tkachuk: I remember that process last year.

The Chair: Last year, if I recall correctly, you got funding for
every trip you asked for.

Senator Tkachuk: That is not true. We had significant debates
over that. I did not get funding for every trip I asked for.

The Chair: You may not have gone on the trips, but you
certainly asked for them and received funding for them. I would
ask the clerk to bring that forward at our next meeting.

Senator Mitchell: We voted to allow that to happen.

Senator Tkachuk: Ms. Anwar, please bring the debates while
you are at it. It is important for us.

The Chair: It is important if you want to re-till old ground.

Senator Tkachuk: I do want to re-till old ground.

The Chair: Having said that, there was an agreement; you did
receive funding for every trip you asked for; and the record will
show that.

If there was a debate where there was disagreement initially, at
the end of the day, the bottom line was that you received all the
travel requests for which you asked.

Senator Moore: That is correct.

The Chair: Do you disagree with that?

Le président : Y a-t-il d’autres commentaires?

Le sénateur Meighen : Cela repose-t-il sur l’hypothèse que le
rapport sera unanime? S’il devait s’agir d’un rapport minoritaire,
quelle différence cela ferait-il?

Le président : Les rapports minoritaires n’existent pas au Sénat.

Le sénateur Meighen : Très bien. Et s’il y avait des observations
importantes?

Le président : Ces observations devraient être adoptées par un
vote du comité.

Le sénateur Tkachuk : Comment contrôle-t-on ce montant?

Le président : Ce montant est contrôlé par le comité de direction.

Le sénateur Tkachuk : Y a-t-il une formule?

Le président : Pas en ce moment.

Le sénateur Tkachuk : Peut-être devrions-nous en avoir une.

Le sénateur Banks : Je ne pense pas qu’une formule soit
applicable, car nous ignorons de quoi nous faisons la promotion
au juste, ce qui sera touché ou quelle région du pays sera
intéressée par la question.

Par le passé, on a procédé de telle manière que lorsque le sujet
était soulevé, le comité de direction l’examinait et décidait s’il
fallait y aller.

Le sénateur Tkachuk : Je me souviens que c’est le processus
utilisé l’an dernier.

Le président : L’année dernière, si ma mémoire est bonne, vous
avez obtenu un financement pour tous les déplacements que vous
avez demandés.

Le sénateur Tkachuk : Ce n’est pas vrai. Nous avons eu
d’importants débats à ce sujet. Je n’ai pas obtenu de financement
pour chacun des voyages que j’ai demandés.

Le président : Vous n’avez peut-être pas effectué ces voyages,
mais vous avez certainement présenté une demande à leur sujet et
reçu du financement les concernant. Je demanderai à la greffière
d’apporter des renseignements là-dessus à notre prochaine séance.

Le sénateur Mitchell : Nous avons voté pour l’autoriser.

Le sénateur Tkachuk : Madame Anwar, veuillez apporter les
transcriptions des débats, pendant que vous y êtes. C’est
important pour nous.

Le président : C’est important si l’on tient à ressasser de vieilles
histoires.

Le sénateur Tkachuk : J’y tiens.

Le président : Cela étant dit, il y avait une entente; vous avez
reçu du financement pour chacun des voyages demandés, et le
compte rendu en témoignera.

Même s’il y a eu débat en raison d’un désaccord à l’origine, il
reste que toutes les demandes de déplacement que vous avez
présentées ont été acceptées.

Le sénateur Moore : C’est exact.

Le président : Prétendez-vous le contraire?
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Senator Tkachuk: It was a result of the strategy we had to
employ to get that. In our view, it was to be used by the majority.
Therefore, we had to argue for our fair share when we should not
have had to argue for it at all. It should have been a formula to
which we all agreed.

The Chair: Would you like to revisit that argument?

Senator Tkachuk: No, if we agree to a certain amount
of money — $30,000 or whatever it is — I would like it to
be split $15,000 for each side.

The Chair: If it is, will you support it?

Senator Tkachuk: It depends on the amount; I think the
amount is too high.

Senator Mitchell: I have two quick points.

Senator Tkachuk: Senator Moore, I have a right to my opinion.

Senator Moore: I know you do. It is not right, but you can have
selective memory.

Senator Mitchell: First, on the question of Senator Tkachuk
having asked for money that he claims he did not get, perhaps
Senator Tkachuk can tell us which trips he asked for that he did
not get rather than us going on a fishing trip.

Second, if we were to split this money in half, and Senator
Tkachuk wants to reduce the budget, and given that he has said
that he does not think a staff member should go with a senator, he
can reduce the budget on his portion of any trip he takes by not
taking a staff member.

Senator Tkachuk: One could take twice as many trips without
the staff member.

Senator Mitchell: No, you should not be able to do that, either.

Senator Tkachuk: Why not?

Senator Mitchell: It is because you want to cut costs; that is
why not.

Senator Moore: Mr. Chair, we are not willing to splitting up
the budget between parties. It has never worked that way, and I
do not accept it.

Senator Wallin: I think the question here is the preservation of
a principle: that we actually think the promotion of the reports is
a good idea. However, we are asking for a gesture acknowledging
that the budget may be high. We have been around the argument
in this committee before that these are tough times. Personally, I
would rather cut the budget than to leave it in the hands of
Internal Economy. However, that is up to debate because this is
sort of ripe fruit in a way.

Without a formula, per se, our hands are bound. The point we
were getting at is that if someone interpreted evidence, comments
or information they had access to differently, we wanted to be
able to access that money whether we were in different parties or

Le sénateur Tkachuk : C’était le résultat de la stratégie que
nous avons dû employer pour l’obtenir. De notre point de vue, cet
argent devait être utilisé par la majorité. Par conséquent, nous
avons dû réclamer notre juste part, alors que nous n’aurions
même pas dû être obligés de le faire. Il aurait fallu une formule sur
laquelle nous étions tous d’accord.

Le président : Aimeriez-vous revenir sur cet argument?

Le sénateur Tkachuk : Non, si nous convenons d’un certain
montant— 30 000 $ par exemple— j’aimerais qu’il soit divisé de
sorte que l’on obtienne 15 000 $ de chaque côté.

Le président : Si c’est le cas, y seriez-vous favorable?

Le sénateur Tkachuk : Cela dépend; je trouve ce montant trop
élevé.

Le sénateur Mitchell : J’ai deux brèves remarques à faire.

Le sénateur Tkachuk : Sénateur Moore, j’ai droit à mon opinion.

Le sénateur Moore : Je sais. Ce n’est pas correct, mais vous
pouvez avoir une mémoire sélective.

Le sénateur Mitchell : Premièrement, comme le sénateur
Tkachuk prétend n’avoir pas obtenu les fonds qu’il avait
demandés, peut-être pourrait-il nous dire quels sont ces voyages
pour lesquels il a déposé une demande qu’on lui a refusée; cela
nous éviterait d’aller à la pêche aux renseignements.

Deuxièmement, si nous devions diviser cette somme en deux, et
si le sénateur Tkachuk souhaite réduire le budget, — puisqu’il a
dit qu’à son avis, le sénateur ne devrait pas être accompagné d’un
membre du personnel—, il pourra réduire le budget de sa part de
n’importe quel déplacement qu’il effectuera en évitant d’emmener
avec lui un membre du personnel.

Le sénateur Tkachuk : On peut faire deux fois plus de voyages
sans se faire accompagner d’un membre du personnel.

Le sénateur Mitchell : Non, vous ne devriez pas être en mesure
de le faire non plus.

Le sénateur Tkachuk : Pourquoi pas?

Le sénateur Mitchell : Parce que vous voulez réduire les coûts;
voilà pourquoi.

Le sénateur Moore : Monsieur le président, nous ne sommes
pas prêts à diviser le budget entre les partis. On n’a jamais
fonctionné ainsi, et je ne l’accepte pas.

Le sénateur Wallin : Je pense que ce dont il s’agit ici, c’est de la
préservation d’un principe : à savoir que nous pensons que la
promotion des rapports est une bonne idée. Toutefois, nous
demandons qu’on fasse un geste pour reconnaître que le budget
est peut-être élevé. À ce comité, nous avons déjà parlé du fait que
les temps sont durs. Personnellement, je préférerais couper le
budget que de laisser cela entre les mains du comité de la régie
interne. Néanmoins, il y a lieu d’en débattre, car le moment est
propice, en quelque sorte.

En l’absence d’une formule de calcul en tant que telle, nous
avons les mains liées. Ce que nous nous efforcions de faire valoir,
c’est que si quelqu’un interprétait le témoignage, les commentaires
ou l’information dont il disposait d’une manière différente, nous
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maybe in the same party. It is much the same discussion we were
having at the front end about publicity and communication,
et cetera. We want to ensure that fulsome discussion is had on this
in public because that is to whom we are answerable.

Is there some way for this decision to be made with an outcome
not preordained by virtue of a vote of the steering committee or
the committee as a whole? Is there any modicum of compromise
that we can find here to address the principle of the issue?

The Chair: We always have room for compromise and
adjustment, but not without the steering committee and this
committee agreeing to it. Therefore, your suggestion that we try
to find a compromise without the steering committee or without
this committee is not a possibility. It is possible to bring forward
something to either the steering committee or this committee that
would be seen as an accommodation.

Senator Wallin: I believe that is what Senator Tkachuk was
talking about.

The Chair: However, you cannot do that without this
committee or the steering committee.

Senator Wallin: I believe Senator Tkachuk was trying to say
that support for this would be dependent on the amount of the
budget. We would like to see some reduction or gesture in that
direction. Perhaps we can pass that issue to the steering
committee for initial debate and report back to this committee
about whether we have any bright ideas of how to deal with that
and give everyone comfort.

The Chair: I am talking on my feet here.

Senator Wallin: I am also.

The Chair: I have been advised that the Subcommittee on the
Review of Committee Budgets may not be meeting this week, and
I do not believe the Internal Economy Committee will be meeting
this week. Therefore, a period of time is available for discussion.

The question is whether the committee is willing to delegate
this item to the subcommittee to see if it can find a formula. If it
can, then this committee will be deemed to support this portion of
the budget. If it cannot, then this portion of the budget will be
deemed not to have the support of at least three people who
appeared to have reservations about it.

Senator Wallin: Would we not have to come back to the
committee as a whole again to deal with that?

The Chair: Not if it was delegated as I described.

Senator Tkachuk: I am not supportive of the total amount, so I
would like to make an amendment there. Then we can vote, and
you guys can discuss it all you want in the steering committee; it
does not matter to me.

The Chair: Feel free to make your amendment.

Senator Banks: Is there a motion to amend?

voudrions être en mesure d’obtenir cet argent, que nous soyons
dans des partis différents ou du même parti. C’est essentiellement
la même discussion que nous avons eue au départ au sujet de la
publicité et des communications, et cetera. Nous voulons nous
assurer qu’il y ait une discussion approfondie là-dessus en public,
car cela concerne ceux envers qui nous sommes redevables.

Y a-t-il moyen de prendre cette décision sans que le résultat soit
prédéterminé par un vote du comité de direction ou du comité
plénier? Y a-t-il un minimum de compromis que nous puissions
trouver ici pour régler le fondement de cette question?

Le président : Il y a toujours place aux compromis et aux
ajustements dans ce comité, mais pas sans l’accord du comité de
direction et du comité plénier. Par conséquent, votre proposition
de tenter de trouver un compromis en faisant abstraction du
comité de direction ou de ce comité ne tient pas. Mais on peut
présenter ce qui pourrait être considéré comme un compromis au
comité de direction ou au comité plénier.

Le sénateur Wallin : Je crois que c’est ce dont parlait le
sénateur Tkachuk.

Le président : Quoi qu’il en soit, vous ne pourrez le faire sans ce
comité ou le comité de direction.

Le sénateur Wallin : Je pense que le sénateur Tkachuk essaie de
dire qu’un appui à ce budget dépendrait du montant qu’on
obtiendrait. Nous voudrions voir une réduction ou un geste en ce
sens. Peut-être pourrions-nous renvoyer cette question au comité
de direction pour un premier débat; le comité de direction pourra
ensuite nous dire si nous avons eu des idées brillantes quant à la
manière de traiter la question à la satisfaction de tous.

Le président : J’improvise un peu.

Le sénateur Wallin : Moi aussi.

Le président : On m’a informé que le Sous-comité des budgets
des comités risquait de ne pas se réunir cette semaine, et je crois
que le Comité de la régie interne non plus. Par conséquent, nous
disposons d’un certain temps pour discuter.

Il s’agit de savoir si le comité est prêt à soumettre cette question
au sous-comité pour voir s’il pourrait trouver une formule. Si tel
est le cas, on considèrera que ce comité est favorable à cette
portion du budget. Et si le sous-comité ne peut trouver cette
formule, on considérera que cette portion du budget n’a pas
obtenu le soutien d’au moins trois personnes qui ont semblé avoir
des réserves à son égard.

Le sénateur Wallin : N’aurions-nous pas à revenir devant le
comité plénier pour revoir la question?

Le président : Pas si on confie cette question au sous-comité
comme je l’ai expliqué.

Le sénateur Tkachuk : Je n’approuve pas le montant total,
alors j’aimerais apporter un amendement. Ensuite, nous pourrons
voter, et vous pourrez en discuter tant que vous voudrez au
comité de direction; cela n’a pas d’importance pour moi.

Le président : N’hésitez pas à présenter votre amendement.

Le sénateur Banks : Y a-t-il une motion d’amendement?
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Senator Tkachuk: Is there a motion?

The Chair: We need a motion to adopt first.

There is a motion to adopt. Senator Tkachuk now has the floor
to make an amendment.

Senator Tkachuk: I will amend that motion that $64,996 be
exactly half of that — whatever that amount is — $32,493.

The Chair: We are doing this officially with a calculator.

Senator Banks: What is the rationale for that?

Senator Tkachuk: I do not see the point of having staff travel
with a senator.

The Chair: The figure for half is $32,498.

We have a motion on the floor. Is there any further discussion?
Question? All those in favour of the amendment?

Some Hon. Senators: Yea.

The Chair: All those opposed?

Some Hon. Senators: Nay.

The Chair: The amendment is defeated. On the main motion,
all those in favour?

Some Hon. Senators: Yea.

The Chair: All those opposed?

Some Hon. Senators: Nay.

The Chair: Do you want a recorded vote?

Senator Tkachuk: Yes.

The Chair: Recorded vote, please.

Senator Banks: Is this the recorded vote in respect of the main
motion?

The Chair: Yes.

Senator Mitchell: The main motion on this section.

Senator Banks: Yes, Activity 8.

Ms. Anwar: Senator Banks?

Senator Banks: Yea.

Ms. Anwar: Senator Mitchell?

Senator Mitchell: Yea.

Ms. Anwar: Senator Kenny?

Senator Kenny: Yea.

Ms. Anwar: Senator Meighen?

Senator Meighen: Nay.

Ms. Anwar: Senator Moore?

Senator Moore: Yea.

Le sénateur Tkachuk : Est-on saisi d’une motion?

Le président : Il nous faut d’abord une motion d’adoption.

Nous en avons une. Le sénateur Tkachuk a maintenant la
parole pour présenter un amendement.

Le sénateur Tkachuk : Je vais présenter un amendement visant
à ce que ce montant de 64 996 $ soit établi exactement à la
moitié — peu importe ce montant — 32 393$.

Le président : Nous le faisons officiellement, avec une
calculatrice.

Le sénateur Banks : Quelle est la logique derrière cette
proposition?

Le sénateur Tkachuk : Je ne vois pas l’utilité qu’un membre du
personnel voyage avec un sénateur.

Le président : La moitié du montant est 32 498 $.

Nous sommes saisis d’une motion. Y a-t-il d’autres remarques?
Des questions? Qui est en faveur de l’amendement?

Des voix : Pour.

Le président : Qui s’y oppose?

Des voix : Contre.

L’amendement est rejeté. Tout le monde approuve-t-il la
motion principale?

Des voix : Pour.

Le président : Qui s’y oppose?

Des voix : Contre.

Le président : Voulez-vous un vote par appel nominal?

Le sénateur Tkachuk : Oui.

Le président : Nous procéderons donc à un vote par appel
nominal.

Le sénateur Banks : Est-ce que ce vote par appel nominal porte
sur la motion principale?

Le président : Oui.

Le sénateur Mitchell : La motion principale relativement cette
partie.

Le sénateur Banks : Oui, l’activité 8.

Mme Anwar : Sénateur Banks?

Le sénateur Banks : Oui.

Mme Anwar : Sénateur Mitchell?

Le sénateur Mitchell : Pour.

Mme Anwar : Sénateur Kenny?

Le sénateur Kenny : Pour.

Mme Anwar : Sénateur Meighen?

Le sénateur Meighen : Contre.

Mme Anwar : Sénateur Moore?

Le sénateur Moore : Pour.
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Ms. Anwar: Senator Tkachuk?

Senator Tkachuk: Nay.

Ms. Anwar: Senator Wallin?

Senator Wallin: Nay.

Ms. Anwar: Senator Fairbairn?

Senator Fairbairn: Yea.

Ms. Anwar: Five yeas, three nays.

The Chair: The motion is carried. Senator Wallin has the floor.

Senator Wallin: Just to follow up on that discussion, I do not
know whether we need a motion, but I would like to ask that the
steering committee, of which I am a part, take up this issue and
have a discussion about it the next time.

The Chair: Senator Tkachuk just cut the amount in half, which
makes discussions moot.

Senator Wallin: I think the principle is the same. It is more of
an agenda item for the next steering committee.

The Chair: I suspect it will be short, given the motion that
Senator Tkachuk moved.

Senator Tkachuk: Why would that have anything to do with
the principle of having a discussion?

The Chair: I am open to talk about anything, Senator
Tkachuk. I am just commenting on how long the discussion
might be.

Senator Tkachuk: I thought we had an agreement that the
steering committee would look at this issue and discuss the
formula. I thought that is what we talked about.

The Chair: Well, you talked about it, and then you proceeded
to endeavour to cut it in half.

Senator Tkachuk: That is right. That is exactly what I did.

The Chair: That is what makes it moot.

Senator Banks: The steering committee deals with this as a
matter of course each time it comes up.

Senator Moore: I move Activity 9, including the grand total on
page 12.

The Chair: Thank you. Is there discussion, please?

Senator Tkachuk: Start again.

Senator Wallin: Activity 9, we are now dealing with the third
section.

The Chair: It has been moved for adoption.

Senator Moore: Including the grand total.

Senator Tkachuk: Is he also including the grand total of $541,445?

Senator Moore: Correct.

Mme Anwar : Sénateur Tkachuk?

Le sénateur Tkachuk : Contre.

Mme Anwar : Sénateur Wallin?

Le sénateur Wallin : Contre.

Mme Anwar : Sénateur Fairbairn?

Le sénateur Fairbairn : Pour.

Mme Anwar : Cela fait cinq voix pour et trois contre.

Le président : La motion est adoptée. Le sénateur Wallin a la
parole.

Le sénateur Wallin : Pour revenir sur cette discussion, je ne sais
pas s’il nous faut une motion, mais j’aimerais demander que le
comité de direction, dont je suis membre, s’intéresse à cette
question et qu’on en discute la prochaine fois.

Le président : Le sénateur Tkachuk vient de réduire le montant
de moitié, ce qui rend toute discussion inutile.

Le sénateur Wallin : Je pense que le principe est le même. C’est
plus une question qu’il faudrait inscrire à l’ordre du jour pour la
prochaine réunion du comité de direction.

Le président : Je soupçonne qu’elle sera courte, compte tenu de
la motion que vient de présenter le sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : En quoi est-ce que cela aurait quoi que
ce soit à voir avec le principe d’avoir une discussion?

Le président : Je suis prêt à parler de tout ce qu’on voudra,
sénateur Tkachuk. Ce n’est qu’un commentaire sur la durée
probable du débat.

Le sénateur Tkachuk : Je pensais que nous étions d’accord que
le comité de direction examinerait la question et débattrait de la
formule. Je croyais que c’était ce dont il s’agissait.

Le président : Eh bien vous en avez parlé, et ensuite vous avez
entrepris de réduire le montant de moitié.

Le sénateur Tkachuk : C’est vrai. C’est exactement ce que j’ai fait.

Le président : C’est ce qui rend la discussion inutile.

Le sénateur Banks : Le comité de direction en discute
normalement chaque fois que la question est soulevée.

Le sénateur Moore : Je propose l’activité 9, y compris le grand
total de la page 12.

Le président : Merci. Y a-t-il des commentaires?

Le sénateur Tkachuk : Pouvez-vous reprendre?

Le sénateur Wallin : Activité 9, nous traitons maintenant de la
troisième partie.

Le président : Son adoption a été proposée.

Le sénateur Moore : Y compris le grand total.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce qu’il inclut aussi le grand total
de 541 445 $?

Le sénateur Moore : Oui.
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Senator Tkachuk: I thought we had dealt with it in sections.

Senator Wallin: That is what we have been doing.

Senator Banks: The advantage would be if you made your
motion down to Activity 9, and not including the grand total,
then you might be able to pass the budget unanimously.

Senator Moore: I will do that.

The Chair: We have a revised motion that just includes
Activity 9.

Senator Moore: Yes, chair. Question?

The Chair: Is there any discussion first? All those in favour?

Hon. Senators: Yea.

The Chair: All those opposed? Carried.

Now we have the total, which is $541,445. I have just been told
what we need, excuse me. I will just check. Are you saying that I
need to do all three together?

Ms. Anwar: You can do the bottom total and fill in the blanks.

The Chair: The motion is that the following budget application
for the committee for the fiscal year ending March 31, 2010, be
approved for submission to the Standing Committee on Internal
Economy, Budgets, and Administration for a total of $541,445.

Senator Banks: I so move.

The Chair: It is moved by Senator Banks.

Senator Moore: Question.

The Chair: All those in favour?

Some Hon. Senators: Yea.

The Chair: All those opposed?

Senator Moore: It is unanimous.

The Chair: It is not unanimous. Three are opposed here.

Senator Moore: I thought you said that the motion would be
unanimous.

The Chair: That is what we were led to believe, but it did not
work that way.

Senator Moore: I see that. Do not ask me again.

Senator Wallin: We were doing this section by section. That is
what we agreed to.

Senator Moore: Right.

Senator Wallin: What do you think happened that you do not
understand?

The Chair: The impression was that if we went section by
section and certain parts were dealt with by motions, we would
have an opportunity for a unanimous vote at the end. That is
what Senator Moore had in mind.

Le sénateur Tkachuk : Je pensais que nous avions déjà réglé
cela.

Le sénateur Wallin : C’est ce que nous étions en train de faire.

Le sénateur Banks : L’avantage, ce serait que vous présentiez
votre motion jusqu’à l’activité 9, sans inclure le grand total, et
alors peut-être le budget pourrait être adopté à l’unanimité.

Le sénateur Moore : C’est donc ce que je ferai.

Le président : Nous avons une motion révisée qui ne porte que
sur l’activité 9.

Le sénateur Moore : Oui, monsieur le président. Vous avez une
question.

Le président : Y a-t-il, d’abord, des commentaires? Qui est pour?

Des voix : Pour.

Le président : Y a-t-il des voix contre? La motion est adoptée.

Nous avons maintenant le total, qui est 541 445 $. Excusez-moi,
mais je viens de me faire dire ce qu’il nous faut. Je vais vérifier. Est-
ce que vous dites qu’il faut faire les trois en même temps?

Mme Anwar : Vous pouvez traiter du total du bas, puis remplir
les espaces.

Le président : La motion vise à pour approuver la demande de
budget suivante pour le comité, pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2010, aux fins de présentation au Comité permanent de
la régie interne, des budgets et de l’administration, et c’est pour un
total de 541 445 $.

Le sénateur Banks : Je propose d’adopter la motion.

Le président : C’est proposé par le sénateur Banks.

Le sénateur Moore : Posez la question.

Le président : Qui est pour?

Des voix : Pour.

Le président : Qui est contre?

Le sénateur Moore : C’est unanime.

Le président : Ce n’est pas unanime. Il y a trois voix contre.

Le sénateur Moore : N’avez-vous pas dit que la motion serait
adoptée à l’unanimité?

Le président : C’est ce qu’on nous avait donné à penser, mais ce
n’est pas ainsi que cela s’est fait.

Le sénateur Moore : Je le vois bien. Je ne m’y ferai pas
reprendre.

Le sénateur Wallin : Nous procédions une partie après l’autre.
C’est ce que nous avions convenu.

Le sénateur Moore : Oui.

Le sénateur Wallin : Qu’est-il arrivé, selon vous, que vous ne
comprenez pas?

Le président : On avait l’impression que si on procédait section
par section et que certaines parties étaient réglées au moyen des
motions, nous aurions la possibilité d’un vote unanime au bout du
compte. C’est ce qu’espérait le sénateur Moore.
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Senator Banks: That was, I guess, my error because I
understood before in discussions we had had with Senator
Tkachuk that if we did not do it that way, some members would
be obliged to vote against the budget. I inferred from that —
wrongly I guess — that the reverse would not be true.

Senator Tkachuk: We did support many parts of the budget,
Senator Banks, and it is clearly on the record. It is listed as
unanimously supported.

Senator Moore: Therefore, are we finished?

The Chair: We are finished; it is adopted. We are having a
clarification discussion right now because some people had certain
understandings and other people different understandings. The
budget is adopted. I have been directed to give it to Internal
Economy.

Ms. Anwar: Yes.

The Chair: Are any other motions or anything else needed?

Ms. Anwar: Just if they want to record it.

Senator Wallin: Yes, we did on the latter point.

The Chair: Is there any other business that you would like to
bring before the committee?

Senator Moore: No.

Senator Wallin: Was the last vote we did not recorded?

Ms. Anwar: Not by roll call.

Senator Banks: It was passed on division.

Senator Meighen: When you say, ‘‘other business,’’ do you
mean other business or business relating to the budget?

The Chair: I mean other business; the budget has been dealt
with.

Senator Meighen: I have a question. Are the dates for the
various activities still the same as were indicated to us at the last
meeting? Do I presume accurately the leadership of both parties
would meet and decide, in terms of the border crossing visits, who
would be appropriate to go where?

The Chair: I would be happy to talk to that. Right now, we are
at the mercy of witnesses, if I can put it that way. We will be out
of here much faster if we can just go through this.

Right now, everything has been moved to the left by one week
because we could not get witnesses for tonight. We are still
hopeful of getting the witnesses for whom were looking for the
meeting on April 27 to be available on May 4.

We do not have a confirmation back from them. However, I
have spoken to the commissioner, and he indicated he wants to
appear before us. He did not say, ‘‘I will be there on . . . .’’ We are
still waiting to hear back from him on that.

Le sénateur Banks : C’est, je suppose, moi qui me suis trompé,
parce que j’avais cru comprendre avant lors des discussions que
nous avons eues avec le sénateur Tkachuk que si nous ne
procédions pas ainsi, certains membres seraient obligés de voter
contre le budget. J’avais conclu — à tort, je suppose — que
l’inverse était impossible.

Le sénateur Tkachuk : Nous avons appuyé bien des parties du
budget, sénateur Banks et c’est clair dans le compte rendu. Il y est
consigné qu’il a reçu un soutien unanime.

Le sénateur Moore : Alors, avons-nous terminé?

Le président : Nous avons terminé, c’est adopté. La discussion,
maintenant, est pour clarifier les choses parce que tout le monde
ne voyait pas les choses de la même manière. Le budget est
adopté. J’ai reçu la directive de le présenter au comité de la régie
interne.

Mme Anwar : Oui.

Le président : Y a-t-il d’autres motions ou toute autre chose?

Mme Anwar : Seulement s’ils veulent un vote par appel
nominal.

Le sénateur Wallin : Oui, c’est ce que nous avons fait au dernier
point.

Le président : Y a-t-il d’autres questions dont vous aimeriez
discuter en comité?

Le sénateur Moore : Non.

Le sénateur Wallin : Est-ce que le dernier vote n’a pas été par
appel nominal?

Mme Anwar : Pas par appel nominal.

Le sénateur Banks : La motion a été adoptée avec dissidence.

Le sénateur Meighen : Quand vous dites « autres questions »,
entendez-vous par là d’autres questions relatives au budget?

Le président : Je veux dire d’autres questions; celle du budget
est réglée.

Le sénateur Meighen : J’ai une question à poser. Est-ce que les
dates des diverses activités sont les mêmes que celles qui nous ont
été données à la dernière réunion? Est-ce que je me trompe en
pensant que le leadership des deux parties se réunira et décidera,
pour ce qui est des visites outre frontières, qui il convient d’y
envoyer?

Le président : Je veux bien en parler. Actuellement, nous
sommes à la merci des témoins, si je puis dire. Nous sortirons d’ici
bien plus rapidement si nous pouvons seulement régler cela.

Pour l’instant, tout a été déplacé vers la gauche d’une semaine
parce que nous ne pouvions pas avoir de témoins ce soir. Nous
espérons encore pouvoir avoir les témoins que nous voulions pour
la réunion du 27 avril, et qu’ils seront disponibles le 4 mai.

Nous n’avons pas reçu de confirmation : cependant, j’ai parlé
au commissaire et il a dit vouloir comparaître devant nous. Il n’a
pas dit « je serai là telle date... ». Nous attendons encore qu’il le
précise.
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Senator Meighen: I just want to make a point, and this may not
have any bearing on anyone except for me and other members on
my side. A memorial service is being held for Gordon Fairweather
at four o’clock on May 4. I would like to attend it and would be
amenable to starting the meeting later and finishing later, if that
would accommodate the witness, for example.

Senator Banks: We could start earlier.

The Chair: Yes, starting earlier would be preferable. The
meeting would not likely precipitate any votes, Senator Meighen.

Senator Meighen: Sorry, could you repeat that please?

The Chair: I do not anticipate that hearing from a witness
would precipitate votes.

Senator Wallin: No, but I think he would like to hear the
witness. Would it be possible to split the meeting times. We could
meet from 3 p.m. to 4 p.m. and then suspend for those wishing to
attend the service. We could resume when they return. Could we
accommodate in that way?

The Chair: Mr. Fairweather was a man whom I respect a great
deal. Having said that, the business of the committee is such that
we are moving people out of the time when there is any coverage
of the meeting. If individuals wish to hear him, they have a
number of choices: For one, we can all read the transcript,
obviously. It is also possible to obtain substitutes.

Senator Meighen: I understand.

The Chair: One of the continuing frustrations facing this
committee is the travel constraints of people. We therefore move
our meeting time to a slot when no one knows we even had the
meeting. That is highly frustrating, in particular on a topic of this
nature.

Senator Meighen: Do we know who the witnesses will be?

The Chair: The proposed witnesses are Bill Elliott, William
Sweeney and Keith Clark, to talk about RCMP transformation.

Senator Wallin: They are today’s witnesses who were moved to
May 4.

Senator Mitchell: The other frustration I feel with respect to the
Monday slot is that we have three hours per week, whereas other
committees have four hours per week. One would think that,
given the importance of this committee, the intensity of the issues
that it deals with and the fact that we have military men and
women halfway around the world who work 24 hours a day and
risk their lives doing it, we should work longer than three hours
per week to deal with the issues that have profound implications
for them and the security of this country.

Senator Banks: The Senate passed a motion near the beginning
of the present session. It states that on Mondays following a
break week, committees that sit normally on Mondays are

Le sénateur Meighen : Je voudrais seulement dire une chose, et
peut-être cela ne concerne-t-il personne que moi et d’autres
membres de mon côté. Un service commémoratif doit avoir lieu
pour Gordon Fairweather à 16 heures le 4 mai. J’aimerais y
assister et je serais disposé à commencer la réunion plus tard et à
finir plus tard, si le témoin le veut bien, par exemple.

Le sénateur Banks : Nous pourrions commencer plus tôt.

Le président : Oui, il serait préférable de commencer plus tôt.
La réunion est peu susceptible de précipiter des mises aux voix,
sénateur Meighen.

Le sénateur Meighen : Excusez-moi, mais pouvez-vous répéter,
s’il vous plaît?

Le président : Je ne pense pas que l’audience d’un témoin
précipitera des votes.

Le sénateur Wallin : Non, mais je pense qu’il aimerait entendre
le témoin. Serait-il possible de diviser les heures de réunion? Nous
pourrions nous réunir de 15 à 16 heures, faire une pause pour
ceux qui souhaitent assister au service commémoratif, puis
reprendre à leur retour. Serait-ce possible?

Le président : M. Fairweather était un homme pour qui j’ai le
plus grand respect. Cela étant dit, les affaires du comité sont telles
que nous déplaçons des gens hors de l’horaire où il y a couverture
de la réunion. Ceux qui veulent l’entendre ont plusieurs choix :
premièrement, nous pouvons tous lire la transcription,
évidemment. Il est aussi possible de se faire remplacer par des
substituts.

Le sénateur Meighen : Je comprends.

Le président : L’une des constantes frustrations que connaît ce
comité vient des contraintes imposées par les voyages de ses
membres. Cela nous amène à tenir des réunions dans une plage
horaire où personne ne sait même pas que nous avons une
réunion. C’est très frustrant, surtout quand on traite un sujet de
cette nature.

Le sénateur Meighen : Sait-on qui seront les témoins?

Le président : Les témoins proposés sont Bill Elliott, William
Sweeney et Keith Clark, pour parler de la transformation de
la GRC.

Le sénateur Wallin : Ce sont les témoins d’aujourd’hui qui sont
repoussés au 4 mai.

Le sénateur Mitchell : L’autre frustration que me cause la plage
horaire du lundi, c’est que nous avons trois heures par semaine,
alors que d’autres comités ont quatre heures par semaine. On
pourrait penser que, compte tenu de l’importance de ce comité, de
l’envergure des enjeux dont il traite et du fait que nous avons des
militaires à l’autre bout du monde qui travaillent 24 heures par
jour, et risquent leur vie ce faisant, nous devrions travailler plus
de trois heures par semaine pour traiter des enjeux qui ont de
profondes répercussions pour eux et la sécurité de ce pays.

Le sénateur Banks : Le Sénat a adopté une motion au début de
l’actuelle législature. Elle stipule que les lundis suivant une
semaine de congé parlementaire, les comités qui siègent
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constrained to meeting between 4 p.m. and 7 p.m. However,
Mondays that precede a Tuesday on which the Senate normally
sits are not provided for in that motion.

Senator Tkachuk: The chair and Senator Mitchell, if there is
consultation and a rational reason for meeting at a different time,
whether earlier or later or other, will find that our side is quite
cooperative. Our problem has been that myself and others have
meetings in the afternoon, and all of these meetings have required
votes. We have been stringent about the 4 p.m. to 7 p.m. time slot
so that we can attend the meetings. It has been difficult.

When consulted, chair, our side is amenable. We are not
interested in eight-hour marathons, but we are interested in
flexibility and, if need be, extra time should a witness desire. We
have no problem with that and never have had a problem.

The Chair: That is a most constructive comment, Senator
Tkachuk. Elaborating on that, as a senator, I believe strongly in
having a predictable future. We all have complicated lives, and
the more certain we can be about when witnesses are appearing,
the better off we are. The effort to prepare a work plan in a fairly
detailed manner that was adopted unanimously was just that. All
the goodwill in the world did not get our witnesses here today
when we wanted them here. Until we can role out a three-month
program, we will continue to find ourselves at the whim of the
availability of witnesses. That requires even more consultation
and even more flexibility.

The wish of the committee in the past will continue unless a
discussion takes place and a decision is taken to the contrary to
have one and a half hours for witnesses so that everyone in the
room has a good opportunity to ask their questions. That has
worked reasonably well, notwithstanding the times when some
non-members of the committee arrive and also want to ask
questions. Senator Wallin has made the point that members of the
committee should have first crack at questions, and I agree. I turn
to other senators only after Ms. Anwar has canvassed and
verified that members are satisfied.

The pre-meeting of one half hour has been useful for the
committee. It provides an opportunity to discuss who would be
the lead questioner, to ask questions of the people preparing the
briefing documents and to have them assist us in coming forward
with coherent questioning of the witnesses. Frankly, we receive
good feedback in that regard. As well, we have spent time
advising staff who write the reports on our views of the quality of
the witnesses and what points we would like them to note for
future reports. That has been a constructive and useful practice.

Unless I am instructed otherwise by the committee, I propose
to schedule the meetings in that fashion.

normalement les lundis sont contraints de se réunir entre 16 et 19
heures. Cependant, il n’est pas question dans cette motion des
lundis qui précèdent un mardi où le Sénat siège normalement.

Le sénateur Tkachuk : Le président et le sénateur Mitchell, s’il
y a consultation et un motif rationnel de se réunir à une autre
heure, que ce soit plus tôt ou plus tard, ou n’importe quand,
constateront que nous sommes très coopératifs. Le problème que
j’ai eu et d’autres aussi, c’est que nous avons des réunions en
après-midi, pendant lesquelles il y a des votes obligatoires. Nous
avons rigoureusement adhéré à l’horaire de 16 à 19 heures pour
pouvoir assister à ces réunions. Cela a été difficile.

Quand nous sommes consultés, monsieur le président, nous
sommes ouverts. Nous ne sommes pas intéressés à des marathons
de huit heures, mais nous sommes prêts à nous montrer flexibles
et, au besoin, à donner plus de temps si un témoin le souhaite.
Nous n’y voyons pas de problème et il n’y en a jamais eu.

Le président : C’est là un commentaire des plus constructifs,
sénateur Tkachuk. J’ajouterais qu’en tant que sénateur, je suis
fermement en faveur d’un avenir prévisible. Nous avons tous des
vies compliquées, et plus nous pouvons être assurés de la
comparution de témoins, mieux nous nous en porterons. C’est
justement dans ce but qu’a été fourni un tel effort pour dresser un
plan de travail relativement détaillé, lequel a été adopté à
l’unanimité. Toute la bonne volonté du monde n’a pas fait venir
nos témoins aujourd’hui comme nous le souhaitions. Tant que
nous ne pourrons pas dresser un programme sur trois mois, nous
continuerons d’être à la merci de la disponibilité des témoins. Il
faut pour cela encore plus de consultations et de flexibilité.

Nous continuerons comme en ont décidé les comités du passé,
à moins qu’il n’y ait une discussion et qu’une décision soit prise
dans le sens contraire, en prévoyant une heure et demie pour les
témoins afin que tout le monde dans la salle ait la possibilité de
poser des questions. Cette formule a été raisonnablement efficace
jusqu’ici, à part les fois où des personnes extérieures au comité
viennent et veulent aussi poser des questions. Le sénateur Wallin
s’est dit d’avis que les membres du comité devraient avoir priorité
pour poser des questions, et je suis d’accord là-dessus. Je ne laisse
la parole aux autres sénateurs qu’après que Mme Anwar ait fait
une vérification et se soit assurée que tous les membres sont
satisfaits.

La rencontre préalable à la réunion, d’une durée d’une demi-
heure, a été utile au comité. Elle offre l’occasion de discuter de qui
lancera les premières questions, de poser des questions aux
personnes qui préparent des documents d’information et
d’obtenir leur aide pour formuler des questions cohérentes pour
les témoins. Très franchement, nous recevons une bonne
rétroaction à cet égard. Aussi, nous avons consacré du temps à
expliquer au personnel qui rédige les rapports nos points de vue
sur la qualité des témoins et ce que nous souhaitons qu’ils
prennent en note pour des rapports futurs. Cette démarche a été
utile et constructive.

À moins que le comité veuille faire autrement, je propose de
structurer ainsi les réunions.
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Senator Wallin: I have a question for Ms. Anwar. How
difficult is it for you to phone witnesses? We are still waiting to
hear, so could you phone witnesses who live in Ottawa and ask
them to be on standby? Can we call people on short notice, or do
you not go about it that way?

Ms. Anwar: No.

The Chair: We have varying degrees of cooperation depending
on departments. Some work hard to get witnesses for us while
other departments appear to have a sign-off process that involves
a dozen different people. It bewilders us that we go through that
exercise.

On occasion, I have asked that a phone call be made to bring in
a witness when the system appears to be clogged and needs some
liquid plumber. We have performed that function in the past to
get people to appear before the committee. It is more an art than a
science.

Would members of the committee like to raise any other
business tonight? I am told that dinner will be served. To the
membership of the subcommittee, could we agree to schedule a
meeting on Wednesday afternoon behind the barn after Question
Period?

Senator Banks: Do you have anything at four o’clock?

Senator Wallin: I have a meeting at the Foreign Affairs
Committee. Can we meet for part of the lunch hour time slot?

Senator Banks: That is for veterans affairs.

Senator Meighen: I am not in on Wednesday, but I am sure
that Senator Wallin could substitute for me.

Senator Wallin: I will do that. Over and above, are you looking
for another chunk of time?

The Chair: I am suggesting that we go back out after Question
Period. If something comes up, then it is easy to come back into
the chamber. There is a room directly behind the chamber.

Senator Mitchell: How can you start the subcommittee if you
do not have a meeting of the steering committee before?

The Chair: I am happy to do it tomorrow.

Senator Banks: That is what I thought you meant. Is it not the
intent that the veterans affairs subcommittee will meet on
Wednesday?

The Chair: Yes, but Senator Meighen said that he will not be
here on Wednesday.

Senator Banks: Yes, but Senator Wallin can substitute for him.

The Chair: Who will chair the meeting if he is not coming?

Senator Wallin: He is substituting me in.

The Chair: He cannot substitute for the chair. The deputy chair
takes the place of the chair.

Le sénateur Wallin : J’ai une question à poser à Mme Anwar.
Dans quelle mesure vous est-il difficile de téléphoner aux témoins?
Nous attendons toujours de leurs nouvelles, alors pouvez-vous
téléphoner aux témoins qui vivent à Ottawa et leur demander de
se tenir prêts? Pouvons-nous convoquer des témoins sur court
préavis, ou est-ce que cela ne se fait pas?

Mme Anwar : Non.

Le président : Nous avons des degrés variables de
collaboration, selon les ministères. Certains font tout pour nous
trouver des témoins tandis que d’autres semblent avoir un
processus d’approbation dans lequel interviennent des dizaines
de personnes. Nous sommes ébahis par toute cette procédure qu’il
nous faut suivre.

À l’occasion, j’ai demandé qu’on appelle pour faire venir un
témoin quand le système semblait bloqué et qu’on avait besoin de
le débloquer. Nous avons déjà fait cela dans le passé pour amener
des gens à comparaître devant le comité. C’est plus un art qu’une
science.

Est-ce que les membres du comité voudraient soulever d’autres
questions ce soir? J’apprends que le dîner va être servi. Aux
membres du sous-comité, pouvons-nous nous entendre pour tenir
une réunion le mercredi après-midi derrière la grange, après la
période de questions?

Le sénateur Banks : Avez-vous quoi que ce soit à 16 heures?

Le sénateur Wallin : J’ai une réunion au Comité des affaires
étrangères. Pouvons-nous nous réunir pour une partie de l’heure
du déjeuner?

Le sénateur Banks : C’est pour les anciens combattants.

Le sénateur Meighen : Je ne suis pas ici le mercredi, mais je suis
sûr que le sénateur Wallin pourrait me remplacer.

Le sénateur Wallin : Je veux bien. Mais à part cela, est-ce que
vous cherchez une autre plage horaire?

Le président : Je suggère que nous retournions après la période
de questions. Si quelque chose se présente, il est facile de revenir à
la Chambre. Il y a une salle directement derrière la Chambre.

Le sénateur Mitchell : Comment pouvez-vous commencer la
réunion du sous-comité s’il n’y a pas d’abord de réunion du
comité de direction?

Le président : Je la tiendrais volontiers demain.

Le sénateur Banks : C’est ce que je pensais que vous vouliez
dire. Le Sous-comité des anciens combattants n’est-il pas censé se
réunir mercredi?

Le président : Oui, mais le sénateur Meighen a dit qu’il ne sera
pas ici mercredi.

Le sénateur Banks : D’accord, mais le sénateur Wallin peut le
remplacer.

Le président : Qui sera président du comité s’il ne vient pas?

Le sénateur Wallin : Il m’en charge.

Le président : Il ne peut pas se faire remplacer au poste de
président. C’est le vice-président qui remplace le président.
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Senator Mitchell: Are we saying that the subcommittee will
start on Wednesday or not? It hinges on a steering committee
meeting before that.

The Chair: We could have a steering committee meeting
tomorrow afternoon and, with the authority of this committee,
name members to it. It would then be up to the chair to call the
meeting as soon as that happened. He could do it by 4 p.m.
tomorrow. You could then have the first meeting take place on
Wednesday.

I suspect it would make sense for Senator Meighen, if he was
there. If he is not, it will not have the usual start. You then have a
deputy chair wondering what the chair is thinking, moving
forward.

Senator Mitchell: My concern is that we have had all this
debate about how important it is and how we cannot delay; I
think we should start it on Wednesday.

The Chair: I hear that, but Senator Meighen did not make his
plans up in the last five minutes. He made his commitment some
time ago. If he cannot be there, then he cannot be there.

Senator Wallin: I can meet tomorrow once Question Period
and Government Businessis done, but I cannot be out of the
chamber.

Senator Mitchell: Of course you can.

Senator Wallin: No, not for an extended meeting.

Senator Mitchell: Sit at the back. It happens all the time.

The Chair: That has been the practice, namely, to step out to
the back and if anything comes up, a friend can call you in.

Senator Mitchell: You do not get any work done around here if
you do not do that.

The Chair: It is your call, Senator Wallin.

Senator Wallin: I will check tomorrow morning and call you
right away.

Senator Moore: With respect to the various border crossings
visits, under the Maritimes —

The Chair: Could I have order? Out of respect for each other,
Senator Moore is not interrupting anyone else when they are
talking. The least we can do is hear him out.

Senator Moore: With respect to the various border crossings,
and dealing with the Maritimes, travel is planned to Woodstock,
New Brunswick. You should consider the St. Stephen, New
Brunswick and Calais, Maine border crossing. It is very
important. I was in Washington last week, and they are putting
a large amount of money into improving that and enlarging it.
You might want to look at it.

Le sénateur Mitchell : Alors est-ce que le sous-comité se réunira
mercredi, ou non? Une réunion du comité de direction aura lieu
juste avant.

Le président : Nous pourrions avoir une réunion du comité de
direction demain après-midi et, avec l’autorisation de ce comité, y
nommer des membres. Il incomberait alors au président de
convoquer une réunion aussitôt. Il pourra le faire avant 16 heures
demain. Vous pourriez alors tenir la première réunion mercredi.

Je soupçonne que cela serait logique pour le sénateur Meighen,
s’il est ici. S’il ne l’est pas, la réunion ne commencera pas selon le
modèle habituel. Le vice-président n’arrêtera pas alors de se
demander ce que le président a en tête.

Le sénateur Mitchell : Ce dont je me soucie, c’est que nous
avons eu tout ce débat sur son importance et les possibilités de
report; je pense que nous devons commencer mercredi.

Le président : Je le comprends, mais le sénateur Meighen n’a
pas pris ses engagements dans les cinq dernières minutes. Il l’a fait
il y a déjà quelques temps. S’il ne peut être ici, il ne peut être ici,
c’est tout.

Le sénateur Wallin : Je peux assister à la réunion demain, après
la période de questions et les affaires émanant du gouvernement,
mais je ne peux pas sortir de la Chambre.

Le sénateur Mitchell : Bien sûr que vous le pouvez.

Le sénateur Wallin : Non, pas pour toute une longue réunion.

Le sénateur Mitchell : Assoyez-vous à l’arrière. Cela se fait tout
le temps.

Le président : C’est ce qui se fait généralement, c’est-à-dire
qu’on sort par l’arrière et si quelque chose se passe, un ami appelle
pour nous faire revenir.

Le sénateur Mitchell : On ne pourrait rien faire comme travail,
ici, si on ne le faisait pas ainsi.

Le président : C’est comme vous voulez, sénateur Wallin.

Le sénateur Wallin : Je vérifierai demain matin et je vous
appellerai immédiatement.

Le sénateur Moore : En ce qui concerne les diverses visites
outre frontière, et dans les Maritimes...

Le président : À l’ordre, je vous prie. Par respect d’autrui, le
sénateur Moore n’interrompt personne quand d’autres parlent. Le
moins que nous puissions faire c’est l’écouter.

Le sénateur Moore : En ce qui concerne les diverses visites
outre frontière, et aussi dans les Maritimes, un voyage est prévu à
Woodstock, au Nouveau-Brunswick. Vous devriez envisager de
traverser la frontière à St. Stephen au Nouveau-Brunswick et à
Calais, dans le Maine. C’est très important. J’étais à Washington
la semaine dernière, et ils investissent beaucoup d’argent dans les
travaux d’amélioration et d’agrandissement. Vous voudriez peut-
être voir cela.
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The Chair: I am wide open to that. Last week, Senator Day
pitched this stop. The people who seem most knowledgeable on
the committee are you, Senator Day and Senator Meighen. I am
happy with either.

Senator Moore:We could do them both. I just raised it because
I know it is important. In the latest infrastructure budget in the
United States, they are investing money into this particular
crossing.

The Chair: Okay. Would it be possible for members of the
committee to consider which border crossing appeals to them or
whether you want one, or whether one person may do more than
one?

Senator Meighen: Yes, I would think so. That would depend on
the date.

The Chair: It would — that is, once we know who is going.

Senator Meighen: Let us do it, regardless of date. Just say,
‘‘In principle, I would like to do this or that.’’

The Chair: Right. We will then try to fit the date to match the
needs of the senator, rather than the other way around.

Senator Banks: Put me down, please, for Coutts, Alberta and
Vancouver, B.C., whatever that is called, going into Oregon.

The Chair: You are interested in British Columbia and Alberta.
Does anyone else know where they are interested in going?

Senator Tkachuk: I am interested in B.C. and the Prairies. Do
we have one in the Prairies on the list?

The Chair: Yes. That is Coutts. Senator Mitchell is also
interested in B.C. and Alberta.

Senator Moore: I am interested in the Maritimes.

The Chair: Senator Moore has expressed an interest in the
Maritimes.

Senator Meighen: I am interested in the Maritimes or Ontario.

The Chair: Senator Meighen, for Maritimes or Ontario.

Senator Wallin: All the committee members?

Senator Mitchell: That is a good point. I would have to fill in.

The Chair: Everyone cannot go everywhere, but give us a list of
what does interest you, and we will work it out.

Senator Wallin: I am flexible.

Senator Meighen: The possibility of travelling with Senator
Moore around the Maritimes is compelling.

The Chair: Nice try.

Are there any other comments?

Le président : J’y suis tout à fait ouvert. Le sénateur Day a
parlé de cette possibilité la semaine dernière. Ceux qui semblent
être le plus au courant, au comité, c’est vous, le sénateur Day et le
sénateur Meighen. L’un ou l’autre me convient.

Le sénateur Moore : Nous pourrions faire les deux. Je n’en
parle que parce que je sais que c’est important. Il est prévu au
dernier budget d’infrastructure des États-Unis d’investir de
l’argent dans ce poste frontalier particulier.

Le président : D’accord. Serait-il possible aux membres du
comité de réfléchir au poste frontalier qu’ils aimeraient voir ou
s’ils veulent en voir un, ou même si une personne peut en voir plus
d’un?

Le sénateur Meighen : Oui, je suppose. Tout dépendrait de
la date.

Le président : Ce serait — c’est-à-dire, une fois que nous
saurons qui y va.

Le sénateur Meighen : Faisons-le, quelle que soit la date. Dites
seulement « En principe, j’aimerais faire ceci ou cela ».

Le président : D’accord. Ensuite nous essaierons de fixer la
date en fonction des besoins du sénateur, plutôt que l’inverse.

Le sénateur Banks : Inscrivez mon nom, s’il vous plaît, pour
Coutts, Alberta et Vancouver, Colombie-Britannique, quel que
soit le nom du poste qui traverse en Oregon.

Le président : Vous vous intéressez à la Colombie-Britannique
et l’Alberta. Est-ce que d’autres savent où ils aimeraient aller?

Le sénateur Tkachuk : Je m’intéresse à la Colombie-
Britannique et aux Prairies. Y en a-t-il un des Prairies sur la liste?

Le président : Oui, c’est Coutts. Le sénateur Mitchell s’intéresse
aussi à la Colombie-Britannique et l’Alberta.

Le sénateur Moore : Je m’intéresse aux Maritimes.

Le président : Le sénateur Moore a exprimé son intérêt pour les
Maritimes.

Le sénateur Meighen : Je m’intéresse aux Maritimes ou à
l’Ontario.

Le président : Le sénateur Meighen pour les Maritimes ou
l’Ontario

Le sénateur Wallin : Tous les membres du comité?

Le sénateur Mitchell : C’est une bonne question. Il faudrait que
je complète la liste.

Le président : Tout le monde ne peut pas aller partout, mais
donnez-nous une liste de ce qui vous intéresse, et nous
arrangerons cela.

Le sénateur Wallin : Je suis flexible.

Le sénateur Meighen : La possibilité de voyager avec le
sénateur Moore dans les Maritimes est attrayante.

Le président : Bien essayé.

Y a-t-il d’autres commentaires?
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Senator Banks: Will we try to find someone who can represent
the committee in French in Quebec? I presume there are border
crossings in Quebec. Do we need bilingualism there?

The Chair: I think it is important. Frankly, the best person is
on your side for that; namely, Senator Nolin.

Senator Tkachuk: Senator Meighen is pretty good. We could
send Senator Meighen and Senator Nolin could take one of our
places.

The Chair: It is up to you to decide. Senator Nolin is at a
number of these meetings and is pretty knowledgeable.

Could we endeavour to have that list pulled together sometime
this week?

Senator Wallin: Yes, definitely.

The Chair: Okay. If there is no other business, I need a motion
to adjourn.

Senator Moore: I so move.

The Chair: This meeting is adjourned. Thank you very much.

(The committee adjourned.)

Le sénateur Banks : Est-ce que nous allons essayer de trouver
quelqu’un qui peut représenter le comité en français au Québec?
Je suppose qu’il y a des postes frontaliers au Québec. Nous faut-il
être bilingues, là-bas?

Le président : Je pense que c’est important. Très franchement,
la personne la plus appropriée pour cela est de votre côté, soit le
sénateur Nolin.

Le sénateur Tkachuk : Le sénateur Meighen se débouille pas
mal. Nous pourrions l’envoyer et le sénateur Nolin pourrait
prendre l’une de nos places.

Le président : C’est à vous d’en décider. Le sénateur Nolin
assiste à plusieurs de ces réunions et il en connaît pas mal sur
le sujet.

Pourrions-nous nous engager à dresser cette liste pour un
moment donné cette semaine?

Le sénateur Wallin : Oui, absolument.

Le président : D’accord. S’il n’y a rien d’autre, j’ai besoin d’une
motion d’ajournement.

Le sénateur Moore : Je le propose.

Le président : La séance est levée. Merci beaucoup.

(La séance est levée.)
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